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			La revue À bâbord! est une publication indépendante, sans but lucratif, paraissant cinq fois par année depuis sa fondation en 2003. Elle est éditée par des militantes et des militants de toutes origines, proposant une révolution dans l’organisation de notre société, dans les rapports entre hommes et femmes et dans nos liens avec la nature. La revue a pour but d’informer, de formuler des analyses et des critiques sociales et d’offrir un espace ouvert pour débattre et favoriser le renforcement des mouvements sociaux d’origine populaire. À bâbord! veut appuyer les efforts de celles et ceux qui dénoncent les injustices et organisent la rébellion. Les articles de la revue peuvent être reproduits à condition d’en citer la source.

			Suivez-nous aussi sur Facebook: revueababord et sur Twitter: @revueababord
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			Éditorial

			Bien aller

			L’année 2020 restera malheureusement dans nos mémoires comme une année d’une grande violence. Toutes et tous, autant que nous sommes, avons vu nos vies profondément chamboulées par la pandémie. Au milieu de cette déferlante d’inattendus, d’injustices et d’angoisses, une question nous est venue à l’esprit: «Comment allons-nous?». Comment allez-vous, vous qui lisez ces quelques lignes de notre collectif dont les rencontres de préparation sont devenues virtuelles? Comment vont vos proches, vos communautés? Comment se portent vos ancrages? Les fermetures de nos lieux de socialisation et de rencontres, les pertes d’emploi, la reconfiguration de nos relations personnelles et de travail ont bouleversé nos milieux et nos liens. Prendre soin de nos proches en les maintenant à distance est un paradoxe exigeant. Tout cela a des effets indéniables sur notre santé mentale, notamment chez les plus jeunes et les plus âgé·e·s d’entre nous. Plus le temps passe et plus le slogan «ça va bien aller» semble dérisoire, voire même ironique.

			Bien aller, c’est pourtant la direction vers laquelle nous souhaitons nous diriger. Les violences de 2020 apparaissent toutefois comme autant d’embûches sur nos chemins. De la mort de George Floyd à celle de Joyce Echaquan, de l’extrême droite de Trump à celle des complotistes de toute espèce, les violences policières, raciales, sexuelles et politiques ont marqué les derniers mois. Elles nous ont également marqué·e·s dans notre capacité à absorber individuellement et collectivement les événements comme autant d’ondes de choc. Tout cela, alors que les crises sanitaire, sociale et environnementale se nourrissent les unes les autres, avec des conséquences graves ici, et souvent catastrophiques ailleurs.

			S’il faut pourtant bien poursuivre notre chemin, il faut peut-être en redéfinir l’horizon. D’ailleurs, nos camarades d’autres médias indépendants nous ont déjà invités à cet exercice, en s’interrogeant sur « La disparition du ciel» (Liberté) et en annonçant «La fin d’un monde» (Nouveau Projet). De fait, il apparaît nécessaire de faire des deuils tout en définissant d’autres fins porteuses d’espoirs. Dans cette lignée, et parce qu’il faut justement se serrer les coudes (à défaut de se tendre la main!), nous vous invitons à oser rêver malgré tout! N’est-ce pas là le point de départ de toutes transformations telles que nous les envisageons? Rêver, c’est se permettre de penser le réel différemment, d’envisager une société sans violences, des relations humaines sous la gouverne de la bienveillance et un rapport au vivant transformé.

			Le dossier de ce numéro tombe à point même s’il était prévu avant même le début de la pandémie. En effet, la résilience est un moyen de se sortir la tête de l’eau, ou, mieux encore, de se réapproprier notre existence. Bien sûr il y a des débats sur sa définition et son utilité, et nous ne manquons pas de les aborder dans ce dossier, mais la résilience, comme capacité d’affronter un stress ou de faire face à un choc, nous apparaît justement porteuse d’espoir. D’ailleurs, n’est-ce pas l’objectif des forces de gauche de mettre en place des structures collectives permettant d’assurer le bien-être de chacun·e, notamment en période de crises? Plutôt qu’un éventuel retour à «l’anormale», notre résilience individuelle et collective doit plutôt nous amener à prendre soin de nous, des autres et de notre environnement afin de le mettre au service d’une transformation radicale de la société, pour que l’on puisse un jour «bien aller». Alors, on s’y met?

			Le collectif de rédaction

		

		
			Les brèves

			L’œuvre de David Graeber (1961-2020) sera lue longtemps après sa mort. Son soudain décès, en août dernier, a eu l’effet d’une bombe. Graeber, qui était reconnu comme l’un des plus brillants anthropologues de sa génération, était prolifique. Il s’intéresse à l’action directe et aux stratégies anarchistes lors du Sommet des Amériques de Québec en 2001 (Direct Action: An Ethnography, AK Press, 2008), publie un excellent ouvrage d’introduction à l’anthropologie anarchiste (Lux éditeur, 2006), s’intéresse à la bureaucratie et à la dette dans un temps long (Debt, 2011). Dans Bullshit Jobs (2018), il développe cette idée d’une possible révolte de la «caring class», des travailleur·euse·s du soin, ouvrant sa pensée sur l’importance de prendre en compte la reproduction sociale et le soin dans toute discussion révolutionnaire. Le fil conducteur de son œuvre est une interrogation constante sur la valeur, sur l’échange, sur le don. À la lecture de Graeber, on découvre qu’une myriade de formes d’organisation sociale non-marchandes et hors de la logique du profit sont déjà là et existent depuis des temps anciens. Son travail anthropologique accessible, vivant et même drôle, restera à jamais essentiel pour tout projet révolutionnaire visant à renverser le capitalisme et à le remplacer par une société non-hiérarchique. Œuvrer quotidiennement en ce sens pourrait constituer le meilleur hommage à cet humble et magnifique génie.

			Julien Simard
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			Patience, finesse, sens de l’organisation, esprit d’équipe et fine connaissance des enjeux des milieux communautaires ne sont que quelques-uns des précieux apports de notre collègue Marie-Jo Bard, qui nous quitte. Merci Marie-Jo et au plaisir de te revoir au sein de notre équipe!

			Notre revue accueille deux collaboratrices régulières! Jade Almeida tiendra la toute nouvelle chronique «Sortie des cales», axée sur les enjeux anti-racistes et décoloniaux. Kharoll-Ann Souffrant aura quant à elle la responsabilité des «Regards féministes». Pour en savoir plus sur ces chroniques et leur autrices, consultez leurs présentations sur notre site web.

		

		
			Sortie des cales

			Racisme systémique

			Pirouettes et bistouri

			Jade Almeida

			Le 28 septembre 2020, Joyce Echaquan, une femme atikamekw de 37 ans, meurt à l’hôpital de Joliette. Sept minutes de son calvaire sont enregistrées et diffusées en direct sur Facebook. Sept minutes ponctuées par ses appels à l’aide et ses cris de douleur, alors que le personnel de santé l’insulte et se moque d’elle. Sept minutes de cruauté qui provoquent un tollé au Québec.

			Très vite la réponse politique québécoise s’enclenche. François Legault prend l’affaire très au sérieux et il le fait savoir, photo à l’appui sur Twitter. Il y a des renvois: une infirmière puis une préposée aux soins, et de grands discours: «l’État a failli à son devoir», reconnait Legault le 6 octobre 2020, et «pendant des décennies les peuples autochtones ont fait l’objet de discrimination par les différents paliers du gouvernement». Choc! Le premier ministre s’apprête-t-il officiellement à reconnaitre le racisme systémique? L’horreur des derniers moments de Joyce Echaquan sera-t-elle le point de non-retour pour le gouvernement québécois? Pas si vite: «S’il y a un système, je ne le connais pas. Je sais qu’il y a du racisme, puis je vais me battre. Je n’en veux pas de racisme au Québec». Ah, pour quelqu’un qui ne connait pas le système, le premier ministre semble pourtant en donner une très bonne définition. Sa pirouette est tellement rapide qu’elle donne le tournis.

			Des enquêtes sont en cours pour faire toute la lumière sur la situation à l’hôpital de Joliette, martèle-t-il, les renvois semblent témoigner de la bonne foi des autorités. Puis, il veut discuter avec les représentants des Premières Nations. L’ordre des infirmières aussi veut avoir une discussion, il semblerait qu’une queue va se former pour parler avec les représentants. Qu’à cela ne tienne, le premier ministre québécois est «optimiste que les représentants des différentes nations vont accepter de discuter, de négocier, de lutter contre le racisme sans qu’on ait à changer notre position sur le racisme systémique». C’est un danseur, François Legault, il enchaine les pirouettes les plus virevoltantes qui soient.

			Mais il a de qui tenir! À vrai dire il a plus de 400 ans de modèles sur lesquels s’appuyer, une danse bien chorégraphiée dont les pas sont d’une efficacité redoutable. D’autant plus que le modèle a été essayé, testé, prouvé et renforcé pas seulement au Québec, mais à l’international. Comment se sortir d’un cul-de-sac sans avoir à remettre en question tout un système? Minimisez le phénomène: faites-le reposer sur des personnes bien précises, dans un lieu ciblé et avec une limite dans le temps spécifique. Lancez des enquêtes dont vous ne pouvez parler concrètement parce qu’elles sont toujours en cours. Renvoyez quelques personnes et assurez-vous que le public est au courant que des coupables ont été trouvés et punis comme il se doit. Enfin, trouvez un défaut à blâmer dans la machine sans pour autant questionner l’ensemble.

			Même dynamique de fond, nation différente

			On prend un autre exemple? Le 29 décembre 2017, Naomi Musanga, une femme noire de 22 ans, française résidant à Strasbourg, meurt quelques heures après s’être vu refuser une intervention du Service d’aide médicale urgente (SAMU). Son appel à l’aide est enregistré, puis diffusé par le site alsacien Heb’di le 27 avril 2018. Moins d’une minute durant laquelle Naomi supplie d’une voix faible qu’on lui envoie une ambulance. Elle explique qu’elle a mal partout, qu’elle va mourir. L’opératrice lui répond moqueusement qu’elle exagère, interpelle une collègue pour rigoler du fait que Naomi a d’abord appelé la police, réplique que de toute façon tout le monde finit par mourir. Et met fin à l’appel après lui avoir indiqué d’appeler plutôt SOS Médecins. Naomi meurt quelques

			heures plus tard à l’hôpital de Strasbourg, où elle aura finalement été conduite.

			L’échange provoque un tollé sur les réseaux sociaux. Très vite la ministre de la Santé de l’époque, Agnès Buzyn, réagit sur Twitter pour dénoncer les circonstances de la mort de Naomi. Elle réclame une enquête sur ce qu’elle nomme des «dysfonctionnements». Une enquête judiciaire est lancée sur l’affaire, une opératrice est suspendue de ses fonctions pour une durée de ٢ ans et… c’est tout (*bruits de criquets*). Le sujet du racisme, le fait que Naomi était noire, que son nom de famille épelé d’une voix dure par l’opératrice ne correspond pas à l’idée de la France, que sa voix ne sonne pas comme ce qui est associé aux voix caucasiennes, tout cela se retrouve vite couvert par un angle d’approche bien plus politiquement recevable. Une pirouette d’une élégance à faire frémir. Là encore le modèle est appliqué. On a une suspension d’employée, des enquêtes en cours et des rapports à écrire, les mots «racisme systémique» ne sont jamais invoqués (on préfère le terme de «dysfonctionnement»), le service d’appels d’urgence médicale et l’hôpital de Strasbourg sont passés au crible, mais on se garde d’en faire un sujet sur l’institution médicale. Il s’agit d’une personne qui a fauté dans un milieu et à un moment précis. Le SAMU est débordé, nous explique-t-on, d’ailleurs les chiffres sortent en rafale sur le nombre d’appels reçus par an, sur les heures supplémentaires qui s’accumulent, sur le manque de moyens, sur un service à moderniser, sur des formations à remodeler. C’est une erreur causée par un manque de moyens et de discernement ou d’empathie selon les discours: rien de plus, rien de moins. S’il y avait eu du temps, s’il y avait eu de l’argent, s’il y avait eu plus d’employé·e·s, et si et si et si…

			Milieu médical: code noir

			Et tout ce discours de «dysfonctionnement» est vrai. Le système médical dans son ensemble est en panne: les tâches sont lourdes à tous les niveaux, les moyens manquent et les conditions de travail se dégradent d’année en année. La pandémie actuelle est une loupe grossissante. Les pires travers de nos institutions de soin sont multipliés à l’extrême par les ravages causés par le coronavirus.

			Mais la machine est en marche, la machine est en marche depuis plus de 400 ans et elle sait pertinemment faire le tri pour passer aux broyeurs les corps jetables. Dans un milieu médical qui se désagrège, les victimes les plus durement touchées sont issues des communautés dont la destruction a été et est toujours concomitante au bon fonctionnement de la machine. Rien d’étonnant à ce que les communautés racisées les plus pauvres soient disproportionnellement représentées parmi les victimes de la pandémie. Si la pandémie fonctionne comme une loupe, elle grossit sans aucune concession les rouages de la machine que les discours politiques tendent à vouloir ignorer en allant danser bien plus loin.

			Ce qu’il y a de plus glaçant avec les histoires de Joyce Echaquan et Naomi Musanga, d’encore plus violent que l’horreur diffusée sur les réseaux sociaux, ce sont toutes ces autres histoires qui ne laissent pas de traces. Toutes les victimes dont le traitement condescendant n’a pas été capturé en vidéo. Celles dont les insultes n’ont pas été enregistrées en audio. Celles à qui on a donné des soins trop tard parce qu’on refusait de croire leurs symptômes, qu’on a ignorées dans les salles d’attente, qu’on a manipulées avec violence, qu’on a culpabilisées d’oser occuper un lit, d’oser appeler à l’aide, d’oser vouloir être traitées comme des êtres humains qui méritent de voir leur vie être protégée. C’est dans le silence et à l’abri des regards que toute l’horreur de la machine se déploie. Et sur la musique sourde de rouages bien huilés, nos plus puissants dansent. [image: ]

		

		
			SANTÉ

			contre le racisme systémique 

			Les infirmières en première ligne

			Mélyna Désy-Bédard et Caroline Dufour* Avec la collaboration de Louisa Argun et Isabelle Wallace**

			La mort de Joyce Echaquan à l’hôpital de Joliette dans des circonstances nébuleuses et violentes a créé une onde de choc soudaine au Québec, signe d’une amnésie collective qui dure depuis des décennies en ce qui concerne le traitement des Autochtones. 

			La mort de cette femme atikamekw s’inscrit dans la foulée de plusieurs autres décès similaires. Nous n’avons qu’à consulter les documents de la Commission d’enquête sur les femmes Autochtones disparues ou assassinées. On y dénonce l’assassinat et/ou la disparition d’au moins 1181 filles et femmes autochtones dans une totale indifférence1.

			En lisant ce rapport, on réalise qu’il s’agit en fait d’un génocide. En effet, il y a génocide lorsque des actes sont commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, religieux ou racial, notamment par le meurtre des membres de ce groupe, le transfert forcé d’enfants du groupe vers un autre groupe, l’instauration de mesures pour entraver les naissances de ce groupe, etc2. Les peuples autochtones ont été et sont toujours victimes d’actes génocidaires, racistes et discriminatoires et les institutions publiques continuent de fermer les yeux.

			Ces pratiques d’une violence et d’une ampleur extrêmes ne sont pas le fait d’une minorité malfaisante, mais résultent d’un racisme systémique. Celui-ci se définit comme «la somme d’effets d’exclusion disproportionnés qui résultent de l’effet conjugué d’attitudes empreintes de préjugés et de stéréotypes, souvent inconscients, et de politiques et pratiques généralement adoptées sans tenir compte des caractéristiques des membres de groupes visés par l’interdiction de la discrimination3». Autrement dit, le racisme systémique est le résultat d’une culture et d’une organisation sociale plus ou moins conscientes, et non des mauvaises intentions des individus.

			Pourtant, on persiste à croire que les actes haineux auxquels il donne lieu sont des gestes isolés, résultant d’un racisme individuel. Encore aujourd’hui, plusieurs personnes, dont François Legault, premier ministre du Québec, refusent toujours de reconnaître la présence du racisme systémique au sein des services publics.
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			Illustration: Ramon Vitesse.

			Racisme systémique et soins de santé

			En ce qui concerne leur implication dans le maintien du racisme systémique, les réponses des infirmières sur la question sont plutôt variées. Plusieurs dénoncent ouvertement cette situation. D’autres vont l’imputer à l’épuisement du personnel soignant et aux conditions de travail difficiles. On entend même une vague d’un petit groupe d’infirmières qui clament #notallnurses, c’est-à-dire qui insistent que «toutes les infirmières ne sont pas racistes».

			Mais ce qu’il faut comprendre, c’est que le racisme systémique ne découle pas de l’épuisement professionnel, pas plus qu’il ne concerne individuellement chacune des personnes qui œuvrent au sein des services publics. Il est primordial de ne pas confondre les discours et de ne pas mettre le pointeur au mauvais endroit. Il faut plutôt prêter attention au centre d’attention doit être mis sur le vécu des personnes autochtones au sein des services publics, ainsi qu’aux dynamiques générales qui se manifestent dans ces services.

			Ces dynamiques entrent en jeu dès que l’on pose des gestes médicaux, et même avant. Le simple fait de voir le professionnel allochtone comme étant le seul compétent pour guérir ou pour diriger dans le système de santé a quelque chose de très ancré dans la culture coloniale. Les Autochtones sont tellement mis de côté dans les processus décisionnels des services publics que, même dans les communautés autochtones les plus isolées, beaucoup de décideurs sont allochtones. Ces décideurs trouvent que les Autochtones sont «trop lents», «trop paresseux», «ne sont pas travaillants», alors ils préfèrent aller de l’avant sans consulter, ni patienter pour que les décisions soient prises convenablement. Et quand les solutions viennent des communautés, on résiste, on se braque: «ce n’est pas appuyé par la science», «ce n’est pas ce que j’ai appris à l’école», etc.

			Le problème se poursuit même quand le besoin de décoloniser sa pratique se fait enfin sentir, pour que les décisions ou les projets puissent répondre véritablement aux besoins de la population. Alors, on cherche des acteurs locaux, mais on se bute à des refus, on est fui, personne ne veut participer au projet. On finit par comprendre que les Autochtones, même dans leurs propres communautés, ont tellement été humiliés, dénigrés et rejetés par les professionnels, qu’ils n’ont pas suffisamment confiance, ni dans le système ni en eux-mêmes, pour s’impliquer et donner leur opinion sur des sujets qui les concernent directement.

			Agir au cœur du système de santé

			En tant qu’infirmières allochtones, nous reconnaissons l’existence du racisme systémique dans le système de santé québécois. Nous reconnaissons que dans notre pratique, nous avons contribué consciemment ou inconsciemment à perpétuer des comportements racistes et des préjugés envers les personnes autochtones et racisées. Nous nous engageons à intervenir lorsque nous serons témoins d’actes racistes. Nous nous engageons également à identifier les barrières dans notre système de santé qui contribuent à maintenir le racisme systémique en place et à les faire tomber.

			Nous nous engageons aussi à collaborer avec nos collègues infirmières autochtones, qui sont presque toujours seules parmi des équipes à forte majorité blanches, et au sein desquelles il est très difficile d’apporter leur point de vue et d’adapter leurs soins, alors que les politiques et les structures administratives ont été conçues par des Blancs. Il faut voir ces infirmières comme des alliées et non comme des «infirmières problématiques». Il est primordial de les écouter et d’éviter que tout le poids du travail de lutte contre le racisme et la discrimination repose exclusivement sur leurs épaules.

			Changer les structures en place constitue un travail colossal. Nous proposons de commencer par travailler sur nous-mêmes et nos pratiques en tant qu’infirmières. Pour réussir, il nous faut d’abord voir la culture comme dynamique et évolutive. Cette conscience nous permet de faire preuve de sensibilité culturelle, c’est-à-dire de reconnaître et de respecter les différences de l’«autre» et de sa culture4. Nous devons nous interroger sur la manière dont notre propre culture influe sur nos interactions cliniques avec les Autochtones. Nous devons reconnaître que nos propres attitudes, biais et préjugés peuvent affecter la qualité des soins que nous donnons. En tant qu’infirmières, nous avons la responsabilité de développer notre sensibilité culturelle par le biais de formations, de lectures, de documentaires (voir les suggestions en encadré) ou encore, en posant directement des questions aux personnes concernées.

			Cette prise de conscience nous permettra d’assurer des soins sécuritaires et équitables. Nous devons aussi réfléchir aux jeux de pouvoir présents dans notre système de santé et, ainsi, militer pour la justice sociale et exiger que les personnes autochtones et racisées puissent elles-mêmes définir ce que signifie, pour elles, un service sécuritaire et respectueux. Les infirmières doivent jouer un rôle actif dans le maintien de la sécurité culturelle en créant un espace de dialogue égalitaire et un partenariat entre les différentes cultures5. La compréhension des iniquités de pouvoir, l’éducation et la formation sont les principes fondateurs de la sécurité culturelle6. Les mesures énumérées ci-haut nous permettront de plaider pour les Autochtones et les personnes racisées et d’amorcer un dialogue sur le racisme systémique dans nos services de santé. [image: ]

			*Mélyna Désy-Bédard est infirmière (B.Sc.) en détention et ancienne infirmière dans la communauté crie de Mistissini et dans la communauté inuite de Puvirnituq. Caroline Dufour est infirmière (M.Sc.), assistante clinicienne infirmière chef à l’urgence de Gatineau et administratrice de l’Association québécoise des infirmières et infirmiers.

			**Louisa Argun est étudiante en soins infirmiers et Inuk de Salluit, au Nunavik. Isabelle Wallace est infirmière (M.Sc.) en dispensaire au Nunavik et membre de la Première Nation malécite du Madawaska. Les autrices sont des infirmières allochtones (non autochtones) et elles souhaitent les remercier pour leur judicieux conseils et leur précieuse collaboration; l’écriture de cet article n’aurait pas été possible sans leur collaboration.
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					Elana Curtis et al., «Why Cultural Safety Rather Than Cultural Competency Is Required to Achieve Health Equity», International Journal for Equity in Health, no 18, 2019. En ligne: equityhealthj.biomedcentral.com/articles/10.1186/s12939-019-1082-3Pour aller plus loin
Documentaires et capsules
«Briser le code. Lexique: Autochtones ١٠٢». En ligne: briserlecode.telequebec.tv/LeLexique/51528/autochtones-102
«Rad. Dossier Autochtones». En ligne: www.rad.ca/dossier/autochtones 
«Northern Health, Indigenous Health. Cultural Safety». En ligne: www.indigenoushealthnh.ca/initiatives/cultural-safety
«ONF. ٥ films sur les peuples autochtones». En ligne: blogue.onf.ca/blogue/2013/01/16/5-films-sur-les-peuples-autochtones/
Nouvelle chronique
Jade Almeida tiendra la nouvelle chronique décoloniale d’À bâbord!. Originaire de Guadeloupe, elle est candidate au doctorat en sociologie à l’Université de Montréal. Sa thèse porte sur les femmes noires qui aiment les femmes. Créatrice de contenus, elle partage sur son site Web de la formation sur des enjeux liés notamment aux luttes anti-raciste, anti-impérialiste et anti-carcérale, en tant que pro-indépendantiste et afro-féministe.
Pour lire sa présentation, rendez-vous sur: ababord.org


			

		

		
			Société

			Exposition Fugitifs! 

			Changer le récit sur l’esclavage au Québec

			Amel Zaazaa, Webster et Marie-Iris Légaré*

			Peu à peu, l’histoire afro-québécoise ressort de l’ombre dans laquelle elle avait été confinée par les historiens des siècles passés. Alors qu’elle remonte au 17e siècle, l’histoire de l’esclavage et de la présence afro-descendante sur le territoire québécois a d’abord été niée, pour ensuite être oubliée.

			De l’arrivée d’Olivier Le Jeune à Québec (en 1629) jusqu’à la disparition de l’escalvage (au début du 19e siècle) dans ce qui était appelé le Bas-Canada, 4185 esclaves ont été répertoriés. Sur ce nombre, 2683 étaient autochtones, 1443 étaient afro-descendant·e·s ou africain·e·s et 59 d’origine non spécifiée. Ainsi le deux tiers des esclaves au Québec étaient autochtones et le tiers étaient noir·e·s.

			Peu d’informations subsistent quant à l’apparence de ces personnes d’ascendance africaine qui ont peuplé le Québec depuis l’époque de la Nouvelle-France; il n’y a ni peintures ni gravures. Toutefois, des documents existent décrivant de manière très précise leur habillement ainsi que leur physionomie: ce sont les avis de recherche publiés dans les journaux dans la deuxième moitié du 18e siècle.

			Puisque le nombre des esclaves noir·e·s au Québec était assez faible, le seul moyen de résister à cette pratique était la fuite (à la différence des rébellions armées qui ont ponctué l’histoire du monde atlantique). Ainsi, quand un·e esclave s’enfuyait, il n’était pas rare que son propriétaire l’annonce dans les journaux afin de pouvoir le ou la retrouver. Une description détaillée de son allure et de certaines caractéristiques physiques accompagnait ces annonces afin de faciliter l’identification.

			[image: ]

			André. Illustration: D. Mathieu Cassendo.

			Humaniser les esclaves en fuite

			L’exposition Fugitifs!, imaginée par le rappeur et historien Webster, a été présentée au Musée national des beaux-arts du Québec (MNBAQ) d’avril à septembre 20191. Les 13 fugitifs et fugitives ont été illustré·e·s en 10 œuvres accompagnées de leur avis de recherche respectif. Les illustratrices et illustrateurs Paul Bordeleau, D. Mathieu Cassendo, Djief, Em, MALICIOUZ, Caroline Soucy, Richard Vallerand, ValMo et Amel Zaazaa ont contribué à redonner vie à des personnes invisibilisées à travers l’histoire.

			En lisant les descriptions de l’époque, nous apprenons qu’Ismaël avait l’air triste, que Lowcanes avait de longs cheveux noués derrière la tête, que Bett a quitté enceinte et proche de son terme, que Jack avait une grosse barbe et un «toupet relevé», que Nemo était marqué par la variole et que Lydia était «grosse et bien prise». Nous pouvons aussi identifier plusieurs stratégies de fuite: André est soupçonné de s’être enfui avec de faux papiers attestant de sa liberté, Ismaël se fait passer pour libre et Cash quitte avec plusieurs vêtements qui ne lui appartiennent pas, sûrement afin de pouvoir changer son apparence.

			La langue devient aussi une caractéristique servant à les décrire: Bett parle anglais, français et allemand, André et Ismaël parlent tous deux hollandais et Jack parle encore avec un «accent de Guinée» ce qui, tout comme Joe, indique qu’il est très probablement né en Afrique. Un autre élément révélateur de ces avis de recherche est le nombre de personnes métissées qu’on y retrouve. Sur les 13 fugitifs présentés, 5 sont désignés comme étant métissés: André, Bell, Jacob, Jane et Lydia. Le métissage en esclavage résultait toujours des violences sexuelles commises par les propriétaires. 

			Fugitifs ou résistants?

			Cette exposition s’inscrit dans une volonté de rendre accessible l’histoire afro-québécoise au plus grand nombre possible et de la sortir de la niche des seul·e·s passionné·e·s de cette discipline. Il est important de créer des repères afro-québécois et canadiens attestant de l’histoire de l’esclavage et de cette présence depuis les débuts de la Nouvelle-France. Bien des gens peuvent nommer les champs de coton du sud des États-Unis, mais combien savent comment cette histoire s’est articulée dans la vallée du Saint-Laurent?

			Fugitifs! permet ainsi de réhumaniser cette partie de la population qui, par son statut d’esclave, était reléguée au rang de bien meuble, éclipsée par l’aura historique de leurs propriétaires. Les extraits d’archives et les commentaires présentés visent aussi à célébrer la résistance de ces esclaves, à les présenter non pas comme des victimes passives, mais bien comme des humains prêts à tout tenter pour échapper à l’ignominie d’une telle condition. Cette perspective inscrit les fugitif·ve·s dans la droite lignée des résistant·e·s et militant·e·s défenseur·euse·s des droits et libertés. 

			[image: ]

			Robin, Lydia et Jane. Illustration: Djief.

			Un projet éducatif pour contrer le racisme contemporain

			Engagée dans la lutte au racisme et à la discrimination depuis ses origines, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse s’est alliée à Webster pour assurer une plus grande diffusion de l’exposition. Un micro-site, une série de balados et l’ensemble du matériel sont désormais disponibles en ligne en version bilingue (www.fugitifs.ca).

			S’inscrivant dans le cadre de la Décennie des personnes d’ascendance africaine (2015-2024), cette collaboration a également permis de développer une trousse pédagogique conjointement avec Webster et Amel Zaazaa, formatrice et conférencière en pratiques anti-racistes. La démarche d’animation proposée dans cette trousse permet d’enseigner les origines du racisme (notamment dans les écoles), de réfléchir à ses manifestations contemporaines sous l’angle des droits de la personne, puis d’agir collectivement afin de l’enrayer.

			Le projet Fugitifs! jette donc un éclairage nouveau sur notre histoire, qui permettra sans doute à de nombreux·ses jeunes et moins jeunes de mieux comprendre les dynamiques du présent. En effet, malgré la disparition de l’esclavage au Canada comme au Québec depuis plus de deux siècles, cette histoire continue de régir les rapports sociaux en opérant une différenciation basée sur l’idée de «races». 

			Car le racisme est toujours bien présent. Il perpétue les préjugés hérités de l’histoire esclavagiste et coloniale qui est la nôtre, et reproduit de génération en génération les inégalités socio-économiques qui désavantagent toujours les personnes afro-descendantes et racisées ainsi que les peuples autochtones.

			Ces rapports de pouvoir inégalitaires se sont structurés à travers les années pour prendre de nouvelles formes. Ils se traduisent aujourd’hui dans toutes les sphères de notre société (culturelle, politique, économique, éducationnelle…) et conduisent parfois à des gestes discriminatoires, dont les crimes haineux et le profilage racial. 

			Plusieurs données sont éloquentes à ce propos et démontrent qu’il existe bel et bien du racisme systémique, qui touche particulièrement les personnes noires et autochtones. Comme le souligne Robyn Maynard dans son livre NoirEs sous surveillance2, aujourd’hui l’emprisonnement massif des personnes noires, la ségrégation spatiale dans les quartiers urbains, la pauvreté ainsi que le placement disproportionné des enfants noirs dans des institutions étatiques, tout comme la mort des Noir·e·s aux mains de la police, font écho à ce passé. La mort de Joyce Echaquan dans des circonstances tragiques au mois d’octobre dernier n’a fait que nous rappeler les répercussions dévastatrices du racisme systémique sur la vie de milliers de personnes autochtones.

			Ces constats sont la preuve que notre présent est une résonance du passé. Ignorer ou renier cette partie de l’histoire nous ampute d’une richesse que nous pourrions embrasser dans toute sa complexité pour nous fournir les clés de compréhension et d’analyse de ce qui se joue dans notre société. Nous espérons que l’exposition Fugitifs! ainsi que la trousse pédagogique qui l’accompagne fourniront les outils nécessaires pour comprendre le racisme d’hier et d’aujourd’hui et pour promouvoir une société égalitaire basée sur le respect des droits de la personne. [image: ]

			*Amel Zaazaa est auteure, conférencière et formatrice en pratiques féministes et antiracistes. Webster est artiste hip-hop et historien. Marie Iris Légaré est agente d’éducation et de coopération, responsable du dossier racisme à la CDPDJ.

			
					L’exposition a été nominée en 2019 pour le Prix Droits et Libertés de la CDPDJ, et le MNBAQ a reçu en 2020 le Prix d’Excellence de l’Association des musées canadiens pour l’avoir présentée.

					Montréal, Mémoire d’encrier, 2018, 464 p.

			

		

		
			Regards féministes

			Les voix multiples d’Octobre 70

			Kharoll-Ann Souffrant

			Septembre 2020. Par un après-midi d’automne, je me rends au cinéma Beaubien rejoindre ma grande amie Astrid (nom fictif). Elle, d’ascendance canadienne-française. Moi, Québécoise d’origine haïtienne. Nous allons voir le film Les Rose, portant sur ce qu’on appelle «la crise d’Octobre». Ni elle ni moi n’étions nées au moment de ces évènements.

			Je savais en grande partie ce qui allait m’être servi en allant visionner le film de Félix Rose, le fils de Paul Rose. Un récit dominé par des hommes, blancs, cisgenres. En tant que féministe et étudiante-chercheuse qui se penche sur les enjeux d’inclusion et de représentativité, j’ai toutefois fait le choix conscient de donner une chance au propos et au réalisateur. Parce que j’estime important de chercher à comprendre les multiples voix de notre histoire, de leur accorder le bénéfice du doute, même lorsqu’elles ne correspondent pas au point de vue qui est le mien. Non pas pour invalider ma perspective, mais pour mieux favoriser le dialogue. Pour se rassembler, il faut se voir dans nos particularités, sans courber l’échine devant ce qui nous distingue. J’ai choisi d’aller voir Les Rose pour réellement tendre l’oreille, pour mieux comprendre la société dans laquelle je suis née, où j’ai grandi, et pour mieux connaître tous les êtres humains qui la façonnent.

			Dès les premières secondes du visionnement, on comprend l’intention de réalisateur: humaniser sa famille aux yeux du public. Les Rose n’est pas un documentaire comme les autres. C’est un film autobiographique avec un regard qui se veut tout sauf objectif. La proposition est courageuse. Félix Rose ne cherche pas à glorifier les membres de sa famille; il les remet en question à quelques moments, mais somme toute de manière assez timide. Cela étant dit, je ne pense pas qu’il pouvait en être autrement, pour des raisons évidentes. 

			[image: ]

			Photo : André Querry.

			Pauvreté et colonialisme 

			À la sortie du film, Astrid et moi en discutons pendant au moins une bonne heure trente. Pour elle, Les Rose lui rappelle l’histoire de son grand-père, la pauvreté, la précarité et le manque d’éducation dans lesquelles il a vécu et qui a caractérisé la réalité de plusieurs hommes, femmes et familles d’ascendance canadienne-française. Pour moi, bien que j’aie apprécié le film, je suis quelque peu agacée par l’emprunt du langage de l’anticolonialisme et de l’antiracisme pour parler de la situation des Québécois·es de l’époque. Surtout quand on considère que la seule personne racisée que j’ai cru voir dans le film était la greffière lors du procès (en esquisse).

			Félix Rose parle de Saint-Henri et de la Petite-Bourgogne, des quartiers où les Québécois·es ont vécu dans des conditions de misère, avec un accès difficile à l’éducation, en raison de la domination des Canadiens anglais. Or, Saint-Henri et la Petite-Bourgogne, pour moi, ce sont notamment Oliver Jones, Oscar Peterson, ou le Colored Women’s Club. Ce sont des quartiers qui possèdent une riche histoire des communautés noires montréalaises, histoire qu’il me reste encore à découvrir davantage, car systématiquement effacée et éclipsée.

			 Le plus ironique est que plusieurs des personnes qui s’insurgent de l’oppression canadienne-anglaise à cette époque demeurent plutôt silencieuses lorsqu’il est question de la violence étatique envers les peuples noirs et autochtones, même à l’heure des mobilisations Black Lives Matter ou encore de la mort de Joyce Echaquan. Emprunter le langage de l’anticolonialisme et de l’antiracisme sans redonner leurs lettres de noblesse à ceux et celles qui ont créé des concepts et des analyses, cela est à la fois agaçant et prévisible.

			Diversité effacée 

			Astrid acquiesce. «Ouais, c’est vrai qu’il n’y avait aucune diversité dans le film…». En effet. Certains diront que c’est le reflet de l’époque. Mis à part des soupçons de féminisme saupoudrés ici et là à quelques moments, le récit dominant est celui auquel je m’attendais avant mon entrée dans le cinéma. Une très grande place est toutefois laissée à la mère de Paul Rose et à l’importance capitale qu’elle a eue sur son militantisme et sur l’homme qu’il a été.

			Toutefois, j’exprime à Astrid que la diversité telle que je la conçois n’aurait peut-être pas eu sa place dans ce film, considérant l’intention du réalisateur. Elle me regarde, surprise et déstabilisée par ce que je viens de dire. C’est que de mettre «de la diversité pour mettre de la diversité» dans Les Rose aurait sonné faux. Ça aurait eu l’air «plaqué». Et ça aurait complètement défait l’objectif d’inclusion et de représentativité pour lequel moi et plusieurs autres militons. Félix Rose était dans une quête et une démarche personnelle, ce que je ne peux critiquer. C’est un processus qui lui appartient et qu’il est en droit de faire.

			Ce que je déplore, en revanche, c’est que ce soit ce récit qui domine tout ce qui est raconté autour d’Octobre 70 dans un spectre plus large. Toutes sortes de communautés étaient actives dans les sphères militantes à cette époque, avant, après et encore aujourd’hui. Elles sont systématiquement effacées, invisibilisées, ignorées. On ne leur donne à peu près jamais une tribune de choix et accueillante pour faire valoir un regard alternatif sur les évènements emblématiques de notre histoire, sous prétexte que c’est «trop compliqué» pour le public et que ça n’intéresse personne.

			Voir les choses ainsi est une insulte à notre intelligence collective et nous maintient dans un statu quo aux plans culturel, politique et social. Mettre ces différentes perspectives en croisement, et ce, avec bienveillance, serait profondément novateur. À une époque de grandes mobilisations sociales, la population québécoise a soif de regards complexes sur une histoire complexe. Pour mieux comprendre. Pour mieux se comprendre. Pour mieux s’unir sans édulcorer nos particularités respectives. Pour mieux avancer, ensemble. Je nous crois, à la fois de manière naïve et lucide, capables de mieux, car j’estime que nous méritons mieux. 

			Histoire féministe et anti-raciste

			En 1970 est paru le rapport de la Commission Bird1. Ce rapport a émis d’importantes recommandations concernant l’équité salariale, les congés de maternité, la mise en place d’un réseau national de garderies, un accès amélioré à la contraception et l’avortement, des modifications au droit familial, une éducation non sexiste, de meilleures conditions pour les femmes, qu’elles soient au foyer ou sur le marché du travail, ou encore la fin des dispositions sexistes de la Loi sur les Indiens, qui faisaient perdre leur statut aux femmes autochtones en cas de mariage avec un non-Autochtone. La tenue même de la Commission résulte des revendications et de la mobilisation de groupes de femmes. Ce qu’il faut en comprendre, c’est que les femmes étaient très actives en 1970, tout comme les militant·e·s antiracistes. On n’a qu’à penser à l’Affaire Sir George William, en 1969, et au procès des étudiant·e·s qui s’en est suivi. 

			Par hasard, deux jours après avoir visionné le film, j’ai été invitée à prendre part à l’exposition Je suis une femme d’octobre, du Théâtre ESPACE GO2. L’exposition entièrement gratuite, organisée à l’occasion du 50e anniversaire de la crise d’Octobre, se voulait une «réponse» au récit dominant sur ce moment de notre histoire collective. Le comité artistique était composé de Jenny Cartwright, Marilou Craft, Emeline Goutte, Viviane Michel, Caroline Monnet, Emilie Monnet, Ginette Noiseux, Annie O’Bomsawin-Bégin, Alexandra Pierre, Camille Robert et la chercheuse en résidence Emmanuelle Sirois. L’exposition déambulatoire visait à éclairer les angles morts de l’histoire sous une lunette féministe et antiraciste, du mouvement #MeToo et de la Marche mondiale des femmes, à Idle No More et aux luttes des femmes autochtones, en passant par les mobilisations des femmes sud-asiatiques ou les mouvements contre la guerre en Irak. 

			Toutes ces perspectives sont valables, riches et méritent d’être entendues. Or, pourquoi seules certaines parties de notre histoire trouvent-elles une résonance dans l’espace public et médiatique, alors que d’autres sont systématiquement tues, invalidées, voire jetées aux poubelles et balayées du revers de la main? Des discussions franches, à cœur ouvert, entre des personnes ayant des histoires à la fois communes et distinctes – comme celle que j’ai eue avec Astrid –, ça manque cruellement au Québec. Pour ma part, j’en ai soif. Et nous avons tout en main pour pouvoir aborder les choses avec profondeur, au bénéfice de l’ensemble des Québécois·es, peu importe leur identité ou leurs origines.

			L’exposition Je suis une femme d’octobre, un projet absolument magnifique, a été très peu médiatisée. C’est comme si on manquait toujours de confiance en nous. On se voit encore comme des enfants, incapables d’échanger, de débattre, de se voir réellement l’un et l’autre dans notre vulnérabilité et notre authenticité. Avec le beau et avec ce qui dépasse. Et pourtant, on aime tellement se décrire comme de fiers révolutionnaires. [image: ]

			
					La Commission royale d’enquête sur la situation de la femme au Canada (1967-1970) visait à recommander des mesures pour assurer l’égalité des chances pour les hommes et les femmes dans tous les aspects de la société.

					Certaines installations réalisées pour l’exposition sont encore en place, sur le boulevard Saint-Laurent, à Montréal. Les autres documents peuvent être consultés sur le site Web du théâtre: espacego.com/saison-2020-2021/je-suis-une-femme-d-octobre

					Nouvelle chroniqueuse
Kharoll-Ann Souffrant tiendra la chronique féministe d’À bâbord!. Elle est travailleuse sociale, conférencière, étudiante au doctorat en service social à l’Université d’Ottawa et boursière Vanier. Récipiendaire de nombreux prix, elle est engagée dans le milieu communautaire et dans le réseau de la santé et des services sociaux au Québec depuis plus de dix ans, et ce, pour diverses causes à caractère social.
Pour lire sa présentation, rendez-vous sur: ababord.org


			

		

		
			Mémoire des luttes

			ZLÉA: du Sommet des Amériques à la grève continentale

			Le mouvement étudiant contre la globalisation néolibérale 

			Arnaud Theurillat-Cloutier*

			Au Québec, les grèves pour le climat de 2019 n’étaient pas les premières grèves «internationales». Le 31 octobre 2002, 10000 personnes prennent d’assaut les rues de Montréal pour s’opposer à la Zone de libre-échange des Amériques (ZLÉA), à l’initiative du mouvement étudiant. Un an après le Sommet des Amériques, le mouvement étudiant québécois se positionne à l’avant-garde de cette lutte internationale.

			20 au 23 avril 2001, Québec. Amorcées en 1994 à Miami, les négociations pour l’ouverture de la ZLÉA, destinée à être le plus grand espace (770 millions de résident·e·s) où s’exercerait la souveraineté des multinationales, se poursuivent au Sommet des Amériques. À l’intérieur du centre des congrès, les représentant·e·s des 34 pays américains (sauf Cuba) discutent, tandis que, dehors, la capitale nationale vibre aux cris des 50000 manifestant·e·s venu·e·s de partout sur le continent pour contester cet accord «néolibéral raciste, sexiste et destructeur de l’environnement», comme le qualifie le Sommet des peuples. Record mondial de bombes lacrymogènes lancées (environ 5000), ce Sommet politisera toute une génération.

			Dans les associations étudiantes, la mobilisation a pris forme plusieurs mois plus tôt, entre autres par le biais du Groupe opposé à la mondialisation des marchés (GOMM) et de la Coalition des luttes anti-capitalistes (CLAC). Une dizaine d’associations débrayeront pour l’occasion à Montréal et Québec, mais aussi à Granby, Rouyn-Noranda et Shawinigan. Ce contexte favorisera la fondation d’une nouvelle association étudiante critique de la globalisation néolibérale, l’Association pour une solidarité syndicale étudiante (ASSÉ).

			L’ASSÉ émerge des gaz lacrymogènes (2001)

			Active jusqu’en 2019, et surtout connue pour son rôle déterminant dans la grève de 2005 et le Printemps érable de 2012, l’ASSÉ a été fondée en février 2001. Se réclamant du syndicalisme de combat, elle cherchait à faire contrepoids à la Fédération étudiante collégiale du Québec (FECQ) et à la Fédération étudiante universitaire du Québec (FEUQ, 1989-2015), rompue à la concertation avec le pouvoir et absente de la mobilisation du Sommet des Amériques. Fer de lance de l’idée de gratuité scolaire, l’ASSÉ portait dans ses principes fondateurs son opposition à «toute forme de mondialisation qui entérine la prédominance du profit sur le bien-être de la population». Sa première grande manifestation, tenue le 21 février 2002 à Québec, était dirigée contre «l’assujettissement de l’éducation aux lois du marché» et plus spécifiquement contre le «plan Legault» visant à soumettre les universités à la gestion entrepreneuriale. 

			[image: ]

			Affiche de l’ASÉ sur la grève contre la ZLÉA du 31 octobre 2001. Visuel: ASÉ.

			Modifier ou rejeter la ZLÉA?

			En 2002, sous le titre «Bas les masques, à bas la ZLÉA», la campagne de l’ASSÉ culmine dans une grande manifestation le 31 octobre pour exiger le retrait intégral du projet. Cette manifestation s’inscrivait dans la vague des Journées de résistance continentale contre la ZLÉA. Lors de rencontres internationales tenues à La Havane en novembre 2001, la délégation québécoise avait même appuyé l’idée audacieuse d’une «grève générale illimitée continentale» prévue pour 2005. 

			À l’époque, l’ASSÉ craignait que, par ce type de traité, l’éducation et les services sociaux deviennent un nouveau marché, nuisant à leur qualité et à leur accessibilité. Elle se préoccupait aussi de la prépondérance du droit de profitabilité des entreprises sur le pouvoir législatif des États, déjà consacrée par le chapitre 11 de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). De surcroît, l’accord risquait d’accroître l’exploitation des travailleur·euse·s et la dégradation de l’environnement dans les pays du Sud, puisque ce sont principalement les multinationales canadiennes et américaines qui en auraient profité. Pour ces raisons, l’ASSÉ appelait à rejeter en bloc le traité, contrairement aux «critiques corporatistes» (entendre ici la FEUQ) qui ne cherchaient à soustraire de l’accord que des secteurs particuliers.

			En effet, la FEUQ, de son côté, ne demandait pas le rejet du traité mais seulement l’exclusion du secteur de l’éducation. Elle craignait qu’une telle inclusion ne débouche sur une dérèglementation des frais de scolarité et sur une implantation des universités américaines privées qui exigeraient un traitement similaire aux institutions nationales. 

			Pour sa part, la FECQ va marquer son opposition complète au traité suite aux pressions internes d’étudiant·e·s adhérant aux positions de l’ASSÉ. Il faut dire qu’à quelques jours de la manifestation, 37 associations étudiantes réunies au Cégep du Vieux-Montréal vont majoritairement appeler à rejeter le traité.
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			Manifestation à Québec le 21 avril 2001 lors de la 2e journée du Sommet des Amériques. Photo: André Querry.

			Du projet de grève continentale illimitée à la guerre en Irak

			Durant tout le mois d’octobre 2002, au terme duquel les délégations gouvernementales se sont rassemblées à Quito en Équateur pour la 7e ronde des négociations, des milliers de personnes ont manifesté dans toutes les Amériques à l’appel de l’Alliance sociale continentale. Des rassemblements ont lieu en Argentine, en Bolivie, au Brésil, en Colombie, au Salvador, aux États-Unis, au Mexique et au Pérou.

			Au Québec, c’est le mouvement étudiant qui a été à l’avant-garde de la mobilisation avec des rassemblements à Québec, Chicoutimi, Trois-Rivières, Shawinigan, Gatineau et Sherbrooke. À Montréal, le rassemblement de la FEUQ au départ de l’Université McGill, et celui plus imposant de l’ASSÉ et de la Fédération canadienne des étudiants et étudiantes (FCEE – section Québec), au départ de l’Université Concordia, ont convergé pour former un seul cortège, sans concertation préalable. Avec 10000 manifestant·e·s, ce sera une des plus grandes manifestations étudiantes jusqu’alors, sur un enjeu social non spécifiquement étudiant.

			Par la suite, certaines associations étudiantes, comme l’Association étudiante du Cégep de Sherbrooke (AECS), ont continué la mobilisation en participant à la consultation populaire (consulta) sur la ZLÉA, visant à mieux faire connaître les tenants et aboutissants de cet accord pour le moins abscons. Inspirés par l’initiative brésilienne, qui a amené 10 millions de personnes à se positionner sur le traité de libre-échange (98% contre), des syndicats, groupes féministes et associations étudiantes partout au Québec ont invité leurs membres à se positionner sur le traité lors de référendums populaires. Stimulé par le Réseau québécois pour l’intégration continentale (RQIC), la consulta a permis à 10000 personnes au Québec de participer à des formations sur le sujet et à 60000 personnes de se positionner sur le traité (93% contre). 

			L’enjeu du libre-échange sera cependant rapidement dépassé par un autre enjeu d’importance: l’invasion américaine de l’Irak. Les associations étudiantes se sont rapidement impliquées dans ce mouvement de contestation – tout comme l’ensemble du mouvement altermondialiste –, mettant ainsi en veilleuse le projet de grève continentale prévue pour 2005. Des manifestations inédites jusqu’alors dans l’histoire du Québec, rassemblant des dizaines de milliers de personnes (plus de 200000 personnes à Montréal le 16 mars 2003), se sont succédé à partir de novembre 2002 jusqu’au printemps 2003. Renouant avec une tradition syndicale étudiante anti-impérialiste (à l’image de la mobilisation contre la guerre du Vietnam des années 1960), le mouvement étudiant a contribué à forcer le gouvernement canadien à refuser de participer à la coalition militaire américaine. 

			Quant au projet de la ZLÉA, grâce à la mobilisation populaire et à l’opposition de plusieurs gouvernements de gauche nouvellement élus en Amérique latine (Lula au Brésil, radicalisation de Chavez au Venezuela, etc.), il sera abandonné en 2005. Les États-Unis et le Canada devront se rabattre sur la signature d’accords de libre-échange bilatéraux, qui n’ont pas couvert l’ensemble des Amériques.

			Alors que se discute dans les couloirs du mouvement étudiant québécois l’idée d’une «grève générale illimitée internationale» pour la justice climatique, cet épisode contre le libre-échange (et la guerre en Irak) nous rappelle que les luttes sociales et internationales ont déjà fait partie des priorités du mouvement. Les grévistes pour le climat s’inscrivent dans cette longue tradition, destinée à un avenir prometteur. [image: ]

			*Enseignant de philosophie, doctorant en sociologie et auteur de Printemps de force, une histoire engagée du mouvement étudiant au Québec (1957-2013), Montréal, Lux, 2017, 496 p.

		

		
			éducation

			25 ans des États généraux sur l’éducation

			Le «virage du succès» ou celui de la performite?

			Wilfried Cordeau [image: ]

			En 1995-1996, à l’occasion d’États généraux sur l’éducation, le Québec était convié à un important examen de son système éducatif et à sa refondation. Vingt-cinq ans plus tard, les promesses et objectifs formulés ont-ils finalement été respectés? Second article d’une brève série pour faire le point, alors que circulent des appels à une Commission Parent 2.0.

			L’entreprise de modernisation des institutions scolaires sous la Révolution tranquille a sans conteste permis au Québec de passer en quelques années du régime de l’école de rang à celui de l’école de masse. Mais si la fréquentation de l’école secondaire a pu se généraliser, la diplomation a pour sa part atteint un plafond vers la fin des années 1980. Or, au même moment, face à l’émergence d’une société postindustrielle qu’on anticipe fondée sur le savoir, et dans un contexte de taux de chômage élevé chez les jeunes, le diplôme s’impose comme condition d’accès au marché du travail et au salut socioéconomique. Touchant 36% des élèves d’une cohorte au tournant des années 1990, le «décrochage» devient dès lors un problème social et économique.

			[image: ]

			Photo: Thomas Hawk (CC BY 2.0).

			Le virage du succès

			Pour le Conseil supérieur de l’éducation (CSE), le décrochage n’est que le symptôme d’une institution essoufflée; cela commande un examen global de l’école québécoise et l’ouverture de nombreux chantiers de rénovation. Mandatée pour piloter cette vaste réflexion, la Commission des États généraux sur l’éducation (CÉGÉ) dévoile son rapport1 en octobre 1996, après dix-huit mois de consultations et de travaux. Pour relever, notamment, le défi du décrochage scolaire, elle convie la société québécoise à poursuivre et intensifier le mouvement de démocratisation scolaire, cet «aspect inachevé de la réforme» issue du rapport Parent, notamment «en vue de passer de l’accès au succès» du plus grand nombre. La CÉGÉ mise sur une notion large de la réussite éducative, plutôt qu’instrumentale : l’école doit ouvrir des portes d’avenir à tout le monde.

			À cette fin, elle doit s’adapter à l’élève, plutôt que l’inverse. C’est dire qu’il faut tout rénover, et les «chantiers» de la CÉGÉ en mènent large: freiner la stratification scolaire tout en diversifiant l’offre pédagogique, soutenir et intégrer les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, renforcer le soutien pédagogique et financier auprès des écoles et élèves des milieux défavorisés et des communautés culturelles, diversifier les voies de réussite, élargir l’accès à la formation professionnelle, soutenir les adultes en formation, varier les modèles d’encadrement pédagogique des élèves, élargir l’accès aux activités parascolaires, revoir les programmes d’enseignement en fonction d’approches actives, revoir la formation initiale et les mécanismes de développement professionnel du personnel enseignant, etc. 

			Des cibles de réussite…

			La relance de l’école québécoise s’annonce vaste, et la CÉGÉ juge important d’imprimer une perspective précise aux efforts à fournir, en visant notamment l’atteinte de 85% de diplomation au secondaire (DES ou DEP) avant l’âge de 20 ans, sans toutefois préciser d’échéancier. Le CSE suggère l’an 2000. Le plan d’action de la ministre Marois le fixera à l’horizon 2010.

			Alors que le retard de diplomation est significatif, la tâche est immense, et contemporaine de la politique de déficit zéro. De fait, certains pans de la réforme Marois, dont celle des programmes d’enseignement, prennent le pas sur la lutte au décrochage. Pour venir en aide à des groupes de la population plus vulnérables sur le plan scolaire, on promulgue coup sur coup le Programme de soutien à l’école montréalaise (1997), le Programme d’intégration scolaire et d’éducation interculturelle (1998), ainsi que la Politique de l’adaptation scolaire (1999). Bien que ces programmes pour les milieux ciblés auraient pu être plus complets, mieux soutenus et mieux exploités, les évaluations confirment leur pertinence. Par contre, l’évaluation en 2010 de la stratégie d’intervention Agir autrement (2002), conclue à son incapacité à améliorer la persévérance et la réussite scolaires dans les écoles primaires et secondaires situées en milieux défavorisés. Elle sera pourtant reconduite.

			Malgré 15 ans d’efforts, le taux de diplomation secondaire avant l’âge de 20 ans plafonne autour de 70% vers 2010 – soit 15% sous la cible initiale. Qualitativement, nombre des moyens déployés, bien qu’imparfaits, suivent l’esprit du rapport de la CÉGÉ; c’est donc un succès mitigé. Quantitativement, c’est cependant un échec patent!

			…à la gestion des résultats

			On est donc très loin du compte et la société civile revient à la charge, exigeant qu’on remette la lutte contre le décrochage à l’agenda. Avec son plan d’action L’école, j’y tiens! (2009), la ministre Courchesne ramène la cible à 80% de diplomation ou de qualification chez les moins de 20 ans pour 2020. Son plan prend notamment appui sur la politique de gestion axée sur les résultats (GAR) introduite dans le réseau scolaire public par la récente loi no 88 (2008). Désormais, le gouvernement fixera ses attentes chiffrées et toutes les composantes du réseau devront présenter leur plan pour y parvenir, assorti d’objectifs mesurables et imputables. Cette approche purement managériale sera confirmée en substance par le ministre Proulx avec son projet de loi no 105 (2016) et sa Politique de la réussite éducative (2017), fixant à 90% le taux de diplomation et de qualification pour les moins de 20 ans d’ici 2030.

			L’effet de ces choix politiques est loin d’être satisfaisant. D’abord, la pression exercée par la GAR à tous les échelons du système sacrifie d’emblée la qualité des enseignements, des interventions éducatives et des rapports humains, soumis à une rationalisation extrême. La course à la performance qu’elle induit pèse lourd sur la santé mentale des personnels et des élèves, ainsi que sur l’intégrité des processus, qui manifestent leurs effets pervers (ex.: notes gonflées) pour satisfaire aux exigences du système.

			Ensuite, s’il est vrai que les indicateurs sont à la hausse ces 10 dernières années, cela mérite d’être nuancé. Par exemple, le taux de diplomation et qualification après 7 ans (l’indicateur désormais pris en référence) pour la cohorte d’élèves entrée au secondaire en 2012 atteint 81,7%, une fois prise en compte la dizaine de certifications et attestations maintenant reconnues (reflet de la diversification des voies de cheminement et de réussite voulue par la CÉGÉ). En fait, son taux d’obtention d’un diplôme (DES ou DEP) est de 77,6% en 7 ans (avant 20 ans), alors que seulement 67,8% des élèves ont décroché leur diplôme dans les temps (5 ans). C’est dire qu’au terme de vingt-cinq ans d’efforts, peu importe comment on calcule, le Québec n’a toujours pas atteint l’objectif fixé par la CÉGÉ. Au bilan: maigre succès très relatif devant un défi persistant!

			De la réussite éducative au productivisme scolaire

			La CÉGÉ avait proposé de structurer la rénovation du système scolaire sur «des objectifs clairs à chaque ordre d’enseignement en matière d’accès et de diplomation», dans une perspective de réussite éducative. Cette posture, insistait-elle, «comporte des obligations de résultats qui incitent les partenaires de l’éducation, mais aussi les partenaires sociaux, à trouver et à mettre en place les moyens d’atteindre les objectifs retenus». Il était à l’époque question de délaisser le modèle bureaucratique et rigide hérité de la Révolution tranquille, au profit d’une approche plus souple fondée sur la responsabilisation des acteurs et des unités. Manifestement, le premier objectif de la CÉGÉ semble l’avoir emporté sur le second. Au fil du temps, les buts qui devaient donner une perspective structurante aux acteurs et aux réformes ont été révisés à la baisse et instrumentalisés en finalités du système, tandis que le changement de modèle de gestion, qui devait se faire en douceur et en soutien aux réformes, a pris le dessus sur ces dernières, et s’est traduit par une approche managériale et technicisée, prétextant de la réussite à tout prix.

			Même si les résultats statistiques, pris indépendamment de ce qu’ils signifient réellement, montrent des signes encourageants, les moyens et chemins empruntés méritent donc une profonde réflexion critique. Et la finalité et le sens du diplôme bien davantage encore! Désormais, l’insistance acharnée mise sur les cibles, les indicateurs et la diplomation comme finalité suprême, voire unique, du système semble constituer la principale motivation du réseau. Celui-ci apparaît destiné moins à former des citoyens critiques et autonomes qu’à produire efficacement des unités employables certifiées. Finalement, le projet humaniste, culturel et démocratique des ÉGÉ pourrait bien être enterré. Au bilan: échec sociétal! [image: ]

			
					«Rénover notre système d’éducation: dix chantiers prioritaires». En ligne: numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/39893.

			

		

		
			[image: ] Analyse du discours

			Tous contre les pauvres

			Marco Micone, écrivain

			Différents discours idéologiques concourent à nier l’existence des inégalités sociales au Québec. Il faut les déconstruire pour espérer, au-delà des vœux pieux, que les choses changent réellement.

			Le Québec fait partie de ces démocraties libérales dont le grand paradoxe consiste à accorder l’égalité de droit aux citoyens comme porte d’entrée dans un cadre économique et social foncièrement inégalitaire. Dès lors, des discours de droite sont élaborés ayant pour but d’occulter et/ou de légitimer ces inégalités, et de perpétuer ainsi l’ordre établi.

			Nationalisme hors-sol et bavardage identitaire

			Dans certains milieux nationalistes, on fait souvent l’éloge de la nation en lui attribuant un pouvoir transcendant, susceptible d’unifier une société au-delà de toutes les disparités qui la divisent. Il suffirait pourtant, pour justifier sa pertinence, de rappeler que la nation peut être un terreau permettant le respect des droits humains et démocratiques. Mais on préfère s’en revendiquer de manière à occulter des éléments constitutifs de nos démocraties – dont les inégalités, la diversité et les rapports dominants-dominés. Le vertige des mots et de l’imaginaire national l’emporte sur la vérité d’une société insensible à la détresse des pauvres et aveugle au délabrement de certaines de ses institutions – que la crise actuelle a révélé dans toute son acuité.

			De même, depuis une vingtaine d’années, d’autres nationalistes (parmi lesquels des universitaires et des professionnels de la parole publique), se réclamant du courant conservateur, se sont donné comme mission de faire de l’identité leur principal cheval de bataille au détriment de la question sociale. Obnubilés par cette question identitaire (dont le premier ministre Legault a fait son crédo) et insensibles à la souffrance résultant des disparités économiques, ils ont réussi à imposer une vision frileuse et hors-sol de la société. En occultant l’origine sociale de la souffrance, ils neutralisent le ferment indispensable à une action politique menant à une plus grande justice sociale.

			Ces adeptes du bavardage identitaire contribuent à mystifier la population en substituant à la conflictualité sociale celle de nature ethnoculturelle, largement exagérée et simple prétexte servant à justifier des politiques xéno-sceptiques et anti-immigration, telle la réduction du nombre d’immigrants, même en situation de pénurie de main-d’œuvre. Selon eux, les seuls problèmes dignes d’attention porteraient sur l’identité – dont on tait le caractère dynamique et protéiforme – tandis que les modes de vie de la majorité francophone seraient menacés par les immigrants. Cela, alors qu’on pourrait plutôt prendre pour modèles ces gens venus d’ailleurs, souvent bien plus scolarisés que la moyenne1, et qui ont eu le courage de se donner un nouveau pays.

			Dans la construction imaginaire de tous ces nationalistes éthérés, il n’y a ni dominants ni dominés, ni privilégiés ni défavorisés, tandis que les écarts de revenu sont abolis comme par magie. Car ce qui compte, c’est de posséder ce qui n’enlève rien aux riches et donne si peu aux pauvres: la nation, la langue, la culture. De celles-ci, ils nous enjoignent à être fiers, peu importe si leur conception de la nation exclut une partie des citoyens; si la langue sans diplôme mène à la misère; et si la culture, telle qu’ils la définissent, est aux antipodes de l’hétérogénéité culturelle des nations modernes.

			Il faut aussi que la sacro-sainte triade soit aimée de tous avec la même ferveur: autant, d’une part, par les 20% des Québécois qui accaparent 60% de la richesse et dont le patrimoine est 785 fois celui des 20% les plus pauvres2, que, d’autre part, par les deux millions et demi de présumés patriotes qui votent et vivotent avec moins de 25000$ par année – armée de réserve vouée aux tâches les plus ingrates et dangereuses.

			Ils sont si nombreux, les pauvres! Et si peu est fait pour en diminuer le nombre. Même la Loi sur l’équité salariale, votée peu après que Lucien Bouchard eut décrété «la mise en veilleuse de la social-démocratie», en février ١٩٩٦, n’a rien fait d’autre que corriger certaines disparités horizontales – en permettant aux femmes pauvres de l’être enfin autant que les hommes pauvres et aux plus fortunées de s’enrichir un peu plus – tout en laissant intactes les inégalités verticales conformes à l’ordre néolibéral. Plus la richesse est concentrée, plus il y a de pauvres. Ah, si seulement ces derniers savaient de quel pouvoir ils se privent! Au nombre qu’ils sont, il suffirait de quelques jours de grève pour ébranler le Léviathan.
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			L’arrogance des méritocrates

			À côté du discours de ces nationalistes, visant à invisibiliser les disparités économiques au profit d’une image de l’unité nationale, existe un autre arsenal idéologique, ayant celui-là pour but de naturaliser les inégalités qui demeurent perceptibles et d’éviter toute contestation de l’ordre social existant. Il se met en place dès la tendre enfance avec la fiction de l’égalité des chances, qui a comme conséquence de rendre les mal partis responsables de leurs échecs – quasi assurés, étant donné l’influence exercée par le milieu familial et le caractère scandaleusement inégalitaire du système scolaire, dont la première victime est pourtant la majorité francophone sous-scolarisée par rapport aux immigrants et aux anglophones3.

			La machination se poursuit en légitimant le pouvoir et les avoirs des gagnants grâce à l’idéologie méritocratique qui transmue l’arbitraire des privilèges en qualités naturelles. On reconnaîtra ses défenseurs à leur arrogance envers tous ceux qu’ils ont tassés ou écrasés en cours de route, et à leur obéissance inconditionnelle aux règles d’un système qui les a si bien servis.

			Et le stratagème s’achève par la violence symbolique, ce mécanisme subtil de domination sociale, théorisé par Pierre Bourdieu, qui fait en sorte que les dominés, ayant adopté les schèmes de pensée et la vision du monde des dominants, finissent par être complices de leur propre asservissement et iront jusqu’à plébisciter ceux qui ont créé les conditions de leur souffrance: les Bouchard, Charest, Couillard, Legault et leurs affidés, tous promoteurs d’une logique néolibérale de concurrence généralisée, de rétrécissement de l’État providence et de creusement des inégalités.

			Notre époque célèbre la réussite du nanti, cet homme ripaillé (sic) et confit dans l’autosatisfaction, engendré par un capitalisme aveugle aux inégalités. Se sachant minoritaire et illégitime – assis qu’il est sur une distribution arbitraire de la richesse –, il est hanté par la peur de tout perdre ce qu’il a accumulé à la sueur, souvent, du front des autres. Il défendra l’ordre établi coûte que coûte et n’aura aucun regret d’avoir laissé se dégrader les systèmes de santé et scolaire, le réseau des garderies, et tout ce qui constitue le patrimoine social des démunis car, de l’échec de la véritable sécession – celle qui aurait fait du Québec un pays souverain –, il a retenu des formes à la mesure de son égoïsme: sécession des écoles privées et internationales, sécession des cliniques privées, sécession des paradis fiscaux, sécession de l’individu autarcique, sans oublier la plus pernicieuse, celle qui lui fait détourner le regard des laissés-pour-compte. «Au Québec, c’est comme ça qu’on vit4», à la grande satisfaction du millionnaire qui nous gouverne.

			Ne nous faisons pas d’illusions. Dans quelque temps, la pandémie passée, tout sera revenu à la «normale»: les riches continueront de s’enrichir et les pauvres de s’appauvrir, comme après la grande récession de ٢٠٠٨. On ne manquera pas non plus de socialiser les pertes et de privatiser les profits. Et d’ici là, le champion de la nation, fort de l’appui de sa base électorale épargnée par le fléau de la diversité montréalaise et récoltant, encore aujourd’hui, les fruits d’avoir mis au pas les immigrants, utilisera son pouvoir pour imposer – récession oblige – des mesures d’austérité, enrobées d’identité, pour le plus grand malheur des défavorisés. Mais quand vont-ils en avoir assez? [image: ]
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			Travail

			Le pouvoir de l’organisation syndicale

			Maude Fréchette*

			Comparons deux façons d’aborder un problème en tant que représentant·e syndical·e: selon l’approche plus traditionnelle adoptée par les syndicats; et selon une autre approche qui s’appuierait sur l’organisation des membres à la base.

			Partons d’un cas concret, vécu dans un milieu de travail du secteur de la santé et rapporté lors d’une instance syndicale: une travailleuse, Valérie, mentionne qu’elle vit une surcharge de travail au sein de son équipe, qu’elle est épuisée et qu’elle n’est pas en mesure d’offrir un service de qualité aux usager·ère·s.

			Accueillir le problème

			Approche traditionnelle. Écouter la personne alors qu’elle raconte son problème, en l’interrogeant à partir de différentes clauses de la convention collective. Discuter avec elle de ce qu’elle souhaite que le syndicat fasse pour l’aider, et évaluer les options.

			Approche basée sur l’organisation. Évaluer avec la personne si elle est seule à vivre ce problème, ou si d’autres personnes vivent la même chose au sein de son équipe. Tenter de comprendre avec elle la dynamique (fonctionnement et relations) de son milieu de travail.

			Imaginons la seconde approche à partir de notre cas concret. D’abord, Valérie nous informe que dans son équipe, des dossiers sont assignés automatiquement par une gestionnaire aux intervenantes, ce qui surcharge ces dernières. Cette situation les empêche de bien répondre à leurs obligations professionnelles pour chaque dossier, puisqu’avec les assignations viennent des obligations de rendement. Comme syndicat, nous interrogeons alors Valérie sur le nombre de personnes dans son équipe, sur leurs titres d’emploi, leurs mandats et leurs rôles respectifs. Nous lui demandons de nous informer sur les différent·e·s allié·e·s possibles, mais aussi sur ceux et celles qui pourraient s’opposer à notre démarche syndicale. Nous analysons et cartographions l’équipe afin de bien cerner qui seront nos leaders et les personnes avec qui développer un lien dans le cadre de la présente démarche. 
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			Illustration: Ramon Vitesse.

			Documenter le problème

			Approche traditionnelle. Demander à la personne de nous fournir beaucoup d’informations sur sa situation et sa charge de travail actuelles, et sur les changements qui ont engendré l’état de surcharge. Cette documentation est faite en vue d’une discussion avec l’employeur.

			Approche basée sur l’organisation. Organiser une rencontre de groupe avec la personne et son équipe, afin de mieux connaître les membres et de cibler les enjeux qui les préoccupent. Identifier les rôles de chacun·e pour mieux cartographier les dynamiques qui pourraient nuire ou contribuer à une action collective. Cibler le problème de fond et l’objet sur lequel les gens veulent agir. Dans cette phase, il s’agit de construire l’indignation, de nommer nos forces et nos défis.

			Lors de notre appel téléphonique avec Valérie, nous lui demandons le meilleur moyen de rejoindre les membres, rapidement, et pour qu’un nombre maximal de personnes soit présent lors de la rencontre envisagée. Nous invitons Valérie à créer un groupe Messenger pour faciliter la communication avec les membres. Nous commençons dès lors à noter les informations qui circulent, et les dynamiques qui se jouent entre elles et eux.

			Durant la première rencontre, nous continuons dans cette direction. Nous invitons aussi chaque personne à s’exprimer sur ce qu’elle considère comme étant un problème dans son travail. 

			Nous ouvrons la conversation avec le problème de surcharge et interrogeons les membres sur leur vécu à ce sujet, mais nous demandons aussi si d’autres problèmes importants sont à mentionner. Pierre nous parle du climat de travail et du favoritisme dont certains salarié·e·s sont témoins. Sonia mentionne le fait que les gens n’ont pas accès à des locaux adaptés pour faire de la thérapie. Nous essayons de trouver en groupe un objectif syndical qui relie tous les enjeux nommés et auquel tout le monde pourrait adhérer.

			Préparer l’action 

			Approche traditionnelle. Préparer une rencontre avec l’employeur pour discuter du problème vécu par la personne, à la lumière des dispositions de la convention collective. L’objectif visé est que la personne voie sa charge de travail réduite. Rappeler à la personne que la surcharge est difficile à établir, étant donné la subjectivité qui peut y être associée, et qu’elle doit donc être bien préparée à faire état de sa situation, si elle souhaite voir un dénouement positif.

			Approche basée sur l’organisation. Débuter, avec les personnes qui ont du leadership au sein de l’équipe, un travail d’éducation relatif à la situation dans laquelle les membres se trouvent. Déterminer collectivement les meilleures actions à entreprendre. Bref, construire la persévérance et la cohésion d’équipe!

			Nous informons les membres sur le mode de gestion technocratique qui peut être à l’origine de leur situation; nous normalisons leur sentiment de surcharge; et nous échangeons sur les leviers de pouvoir dont elles et ils disposent. Au cours de cette étape, nous utilisons les rencontres d’informations les visites sur le milieu de travail, les échanges par groupe Messenger, etc. 

			Après avoir parlé quelques fois au téléphone avec Valérie, la leader potentielle que nous avons ciblée dans l’équipe, nous l’invitons à orienter les membres de son équipe vers un objectif commun. Ils et elles identifient comme objectif la fin des assignations automatiques de dossier par la gestionnaire.

			Lors de la deuxième rencontre de groupe, nous proposons aux membres un plan d’action à partir de leur objectif général et des moyens identifiés pour l’atteindre. La discussion porte essentiellement sur la gradation des moyens de pression dans la mise en œuvre de ce plan, et sur l’adhésion des membres à ces moyens. Les moyens retenus sont d’écrire une lettre, signée par 90% des membres de l’équipe, puis de refuser en bloc de prendre les dossiers, en indiquant que cette pratique entre en contradiction avec la déontologie et les obligations professionnelles des travailleur·euse·s. Une formation sur le positionnement professionnel, pour aider à répondre aux gestionnaires, sera offerte quelques jours plus tard.

			Se mettre en action 

			Approche traditionnelle. L’employeur offre des stratégies individuelles à la personne, qui se voit dans l’obligation de les mettre en œuvre pour corriger sa surcharge. Si les moyens ne fonctionnent pas, la personne doit monter un dossier étoffé. Elle risque d’être ciblée par l’employeur comme étant une plaignante. Il est possible que son travail soit de plus en plus contrôlé par les gestionnaires. Le rôle du syndicat est de faire des représentations fréquentes auprès de l’employeur, en espérant trouver un angle de la convention permettant d’assurer un règlement du problème.

			Approche basée sur l’organisation. Tous les salarié·e·s d’une même équipe ont un plan commun d’action pour faire basculer les décisions de l’employeur. Toutes les actions visent à favoriser un rapport de force devant contraindre l’employeur à se soumettre à la revendication de la majorité.Nous continuons à soutenir l’équipe de travail dans les moyens qu’elle a choisis de mettre en œuvre, via le groupe Messenger, des appels téléphoniques avec les leaders, une présence aux rencontres avec l’employeur, etc. Après avoir envoyé sa lettre à la direction, le groupe attend une rencontre avec l’employeur et débute le refus systématique d’accepter de nouveaux dossiers. Les membres savent précisément quoi faire si on les oblige à prendre un dossier: elles et ils inscrivent une note au dossier et envoient un courriel à l’employeur stipulant qu’ils ne sont pas en mesure de respecter leurs obligations professionnelles. Certaines personnes vivent encore la peur de représailles, mais nous avons élaboré une chaîne téléphonique, si le besoin de parler rapidement à quelqu’un se faisait sentir, advenant une situation de tension avec l’employeur. Tout le monde sait précisément quoi faire et quand le faire. L’approche traditionnelle s’appuie sur les règles de la convention collective et aborde les enjeux sous l’angle individuel, au sein du comité sur les relations de travail où siège aussi l’employeur: ainsi, le syndicat doit se situer sur le terrain de l’employeur, ce qui diminue considérablement ses chances de gagner ses combats. L’approche basée sur l’organisation, quant à elle, propose aux membres d’un syndicat de se rassembler autour d’un combat commun et d’amener l’employeur sur le terrain de l’action syndicale. Les travailleur·se·s ont plus de chance de faire des gains considérables de cette manière. [image: ]

			* Membre de Lutte commune et déléguée locale au CISSS de Laval pour l’Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS).

		

		
			Environnement

			Impact environnemental d’À bâbord!

			Numérique ou papier?

			Xavier P.-Laberge [image: ]

			Considérant que le papier nécessite soit de couper du bois, soit une certaine quantité d’énergie pour l’utilisation des fibres recyclées, plusieurs se tournent dorénavant vers la publication numérique dans une perspective environnementale. Le virage numérique est présenté comme «٠ papier», vert et respectueux de l’environnement, mais ce choix est-il réellement le plus écologique?

			S’il est difficile de répondre à cette question, c’est parce que l’impact environnemental du secteur numérique demeure méconnu. Pourtant, et malgré ce que l’on peut penser, il est loin d’être négligeable.

			Imprimeries écoresponsables et FSC

			Depuis de nombreuses années, le secteur de l’imprimerie a, en grande partie, effectué un virage vers une diminution de son impact environnemental, tant au niveau des émissions de gaz à effet de serre que des déchets produits. Plusieurs imprimeries ont considérablement réduit leur consommation d’eau, éliminé l’utilisation de chlore pour désencrer le papier, et produisent du papier recyclé à l’aide d’énergies renouvelables. Pour certaines de ces compagnies, on peut presque parler d’économie circulaire. De plus, le papier postconsommation encourage des changements systémiques afin, entre autres, de permettre une collaboration entre les papetières, les municipalités et leur système de récupération. Malheureusement, contrairement à l’aluminium et à la vitre, le papier ne peut pas être recyclé de manière presque infinie. En fonction de sa qualité, il peut être recyclé de cinq à sept fois.

			Du côté de l’industrie forestière, des changements importants ont aussi eu lieu dans les dernières années. La nouvelle norme FSC (Forest Stewardship Council), entrée en vigueur en janvier 2020, a été développée par plusieurs parties prenantes, notamment Greenpeace Canada. Elle permet d’encadrer les pratiques de l’industrie et d’assurer une réponse à certains enjeux tels que la réconciliation avec les peuples autochtones, la crise entourant le caribou forestier et les droits des travailleurs et travailleuses. Si l’industrie est loin d’être parfaite, cette nouvelle norme force un changement de mentalité et de fonctionnement. Cette industrie, doit-on le rappeler, a longtemps fait preuve de laxisme sur ces enjeux. Malgré tout, on estime que vingt millions d’arbres sont coupés chaque année pour produire du papier, ce qui s’ajoute à l’énergie requise pour le blanchir, l’imprimer et le transporter.

			Selon une recherche d’une équipe de l’Université du Québec à Chicoutimi parue dans le Journal of Industrial Ecology, la production d’un livre de poche fabriqué aux États-Unis ou au Canada génère 2,71kg de CO2, ce qui équivaut à environ un déplacement moyen en auto de 18km. Évidemment, l’empreinte carbone d’un livre varie d’un pays à l’autre. Par exemple, au Québec, l’empreinte est moindre, dû à notre énergie faiblement émettrice de carbone. Il est aussi possible de considérer le livre comme un réservoir de carbone parce que les arbres utilisés ont emmagasiné du carbone qui ne sera relâché qu’à la décomposition ou à la destruction du livre. On doit aussi prendre en considération qu’environ la moitié de la population emprunte ses livres à la bibliothèque ou à ses proches, ce qui implique une réduction considérable de l’empreinte par lecture.

			[image: ]

			Visuel: Jürgen Telkmann (CC BY 2.0).

			Empreinte numérique

			On ne conçoit peut-être pas aisément l’empreinte environnementale de l’industrie numérique, mais celle-ci est très tangible et en constante croissance. En effet, d’encourager les lecteurs et lectrices à se tourner vers les cellulaires, tablettes, liseuses et ordinateurs a un impact environnemental notable. Ces appareils sont constitués de plastique, mais aussi de dizaines de composants électroniques faits de métaux et minerais, de lithium et autres ressources rares et difficiles à extraire. L’extraction et la fabrication de ces matériaux sont extrêmement polluantes. Selon le Centre national de la recherche scientifique, environ 80% de l’impact environnemental est produit avant la vente de ces appareils.

			Il faut aussi ajouter que chaque visionnement, envoi, téléchargement, transfert et stockage d’un document numérique est une action qui consomme de l’énergie. On estime que la recherche d’information via un moteur de recherche produit 10 kg de CO2 par an et par internaute. L’Agence de la transition écologique de France a calculé que pour une entreprise de 100 personnes envoyant régulièrement des courriels, l’empreinte carbone annuelle serait équivalente à quatorze allers-retours Paris-New York en avion. Selon une étude de The Shift Project, la consommation de vidéos en ligne représentait, en 2019, 308 mégatonnes de CO2, soit l’équivalent de la production totale de l’Espagne.

			Selon Charles Prémont, journaliste scientifique à Radio-Canada, 4% des émissions mondiales de GES sont liées à l’industrie numérique. Il ajoute que si la tendance se maintient, «d’ici 2025, cette proportion pourrait atteindre 8%, soit environ l’équivalent actuel de la part des émissions mondiales de GES attribuées aux voitures». Par exemple, selon la compagnie Apple, l’empreinte carbone de l’iPad Pro serait de 120 à 160 kg de CO2, tandis que selon Cleantech, elle serait d’environ 170 kg de CO2 pour la Kindle d’Amazon. 

			Comparaison et cycles de vie

			Il est donc nécessaire de comparer le cycle de vie des appareils numériques et celui du papier, en tenant compte de toutes les activités qui entrent en jeu dans la fabrication, l’utilisation, le transport et l’élimination du produit. Il y a donc plusieurs éléments à considérer pour effectuer ce comparatif, comme la durée de vie du médium. Jusqu’à présent, le papier semble se conserver beaucoup plus longtemps que toutes les interfaces numériques. Il n’est pas rare d’avoir des livres en très bon état après des dizaines d’années1.

			Lors d’analyses de cycles de vie, c’est à l’étape de l’élimination que le papier remporte hors de tout doute le comparatif. Le recyclage de l’électronique représente encore aujourd’hui un grave problème environnemental et trop peu de centres traitent les appareils électroniques. Ceux-ci sont donc souvent expédiés illégalement dans d’autres pays pour y être traités et transformés. Ces pays, la Chine et le Pakistan entre autres, appliquent généralement des normes environnementales et de travail moins rigoureuses qu’au Canada. À l’échelle mondiale, seulement 20% des appareils électroniques sont recyclés. Au Québec, où on récupère davantage, 51% des ordinateurs étaient recyclés en 2015. Mais en ce qui concerne les téléphones cellulaires, l’information demeure confidentielle… Rappelons aussi que la tendance actuelle vers l’achat de nouveaux téléphones cellulaires est à tous les 18 mois.

			Ainsi, le comparatif du cycle de vie démontre que les livres ont un impact environnemental moindre que la tablette et l’ordinateur à condition, selon l’organisme journalistique Unpointcinq, de lire moins de quinze à vingt livres par an, ou quarante-cinq à soixante-cinq livres neufs au total. Au-delà de cette quantité, le support numérique devient moins polluant2. Pour la consultation d’une facture, d’un courriel ou d’autres courts documents, la lecture en ligne est préférable si l’on prend moins de 30 minutes à le consulter. Pour ce qui est d’une revue ou d’un journal en format papier, l’impact environnemental est sensiblement le même que leur consultation en ligne, à la différence près que le papier se recycle entièrement!

			Les revues et À bâbord!

			En 2009, le magazine National Geographic a effectué une recherche approfondie de son empreinte carbone et a démontré que chaque copie du magazine était responsable de l’émission de 0,82 kg d’équivalents CO2, ce qui équivaut approximativement à la quantité émise par une automobile sur 5 kilomètres. Du côté du magazine Backpacker, le résultat était de 0,5kg et pour le magazine Discover, il serait de 0,95kg d’équivalent CO23. 

			À bâbord! a tenté de faire le calcul, mais, n’ayant pas les moyens des revues nommées précédemment, il nous a été impossible d’obtenir un chiffre exact. Cependant, notre revue compte moins de pages que ces dernières, est imprimée par l’imprimerie québécoise Héon & Nadeau qui détient la certification FSC, et a très peu d’abonné·e·s à l’extérieur du Québec. Autrement dit, il est fort probable que l’empreinte carbone d’À Bâbord soit moins élevée. En prenant pour modèle l’impact carbone de Backpacker, il faudrait entre 240 et 320 copies d’À bâbord! pour équivaloir à l’impact carbone de l’iPad Pro, et 340 pour le Kindle d’Amazon.

			En résumé, nous vous conseillons encore la version papier, et surtout nous vous encourageons à passer votre exemplaire à vos proches lorsque vous l’avez terminé. À la fin de la vie du magazine, assurez-vous de le recycler. De notre côté, nous continuerons de chercher des façons de réduire notre impact environnemental. Si vous optez pour la version numérique parce que vous avez une tablette ou une liseuse, nous vous conseillons de conserver l’appareil le plus longtemps possible afin d’optimiser son utilisation d’un point de vue environnemental. Sur ces conseils, bonne lecture! [image: ]

			
					Pour une explication plus détaillée, écouter l’épisode du 7 janvier 2020 de Moteur de recherche, à Radio-Canada: «Livres et empreinte carbone: tout dépend de vos habitudes de lecture». En ligne: ici.radio-canada.ca/premiere/emissions/moteur-de-recherche/segments/chronique/149974/bouquins-environnement-lecteurs-repercussion-ecoresponsabilite

					Aurélie Lagueux-Beloin, «Livre papier ou liseuse: lequel a le meilleur bilan carbone?». En ligne: unpointcinq.ca/agir/bilan-carbone-livre-papier-liseuse/

					Pour plus d’exemples et de détails, voir: Magazines Canada, Compendium de l’empreinte carbone, 2016. En ligne: magazinescanada.ca/wp-content/uploads/2016/11/CarbonFootprintFR.pdf

			

		

		
			Mini-Dossier

			COVID en continu

			Coordonné par le collectif de rédaction

			La grande majorité des régions du Québec ont été déclarées «Zones rouges». Plus personne n’échappe à cet état d’urgence. Toutefois, quelles sont les véritables assises juridiques d’un tel état? Quelles en sont les conséquences politiques? Quelles sont les implications invisibles qui déstructurent le terrain des travailleuses et travailleurs de la santé? Comment saisir les écueils qui se profilent en éducation supérieure, tant du point de vue enseignant qu’étudiant?

			Nous tenons à remercier les auteurs et autrices qui ont accepté de brosser le portrait des enjeux au cœur de cette situation pour tout dire inusitée.

			Mini-Dossier - COVID en continu

			Enseignement supérieur

			Enseignant·e·s sous pression

			Caroline Quesnel, présidente de la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec (FNEEQ-CSN)

			La date du 13 mars 2020 deviendra assurément un jalon historique de la première vague de la crise sanitaire. On se souviendra que ce jour-là, le premier ministre Legault annonçait la fermeture pour deux semaines de la totalité des services de garde, des écoles, des collèges et des universités, proclamant ainsi la fin de ce qu’on appelle aujourd’hui, avec nostalgie, la «normalité». Après sept mois d’un feu roulant d’arrêtés ministériels, de directives contradictoires et d’annonces de toutes sortes, on aura compris que si le gouvernement tient tant à maintenir ouverts les établissements, ce n’est pas tant pour honorer sa promesse électorale d’accorder «la priorité à l’éducation» que pour servir ses intérêts économiques et ceux des entreprises. 

			[image: ]

			Une incidence importante sur la tâche

			Dans le contexte de la pandémie, les mesures d’urgence mises en place par le gouvernement du Québec ont forcé les établissements d’enseignement de tous les ordres à recourir à l’enseignement en mode «non présentiel1» à un moment ou un autre, et ce, de façon généralisée. Ce qui devait être temporaire au printemps ٢٠٢٠ s’est prolongé à l’automne ٢٠٢٠ et déjà, fin septembre, plusieurs établissements annonçaient une prolongation de ce mode d’enseignement à l’hiver ٢٠٢١. Ce changement a une incidence majeure sur la tâche des enseignantes et des enseignants représentés par la FNEEQ et la CSN.

			Or, la majorité des conventions collectives sont muettes sur de telles transformations expéditives et les ressources octroyées par le gouvernement aux établissements sont insuffisantes pour soutenir nos membres qui subissent un alourdissement considérable de leur tâche. Adaptation à toute vitesse des cours, difficile encadrement à distance des étudiantes et des étudiants, taille élevée des groupe-cours, évaluations complètement révisées: en vérité, toutes les dimensions de la profession enseignante nécessitent, dans ce contexte, un temps accru2. Par conséquent, la santé psychologique des membres n’a jamais été aussi fragile et inquiétante. Les enseignantes et les enseignants sont véritablement à bout de souffle et le gouvernement doit absolument investir des ressources significatives et dédiées à les soutenir à la session d’hiver 2021.

			Une pression intenable

			Avant la pandémie, les pressions pour un passage au télé-enseignement s’accroissaient déjà et la FNEEQ s’est dotée en mai 2019 d’une plateforme de revendications3. Après la pandémie, il est clair que la pression deviendra intenable. La crise sanitaire a accéléré la transformation déjà amorcée de la pratique enseignante, mais sans concertation, sans balises ni stratégies nationales et, surtout, sans filet de sécurité pour les conditions de travail des enseignantes et des enseignants. Pour plusieurs directions d’établissements, particulièrement dans les secteurs privé et universitaire, l’enseignement en mode non présentiel imposé partiellement par la Santé publique représente une occasion inespérée d’accélérer la conversion des cours vers une formation à distance structurée et permanente. La déterritorialisation de la formation ouvrant la porte à des opportunités strictement mercantiles, on peut imaginer que ce ne sera certainement pas sans conséquence sur l’autonomie professionnelle des enseignantes et des enseignants et sur la survie des établissements en région.

			L’autonomie professionnelle et la liberté académique reposent à la fois sur une pratique individuelle et une pratique collective. Les conditions d’exercice doivent donc permettre de maintenir l’un et l’autre. Ce à quoi nous avons assisté depuis le début de la pandémie malmène les deux. En accordant une place prépondérante aux technologies de l’information et de la communication (TIC), l’enseignement en mode non présentiel, tel qu’on l’a connu depuis le printemps, a forcé la transformation des pratiques individuelles et collectives, les restreignant aux technologies disponibles sans réserver un espace pour la réflexion ou pour l’analyse. Il serait pourtant possible d’intégrer les nouvelles TIC à l’offre de cours pour les rendre plus accessibles, sans que cela affecte l’autonomie du corps professoral. Mais cela demande du temps et de la concertation, ce qui nous a cruellement fait défaut depuis le début de la crise sanitaire. Il faut à tout prix lutter contre les décisions unilatérales, sans transparence, sans respect pour la voix des experts en pédagogie. C’est l’immense défi qui nous attend dans l’immédiat. [image: ]

			
					La FNEEQ estime qu’il est préférable d’employer ce terme plutôt que celui d’enseignement à distance. Voir FNEEQ – Comité école et société, «Chronique d’un (dé)confinement annoncé». En ligne: fneeq.qc.ca/fr/publications/chronique-88-chronique-dun-deconfinement-annonce/

					À l’initiative de syndicats de la FNEEQ, un sondage sur la tâche enseignante a été mené. Plus de 2400 personnes y ont répondu. Voir «Enseignement au collégial en temps de COVID: “On fonce tout droit dans un mur!”». En ligne: fneeq.qc.ca/fr/enseignement-au-collegial-en-temps-de-covid-on-fonce-tout-droit-dans-un-mur.

					FNEEQ – Comité école et société, L’enseignement à distance: enjeux pédagogiques, syndicaux et sociétaux, 2019, 123 p.Mini-Dossier - COVID en continu
Cégeps
«Présentiel», ce lien social que l’on ignorait
Lucie Piché, présidente de la Fédération des enseignantes et enseignants de CEGEP (FEC-CSQ)
Quel bilan tirer de l’aventure singulière dans laquelle se sont retrouvés les profs de cégep alors que s’achève cette deuxième session vécue à l’aune de la crise sanitaire? Les derniers mois ont en effet brutalement révélé les enjeux et défis de la formation à distance tous azimuts, comme en témoignent les échos qui nous parviennent tant du personnel enseignant que de la communauté étudiante. Quels sont nos leviers pour mieux affronter les mois à venir? 
«Nous sommes à reconstruire le domaine de l’enseignement». Tel a été l’un des témoignages reçus dans le cadre d’un sondage qui a révélé une surcharge de travail et une augmentation des problèmes de santé psychologique provoquées par le passage à la formation à distance. De fait, nous aurions dû, depuis le printemps, pouvoir nous concentrer sur l’essentiel, soit l’enseignement. Il aurait alors été possible de dégager du temps pour mieux faire face à l’alourdissement de la tâche lié à l’intégration de nouvelles approches pédagogiques, au réaménagement de la matière et des évaluations désormais en ligne, à la multiplication des corrections qu’induit une formule pédagogique improvisée et à l’accompagnement individualisé rendu nécessaire pour répéter les consignes, offrir un dépannage informatique ou calmer l’anxiété! En lieu et place, nous avons dû batailler ferme dans la majorité de nos cégeps, ici pour réduire les tâches connexes, là pour préserver notre autonomie professionnelle dans nos choix pédagogiques, mais partout, pour obtenir un minimum de ressources dédiées à l’enseignement à même les sommes supplémentaires allouées par le gouvernement depuis le printemps. Malheureusement, ces dernières demandes n’ont guère trouvé d’écho alors que se profile la session d’hiver et que l’épuisement se fait déjà sentir. 
[image: ]
L’éducation en présence, un service essentiel
Depuis mars 2020, la communauté collégiale a pu faire la démonstration «par le vide» de l’importance des liens que nous tissons «en présentiel» avec nos étudiantes et étudiants: des liens essentiels à la construction de la relation pédagogique; des liens qui donnent sens et cohérence à leur apprentissage… et à notre travail. À ce titre, il convient de prendre un pas de recul face à la formation à distance que certains préconisent comme étant LA solution de l’avenir pour améliorer l’accès à l’enseignement supérieur, en prenant notamment la mesure de la détresse étudiante qu’on a pu voir surgir au fil de l’automne dans l’espace médiatique1. La pandémie a également agi comme puissant révélateur des inégalités sociales qui traversent nos classes désormais virtuelles. Toutes et tous ne sont pas égaux face à l’apprentissage, encore moins à distance, alors que le contexte de la salle de classe permet d’amoindrir les écarts.
Depuis mars dernier, nous avons aussi été à même de constater à quel point la collégialité qui caractérise nos milieux de travail est porteuse de liens sociaux plus que jamais essentiels en temps de pandémie. La mise en commun de nos expériences, par le biais des réseaux sociaux notamment, a en effet servi de levier pour contrer la dématérialisation de nos espaces de collégialité dans laquelle nous avait plongés la pandémie, de créer une synergie permettant de réinventer nos pratiques. 
Nos organisations syndicales constituent, elles aussi, des leviers essentiels dans une période où nous avons plus que jamais besoin de faire entendre nos voix pour sonner l’alarme face à la détérioration de nos conditions de travail et à la dégradation des conditions d’étude des cégépiennes et cégépiens. Des voix qu’il nous faut plus que jamais rassembler pour défendre une vision de l’éducation comme lieu de socialisation et de mixité sociale permettant, tant à la population étudiante qu’à celle qui œuvre dans ce milieu, de construire un monde plus égalitaire – une vision que la crise actuelle a malheureusement mise à mal.


			

			
					Noémie Veilleux, «Ne remettons pas la condition étudiante à demain», Le Soleil, 15 octobre 2020.Mini-Dossier - COVID en continu
Entretien avec la FECQ
Apprendre derrière son écran
Propos recueillis par Valérie Beauchamp [image: ]
La rentrée au cégep a été difficile pour les étudiant·e·s. Dans le contexte de l’enseignement à distance, la perte d’un espace de socialisation, ainsi que les défis liés à l’organisation du travail et à la motivation scolaire pèsent lourd sur leurs épaules, selon la Fédération étudiante collégiale du Québec (FECQ).
Pour les étudiant·e·s, ce sont les cours dispensés à distance qui posent le plus de difficulté. Ils et elles auraient eu besoin de formation pour utiliser les technologies dans ce contexte particulier d’apprentissage. Dès le printemps, la FECQ a d’ailleurs adressé au gouvernement des demandes pour une formation sur les techno-pédagogies. «On s’attendait que ça soit disponible à la rentrée, mais on apprend que c’est en construction. On est quand même rendu au mois d’octobre et il n’y a rien de disponible pour les étudiants. Donc c’est eux-mêmes, avec les ressources que donnent les établissements, qui doivent apprendre à utiliser ces outils technologiques et à se créer un environnement d’apprentissage qui est propice à la maison.» Plusieurs se voient donc confronté·e·s au défi de s’adapter à des outils d’apprentissage en même temps qu’ils et elles doivent acquérir de nouvelles connaissances. 
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Perte de repères
À cela s’ajoute la lourdeur de la perte d’une relation pédagogique significative entre l’enseignant·e et les étudiant·e·s. Le défi de l’organisation de leur temps et de leurs travaux ressort fortement chez les étudiant·e·s qui ne peuvent pas compter sur un encadrement optimal de leurs professeur·e·s. Pour la FECQ, le corps enseignant ne possède pas les ressources nécessaires pour assurer un accompagnement adéquat dans le contexte pandémique actuel. 
De plus, la capacité des  étudiant·e·s de se créer un environnement de travail propice à l’apprentissage est grandement déterminée par leurs conditions socioéconomiques. En situation de colocation, plusieurs se voient obligé·e·s de s’installer dans leur chambre pour suivre leurs cours en ligne. Certain·e·s ne possèdent pas l’espace nécessaire pour y installer un bureau, et leur lit devient donc leur espace de travail. Cette réalité se voit aussi chez ceux et celles dont le domicile familial ne permet pas de concilier le télétravail des parents avec les cours à distance des enfants. Pour la FECQ, cela nuit grandement à l’engagement dans la démarche pédagogique. «La ligne entre la vie privée et l’école s’amenuise. Ce ne sont pas de saines habitudes de vie de dormir et de suivre ses cours dans le même endroit, et ça joue beaucoup sur la motivation dans les études et sur la santé mentale des étudiants en général.» 
La FECQ entrevoit la possibilité d’une vague de décrochage massive si rien n’est fait pour alléger les difficultés des étudiant·e·s qui payent de leur santé mentale l’absence de mesures substantielles pour les soutenir. Démotivé·e·s, avec le sentiment d’être laissé·e·s à eux-mêmes et elles-mêmes, sans possibilité de socialiser pour se soutenir, en pleine adaptation à une nouvelle façon d’apprendre, bien souvent dans des environnements qui ne sont pas propices au travail intellectuel: tout cela crée un climat de détresse psychologique généralisée dans la population étudiante.
Pour les suites
En vue d’une session d’hiver dispensée à grande majorité en ligne, une des demandes de la FECQ concerne la disponibilité et l’accessibilité d’une aide psychosociale pour les étudiant·e·s. 
La FECQ demande aussi au gouvernement d’augmenter les prêts de matériel informatique pour que chacun·e dispose des outils nécessaires à son apprentissage. De plus, même avec une fermeture des établissements scolaires, les cégeps devraient être en mesure de continuer à offrir des locaux pour les étudiant·e·s qui n’ont pas à leur domicile la possibilité de se créer un environnement de travail décent, ou n’ont pas accès à une bande passante adéquate pour l’utilisation des plates-formes d’enseignement en ligne.
Finalement, la FECQ demande d’être impliquée dans les décisions qui seront prises concernant les prochaines sessions, car il est primordial de ne pas négliger la voix des étudiant·e·s dans l’élaboration de mesures qui les concernent en premier lieu. [image: ]
Mini-Dossier - COVID en continu
Santé et services sociaux
Les surprises à venir et le travail accompli
Jeff Begley, président de la Fédération de la santé et des services sociaux (FSSS-CSN)
Lorsqu’À Bâbord! m’a demandé de faire un court billet sur les angles morts dans le réseau de la santé et des services sociaux en cette période de COVID-19, je me suis dit spontanément que je pouvais en trouver sans problème. Finalement, le problème est plutôt de choisir lesquels exposer en priorité. Allons-y.
l’usure
Au moment d’écrire ces lignes, le huitième mois en urgence sanitaire est bien entamé. Mais le réseau de la santé et des services sociaux était déjà exténué, après avoir subi la réforme très mal ficelée de Gaétan Barrette. Nous voyons depuis quelques années une augmentation fulgurante du nombre de congés de maladie pris par le personnel. Même chose quant aux divers recours à l’assurance salaire. Et déjà, nous voyons des indications que cette tendance va aller en s’amplifiant. Nous ne connaissons pas tous les effets à long terme de ce virus. En revanche, nous savons que la fin de l’urgence sanitaire ne sera pas la fin des séquelles! C’est plutôt l’ampleur des séquelles qui risque de nous réserver des surprises.
Nul n’a besoin d’expliquer longuement l’impact que peut avoir le fait de travailler dans un CHSLD où des dizaines de bénéficiaires sont mort·e·s et des camarades de travail sont tombé·e·s malades (ou mort·e·s, dans les cas extrêmes). Dans les pires situations du printemps, il est difficile d’exagérer l’ampleur de la catastrophe et l’impact de celle-ci sur les bénéficiaires et le personnel sur place. Il n’est pas surprenant que les tribunaux aient déjà reçu deux requêtes de recours collectif en lien avec le drame du printemps 2020.
Il faut déjà commencer à prévoir un plan de soutien psychologique pour le personnel du réseau. Nous sommes préoccupé·e·s, lorsque nous observons le développement des symptômes de stress post-traumatique ou encore de dépression, suite à l’exigeant travail effectué pour répondre aux besoins de la population.
Cela est vrai pour le personnel des CHSLD, mais ce l’est également pour les autres secteurs de la santé et des services sociaux. Depuis le début de l’urgence sanitaire, le quart des personnes infectées par la COVID-19 sont des travailleuses et travailleurs de la santé et des services sociaux. De plus, cette année, nous constatons déjà des nombres de départs beaucoup plus importants que lors des années précédentes. Lorsque nous tenons compte du fait que depuis 2015, les départs du réseau augmentent chaque année, cette tendance est inquiétante pour l’après COVID-19.
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la négociation du secteur public
Les négociations pour le renouvellement des conventions collectives d’environ 400000 travailleur·se·s de l’État québécois ont lieu en 20201. Je crois qu’il faut réellement craindre que le gouvernement ne se serve de la crise sociale et économique liée à la COVID-19 pour dire à nos membres qu’il leur faut déjà être satisfaits d’avoir un travail. Nous ne sommes pas dans une négociation traditionnelle. Le gouvernement pourrait être tenté d’instrumentaliser la crise pour faire un coup de force contre les syndicats et les syndiqué·e·s. Pour la survie à moyen terme du réseau, cette manière de faire traditionnelle des gouvernements serait malavisée.
le travail d’équipe mis à rude épreuve
Le gouvernement a manqué une énorme opportunité de mobiliser tous les membres des équipes dans le réseau de la santé et des services sociaux. Alors que cette crise aurait pu être le meilleur moment pour faire appel à un vrai travail d’équipe, le gouvernement a plutôt utilisé plusieurs mesures pour diviser le réseau en petits compartiments, les uns contre les autres.
Dans le réseau public au Québec, il n’y a pas de contribution banale. Pour qu’il fonctionne, cela prend la contribution de tout le monde. À écouter les gouvernements depuis plusieurs années, il y a certaines personnes qui tiennent le réseau à bout de bras (notamment les médecins, si on se fie aux augmentations de rémunération consenties ces dernières années), tandis que les autres sont des «gras durs» à qui on fait un cadeau en leur offrant un travail.
Le travail accompli
La COVID-19 a fait ressortir, à juste titre, l’importance du travail des préposées aux bénéficiaires et des infirmières. Toutefois, la contribution d’une partie importante du personnel est demeurée relativement invisible. J’aimerais parler de tous les titres d’emploi, mais dans un court texte, ce n’est pas possible. Cependant, il faut donner quelques exemples du travail invisible, mais essentiel.
Les soins à domicile sont censés être une priorité des gouvernements depuis la commission Rochon des années 1990. Depuis la déclaration de l’urgence sanitaire au mois de mars, on n’a carrément pas entendu parler du travail des auxiliaires aux services de santé et sociaux (ASSS), qui assurent les soins à domicile. Une des raisons principales de ce silence? Elles ont très bien fait leur travail dans des circonstances très difficiles!
Leurs contributions importantes au quotidien des ouvrier·ère·s spécialisé·e·s sont aussi restées cachées. C’est un groupe (sous-payé lorsqu’on le compare à son équivalent au privé) participant de mille et une façons à maintenir nos installations qui, dans plusieurs cas, ont été construites au milieu du siècle dernier, ou même avant. On a amplement parlé des problèmes de ventilation: ces ouvrier·ère·s ont été au cœur de plusieurs rénovations qui ont dû être faites à la va-vite au début de la crise.
Un autre exemple de travail d’équipe: lors de la pénurie des équipements de protection individuelle, les mécanicien·ne·s d’orthèses-prothèses du Centre de réadaptation Marie-Enfant (affilié à Sainte-Justine) se sont mis à produire dans leur atelier des visières qui manquaient cruellement.
Au début de la crise sanitaire, le réseau a délesté plusieurs activités dites «non essentielles», avant de les reprendre graduellement… puis, avec la deuxième vague, de les délester à nouveau. Cela représente des milliers de rendez-vous. Ce ne sont pas les médecins qui appellent les patient·e·s et sont confrontés au casse-tête d’annuler, de fixer une nouvelle date, d’annuler à nouveau et de retrouver encore une autre date. Ce sont surtout les secrétaires médicales qui font ce travail délicat auprès des patient·e·s, avec une douceur extraordinaire! Ce personnel fait face aux personnes inquiétées par les délais et la réorganisation des interventions.
Comment rendre une bonne idée mauvaise? On décrète des primes dont l’application varie selon l’humeur des décideur·euse·s, mais c’est le personnel de la paie qui doit s’adapter sans cesse aux règles qui changent à chaque arrêté ministériel. Si la frustration des syndiqué·e·s quant à l’application confuse de ces règles est à son comble, ce n’est pas parce que le personnel au service de la paie ne donne pas son maximum. Tout cela résulte encore de la récente réforme du système. Tant que les services de paie ne desservaient que quelques centaines d’employé·e·s, on aurait pu passer un peu plus facilement à travers une telle situation. Mais avec les fusions et les centralisations, il s’agit plutôt de plusieurs milliers d’employé·e·s, avec en plus une variation quasi individuelle des primes. On comprend que les responsables de la paie rêvaient la nuit de l’application des primes!
Les hôpitaux doivent s’assurer du transport sécuritaire des patient·e·s entre les différentes unités (urgence, lit d’hospitalisation, bloc opératoire, unités COVID-19, etc.). Pour ce faire, il y a des préposé·e·s aux transports (communément nommés «brancardiers»). Les règles de transport sécuritaire se sont compliquées avec la COVID-19. De plus, malgré le fait qu’ils transportent des patient·e·s atteint·e·s de la COVID-19, les préposé·e·s font ce travail généralement sans les primes liées. Le pire est que, dans plusieurs cas, le gestionnaire immédiat sait l’importance de ce travail bien fait. Malheureusement, aux échelons supérieurs, aucune reconnaissance! Malgré les iniquités, les préposé·e·s aux transports ont continué d’assurer la qualité de ce travail essentiel.
Cet été, j’ai eu le plaisir de voir de près le travail qui se fait dans une unité de stérilisation. Ces tâches spécialisées sont au cœur de la prévention des maladies contagieuses dans un hôpital. Dans le Canada, c’est au Québec que les travailleur·euse·s sont les mieux formé·e·s. Malgré leur contribution dans cette période de crise, ils et elles forment un autre groupe qui a été essentiellement exclu des primes COVID-19. Pourtant, ce sont eux et elles qui manipulent et décontaminent les équipements utilisés partout dans l’hôpital, comme dans les unités COVID-19 et les blocs opératoires. Sans cette unité très performante, il n’y a pas de possibilité d’arrêter les éclosions à l’intérieur des murs des établissements.
Les services sociaux étaient déjà les grands perdants lors de la réforme Barrette. En étant tous intégrés dans les CIUSSS et CISSS, ces services ont été relégués à l’arrière-plan pour céder la place aux médecins et aux grandes missions des hôpitaux. Avec l’arrivée de la COVID-19, les travailleur·euse·s des centres jeunesse, des centres de réadaptation, de la DPJ, des centres pour Autochtones et des CLSC ont dû réduire de façon importante des grands pans de leurs services. Les psychologues, les travailleur·euse·s sociaux·ales, les agent·e·s de relations humaines ont fait leur possible dans des circonstances très difficiles. Souvent, ils et elles ont prêté main-forte dans les CHSLD. Et les services sociaux seront débordés pendant encore longtemps, afin de soigner la population affectée par les conséquences de cette crise. Les services sociaux sont la face cachée du réseau lorsque tout va bien, mais lorsque ça explose, nous apprenons leur importance. Et, c’est souvent trop tard.
Finalement, je voudrais mentionner la contribution des infirmier·ère·s auxiliaires. Elles et ils sont présent·e·s dans la plupart des établissements de santé, comme dans les CHSLD. Elles travaillent souvent aux côtés des préposé·e·s aux bénéficiaires. Il faudra les soutenir si nous ne voulons pas voir des départs encore plus importants dans ce groupe.
Je pourrais continuer avec plusieurs autres groupes, mais j’imagine que vous comprenez l’importance du travail d’équipe. Nous allons surveiller de près les développements pour tous et toutes au cours des prochains mois. [image: ]
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Gouvernance
État d’urgence, rassemblements et dérives possibles
Jacinthe Poisson*
En ces temps d’urgence sanitaire, les différents paliers de gouvernement font face à une situation de santé publique inédite. Comprendre les pouvoirs octroyés à nos élu·e·s en ces temps troubles est essentiel pour en surveiller l’exercice et les dérives possibles. Entre actions d’urgence et concentration excessive du pouvoir, le terrain est glissant.
L’état de pandémie est annoncé par l’Organisation mondiale de la santé dès le 11 mars 2020. Depuis, les mots «états d’urgence» sont sans cesse répétés. Mais en quoi consiste cet, ou plutôt ces états d’urgence?
État d’urgence sanitaire, local ou national?
C’est d’abord un état d’urgence sanitaire qui a été déclaré par le gouvernement provincial en vertu de la Loi sur la santé publique (LSP) lorsque la pandémie s’est rendue à nos portes, le 13 mars 2020. De nouveaux pouvoirs sont octroyés au gouvernement par la LSP, notamment celui d’ordonner la fermeture d’un lieu, la cessation d’une activité ou l’isolement d’une personne s’il y a menace réelle à la santé de la population (LSP, art. 106). D’abord déclaré pour 10 jours par le décret 177-2020, l’état d’urgence sera systématiquement renouvelé à chaque dix jours avec l’ensemble des mesures sanitaires édictées. En date du 1er novembre 2020, ce sont 32 décrets successifs qui ont été adoptés pour renouveler cet état d’urgence sanitaire.
C’est aussi un état d’urgence local déclaré par la Ville de Montréal le ٢٧ mars ٢٠٢٠ en vertu de la Loi sur la sécurité civile (LSC). Là encore, de nouveaux pouvoirs sont octroyés, notamment la possibilité de contrôler l’accès au territoire ou aux voies de circulation, d’ordonner une évacuation ou de réquisitionner des lieux d’hébergement pour protéger la vie, la santé ou l’intégrité des personnes (art. 47). Avant de déclarer un état d’urgence local, une municipalité doit obtenir l’autorisation du directeur national de santé publique (Arrêté 2020-014).
Par ailleurs, l’Assemblée des Premières Nations a déclaré le 24 mars 2020 par motion l’état d’urgence pour les Premières Nations. Transmise au gouvernement du Canada, cette motion exige une hausse du financement ainsi qu’une pleine participation des Premières Nations à toutes les discussions et à la planification en lien avec la pandémie1.
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Toutefois, l’état d’urgence national n’a pas été déclaré au Canada. En effet, la Loi sur les mesures d’urgence (LMU) prévoit la possibilité pour le gouvernement fédéral de faire une «déclaration de sinistre» pour 90 jours, lui permettant par exemple d’interdire les déplacements entre les provinces ou de réquisitionner des bâtiments ou des lieux pour les transformer en hôpitaux. Toutefois, avant de proclamer cet état d’urgence, le gouvernement doit consulter chacune des provinces (art. 14). La LMU a remplacé en 1988 la Loi sur les mesures de guerre, mais n’a jamais été appliquée depuis.
Toutefois, le gouvernement fédéral dispose d’autres leviers d’intervention, au regard de ses compétences notamment sur les questions de quarantaine, de droit criminel, ainsi que de trafic et de commerce. La Loi sur la mise en quarantaine (LMQ) lui permet notamment d’adopter des interdictions d’entrée au pays (art. 58) ou de détenir certaines personnes dans des installations de quarantaine. Différents décrets et arrêtés fédéraux ont restreint progressivement l’entrée au Canada, en provenance des États-Unis et d’autres pays, avec des exceptions qui ont varié au fil de la pandémie.
Les interdictions de rassemblement et le droit de manifester
C’est sous ses nouveaux pouvoirs dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire que le gouvernement provincial a restreint progressivement les rassemblements intérieurs, puis extérieurs. En l’absence d’une définition plus précise, on présume qu’un rassemblement est la réunion de deux personnes ou plus. Les points de presse quotidiens seront marqués par un manque de clarté et de nombreux cafouillages sur ce qui est permis ou interdit en termes de rassemblement, au point où seule une lecture attentive des décrets permet de s’y retrouver.
Dès le 13 mars 2020, ce sont les rassemblements intérieurs de plus de 250 personnes, puis l’ensemble des activités à des fins culturelles, éducatives, sportives, de loisir ou de divertissement, ainsi que les rassemblements dans les bars, les discothèques et les salles à manger qui sont interdits (Décret 177-2020; Arrêté 2020-004). Le décret du 20 mars (Décret 222-2020) clarifie les exceptions à l’interdiction généralisée des rassemblements intérieurs et extérieurs. On y comprend désormais qu’on peut se rassembler dans l’espace public si on est occupant·e·s d’une même résidence, ou si on maintient une distance de deux mètres. 
Jusque-là, on présume que les règles des rassemblements extérieurs sont applicables aux manifestations. C’est dire que les manifestations sont permises sans limite de participant·e·s, tant qu’une distance de deux mètres est maintenue, sauf pour les occupant·e·s d’une même résidence.
Le 5 août, de lourdes obligations sont imposées aux organisateur·trice·s de rassemblements extérieurs: s’assurer que les lieux permettent le maintien d’une distance de deux mètres, en informer les participant·e·s, prendre des mesures pour le faire respecter et mettre fin au rassemblement si le maintien de la distanciation n’est plus possible (Décret 817-2020). Toutefois, le décret stipule que ces obligations ne s’imposent pas lorsque les personnes rassemblées «exercent leur droit de manifester pacifiquement». 
À partir de septembre, le nombre de personnes pouvant se rassembler dans l’espace public varie selon la couleur de la zone visée: en alerte orange, un maximum de 25 personnes est permis alors qu’en zone rouge, les rassemblements extérieurs sont complètement interdits, mais ces restrictions ne sont toujours pas applicables aux manifestations (Arrêté 2020-068; Décret 1020-2020). Toutefois, le 30 septembre, l’obligation de porter le couvre-visage est imposée aux manifestations dans l’ensemble du Québec, peu importe la zone, et les organisateur·trice·s ont la responsabilité d’informer les participant·e·s de cette obligation (Décret 1020-2020).
À Montréal, ceux et celles qui ont longtemps lutté contre le règlement P-٦, qui interdisait notamment de se couvrir le visage pendant une manifestation, ont bien raison de pointer du doigt l’ironie de la situation.
Les dangers de la gouvernance par décret
De nombreuses voix se sont élevées pour dénoncer le modèle actuel de gouvernance par décret. Alors qu’elles étaient timides en début de pandémie, face à l’urgence d’agir et à l’inconnu, elles se font entendre de plus en plus fort. Un décret, c’est une décision écrite prise par le pouvoir exécutif, et donc par une poignée d’élus, plutôt que par le pouvoir législatif dans son ensemble. Un décret ne laisse donc pas la place aux débats et aux modifications que l’adoption d’une loi provoque. C’est pourquoi, dès avril ٢٠٢٠, de nombreux experts ont déploré l’absence de débats, de consultations et de surveillance des actions gouvernementales2. L’absence de délibération démocratique et de mécanismes d’imputabilité est décriée par d’autres3. 
La première version du projet de loi 61, déposée au début de juin, aurait prolongé l’état d’urgence pour une durée indéfinie, ce qui aurait évité au gouvernement de renouveler l’état d’urgence tous les dix jours. Ce «chèque en blanc» proposé par le gouvernement a été particulièrement décrié. Il comprenait des projets d’infrastructures devant «relancer l’économie», situés disproportionnellement dans les circonscriptions caquistes, et qui pouvaient déroger aux normes environnementales et administratives habituelles.
Malgré un amendement pour prolonger l’état d’urgence «seulement» jusqu’au 1er octobre 2020, le projet de loi 61 est mort au feuilleton cet été. L’état d’urgence a donc continué à être renouvelé décret après décret, tout l’été. Le projet de loi 66, la nouvelle mouture déposée à la fin du mois de septembre, met finalement au rancart la prolongation de l’état d’urgence pour se concentrer sur l’accélération de projets d’infrastructures. C’est donc toujours par décrets successifs, tous les dix jours, que l’état d’urgence est maintenu et que les restrictions sanitaires continuent d’être annoncées et imposées.
Face à une urgence qui perdure, la vigilance citoyenne est de mise. [image: ]
* L’auteure est l’une des co-rédactrices du guide «Surprise, on a encore des droits!», dont le présent texte s’inspire grandement. L’auteure tient à remercier Émilie Breton-Côté, Francesca Cancino, Alia Chakridi, Raphaëlle Desvignes, Émilie E. Joly, Arij Riahi, Denis Barrette et Dominique Bernier. Le guide peut être consulté en ligne: www.cobp.resist.ca/fr/node/19186.
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			Résilience écologique résistance ou résignation? 

			Coordonné par Pierre Avignon, Xavier P-Laberge et Claude Vaillancourt Illustré par Frédéric Sasseville-Painchaud

			La résilience, concept polysémique et multidisciplinaire, est au cœur du discours d’une très grande variété d’acteur·trice·s réagissant aux changements climatiques et à l’effondrement de la biodiversité. Du Forum économique de Davos au Forum social mondial, en passant par la nomination du mot de l’année par le magazine Times en 2013, il semble falloir parler de résilience. Or, avec un tel concept utilisé tant par les environnementalistes que par les milieux d’affaires, que reste-t-il de la force évocatrice du mot? Dans la littérature, il ressort deux grandes stratégies de résilience, qu’on nomme «résilience réactive», en lien avec une capacité d’absorption face à une perturbation et «résilience proactive», qui réfère à une adaptation planifiée. Cette planification, cette préparation soulève un potentiel de transformation, de réorganisation et de renouvellement des structures comme des écosystèmes. C’est à partir d’une telle potentialité émancipatrice que la gauche doit se réapproprier les concepts de résilience et d’adaptation.

			Face à un effondrement de notre système rendu quasiment inévitable, plusieurs scientifiques développent de nouveaux concepts exprimant le niveau d’urgence et l’ampleur de la situation. Ainsi, l’ère actuelle est présentée comme celle de l’Anthropocène, en référence à l’incroyable impact de l’humain sur l’écosystème terrestre. En regard de l’étude des civilisations éteintes et des difficultés à venir pour la société actuelle, certains ont initié un champ de recherche nommé collapsologie. Tous ces concepts créent inévitablement de l’angoisse. L’écoanxiété se répand à grande vitesse, notamment parmi la jeunesse. Si ne rien faire n’est pas une option, après avoir cerné le problème et nommé tous ces aspects, il est nécessaire de passer au stade de l’acceptation tout en maintenant la résistance active.

			Dans ce dossier, nous tentons, bien humblement, une reconceptualisation critique de la résilience et de l’adaptation aux crises environnementales. Ces termes ne doivent pas signifier une acceptation «aquoiboniste» et défaitiste d’une catastrophe dont les plus vulnérables subissent déjà les contrecoups. Cette posture nous mènerait alors aux pires des scénarios présentés par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et par la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES). Il n’est pas non plus possible d’être dans l’aveuglement volontaire; nous devons continuer la lutte sans ignorer qu’il faudra aussi amortir et vivre avec les changements à venir. Comment naviguer entre le pessimisme et l’espoir, la résignation et la combattivité, un savoir qui nous annonce le pire et la possibilité d’en sortir? Nous guider le mieux possible dans ces méandres, voici le complexe défi que nous avons tenté de relever dans ce dossier. Bonne lecture!

		

		
			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Effondrement

			un peu, beaucoup, passionnément, pas du tout

			Claude Vaillancourt [image: ]

			Les personnes préoccupées par l’environnement ne peuvent pas s’empêcher de faire une équation très simple. Le GIEC nous avertit des catastrophes à venir si les gouvernements ne luttent pas efficacement contre le réchauffement climatique. Ceux-ci, justement, n’en font pas assez pour s’attaquer à ce problème. Notre avenir sera donc très orageux, si on se fie aux prédictions des scientifiques.

			Peut-on parler d’un effondrement à venir de notre civilisation, c’est-à-dire d’un processus selon lequel «les besoins de base (eau, alimentation, logement, habillement, énergie, etc.) ne sont plus fournis [à un coût raisonnable] à une majorité de la population par des services encadrés par la loi»? Cette définition du politicien français Yves Cochet, reprise dans le best-seller Comment tout peut s’effondrer? des ingénieurs Pablo Servigne et Raphaël Stevens1, reflète une crainte partagée aujourd’hui.

			Les menaces provoquées par les changements climatiques sont bien connues: inondations sur de vastes territoires, érosion, sécheresses, désertification, acidification des océans, vagues de chaleur insupportable, hausse des cataclysmes naturels. Les dérèglements majeurs de nombreux écosystèmes les rendront invivables, ce qui créera un nombre toujours plus élevé de réfugiés climatiques. Comment arriverons-nous, en tant qu’humanité, à nous sortir de tels cataclysmes? Ces catastrophes auront-elles bel et bien lieu?

			[image: ]

			La collapsologie, une science?

			Plusieurs croient que l’effondrement est inévitable. C’est le cas de Pablo Servigne et Raphaël Stevens, qui ont fait un grand bruit, en France surtout, en proposant une nouvelle science, la «collapsologie» (du latin collapsus), c’est-à-dire, selon les auteurs, «l’exercice transdisciplinaire d’étude de l’effondrement de notre civilisation industrielle et de ce qui pourrait lui succéder, en s’appuyant sur les deux modes cognitifs que sont la raison et l’intuition et sur des travaux scientifiques reconnus». Le fait de présenter la collapsologie comme une science implique de considérer l’effondrement comme un fait accompli et objectif. Pourtant, il n’est encore qu’une projection conditionnelle.

			Au Québec, sans s’inscrire directement dans ce courant, l’environnementaliste Harvey Mead prétend, quant à lui, que l’inertie des gouvernements en ce qui concerne les changements climatiques s’est prolongée au-delà de ce que nous pouvions nous permettre et qu’il est maintenant trop tard pour éviter l’effondrement: «nous sommes à la veille de bouleversements majeurs dans la vie telle que nous la connaissons dans les sociétés riches. Il faut en prendre acte et agir en conséquence». Dans Trop tard: la fin d’un monde et le début d’un nouveau2, le terme «effondrement» (souvent utilisé au pluriel) est particulièrement récurrent.

			Cet effondrement, il vaut mieux l’anticiper et s’y préparer que de le subir, nous disent les collapsologues Servigne et Stevens. Dans Comment tout peut s’effondrer, ils énumèrent avec précision toutes les menaces qui plombent sur nous, ce que plusieurs autres chercheur·euse·s ont entrepris de faire depuis longtemps. L’originalité de leur démarche consiste surtout à appeler à une préparation sociale et individuelle devant la catastrophe imminente, dont ils admettent cependant être incapables de prévoir ni l’ampleur ni le moment où elle se produira.

			Dans un deuxième essai, Une autre fin du monde est possible: vivre l’effondrement (et pas seulement y survivre), auquel s’est ajouté Gauthier Chapelle, ingénieur lui aussi3, l’aspect scientifique de la question, assez présent dans le premier livre, est relégué derrière une question incontournable aux yeux des auteurs: comment vivre sereinement, retrouver la paix, alors qu’on sait que tout s’effondrera un jour?

			La collapsologie a le mérite de nous alarmer devant un problème majeur, peut-être le plus grand de tous ceux qui existent, selon les auteurs. Elle concerne une réalité qui nous est sans cesse confirmée par les rapports du GIEC. Toute hausse de la température de plus de 1,5 oC aura des conséquences dramatiques. Or avec les mesures proposées par les gouvernements, en dépit de belles promesses pendant la COP21, nous nous dirigeons vers des difficultés majeures, le GIEC prévoyant plutôt un réchauffement de 1oC à 6,4oC supplémentaires!

			Comment espérer un coup de barre significatif et rapide, permettant d’éviter tous les écueils, alors que des climatosceptiques dirigent des pays aussi puissants que les États-Unis et le Brésil – sans oublier tous les autres pays dirigés par des autocrates? Comment croire en de sérieuses avancées alors que tant de pays qui se disent «progressistes», dont le nôtre, s’accrochent encore vivement à une économie basée sur une forte consommation d’hydrocarbures?

			Un débat soutenu

			La collapsologie a provoqué de fortes réactions. Dans les grands médias d’abord, sensibles à ce discours de fin du monde, excellent pour attirer l’attention du grand public. Mais cette visibilité a aussi déclenché une importante réplique, entre autres du côté des intellectuel·le·s progressistes qui, bien qu’en accord avec certaines intentions des auteurs, désapprouvent leur approche.

			L’aspect «scientifique» de la collapsologie est d’abord remis en cause. L’idée d’un effondrement à venir, bien qu’elle soit fondée, permet difficilement de mettre en place une discipline scientifique, basée sur les faits et l’expérimentation, alors qu’elle relève en grande partie d’incertitudes et de spéculations. Même si on admet qu’il est possible d’avoir une certaine rigueur dans ce domaine, les auteurs ne font rien pour nous en convaincre. Plutôt que de suivre une méthode sûre et exigeante, ils préfèrent composer des écrits bien tournés, avec de nombreuses histoires édifiantes et des analogies, ainsi qu’un sens bien appuyé de la formule. Ils s’appuient sur des sources peu cohérentes, donnant une part importante de leurs références à des auteur·trice·s contestables, pas très bien vus des milieux scientifiques, comme Jared Diamond, Carl Gustav Jung ou Carolyn Baker.

			La collapsologie peut aisément être vue par plusieurs comme étant démobilisante. Devant une catastrophe imminente, on pourrait croire que les luttes sont perdues d’avance, qu’il ne reste plus que la résignation. La place accordée par les collapsologues à la psychologie laisse entendre qu’il faut surtout développer un état mental nous permettant d’accepter le malheur tout en conservant une tranquillité intérieure.

			Les auteurs renvoient constamment leurs lecteur·trice·s à des comportements nobles et vertueux, entre autres la solidarité et la résilience, essentielles à leurs yeux, ce qu’on ne peut certes pas leur reprocher. Mais les luttes, la nécessité de s’organiser, de combattre activement le réchauffement climatique ne se trouvent pas au cœur de leur argumentation. Les adeptes de la décroissance et les «transitionneur·euse·s» sont par ailleurs abordé·e·s un peu de haut, et la place qu’on leur donne n’est pas très grande, même si Servigne et Stevens finissent tout de même par se rallier à l’idée de se lancer dans d’importants projets de transition écologique.

			Adaptation, Quelle adaptation?

			Le débat suscité par la collapsologie est cependant incontournable. Si toutes les époques ont vécu leur part de catastrophes – épidémies bien pires que celle que nous connaissons présentement, famines à répétition, guerres sanglantes, etc. –, celles qui nous attendent ont de quoi nous effrayer par leurs conséquences durables, par un dérèglement à long terme aux effets en cascade. 

			Reconnaître l’imminence de catastrophes climatiques n’est plus tellement difficile: celles auxquelles nous sommes confronté·e·s nous forcent à agir immédiatement, sur les problèmes ponctuels qu’elles soulèvent. L’idée de s’adapter à ces changements ne se situe plus seulement dans le camp des «croissantistes», qui misent sur un deus ex machina comme au théâtre, une solution technologique inévitable, se fiant à l’inépuisable inventivité des humains qui trouveront toujours des solutions aux problèmes qu’ils causent. 

			En fait, sans avoir recours au terme alarmant d’effondrement, le milieu scientifique s’affaire à formuler mille solutions contre les différents problèmes reliés au réchauffement climatique. La documentation à ce sujet est plus qu’abondante. Elle nous permet, entre autres, de constater que la distinction entre les mesures d’adaptation et celles qui visent à combattre les changements climatiques n’est pas toujours claire, un projet pour réduire la consommation d’hydrocarbures pouvant aussi être vu, par exemple, comme une forme d’adaptation. 

			La meilleure stratégie consiste, bien sûr, à jouer sur tous les fronts. Dans sa vaste documentation sur les changements climatiques, l’Union européenne propose une stratégie à trois niveaux: l’atténuation, qui consiste à ralentir le réchauffement climatique; l’adaptation, qui cible les régions vulnérables et permet de trouver des solutions à des problèmes particuliers; et la transition, qui vise à transformer l’urbanisation, l’agriculture et l’aménagement du territoire, en s’attaquant ainsi aux sources du réchauffement climatique. 

			Le langage prudent et bureaucratique de l’UE n’est certes pas celui qu’il faut pour entraîner les changements qui s’imposent. Pas plus que l’ensemble de ses réalisations ne nous permet d’être optimistes sur les chances de voir se mettre en place ces changements. La stratégie de l’atténuation semble particulièrement douteuse et manque carrément d’ambition. Le terme «développement durable», utilisé à toutes les sauces, est idéal pour justifier le capitalisme vert, quand il n’encourage pas tout simplement l’inertie. Toutefois, la volonté de lier adaptation et transition, et d’agir à la fois sur le mal et sur le symptôme semble une voie incontournable. 

			Que l’on parle d’effondrement, d’adaptation ou de transition écologique, il est clair que les solutions à adopter concernent désormais moins la science, qui depuis des années voit venir le danger, que la politique et l’économie – l’enjeu se situant plus spécifiquement du côté de la lenteur des politiciens à réagir et du refus de nombreux individus d’envisager nettement les changements à accomplir. Le leitmotiv de Greta Thunberg qui nous exhorte à enfin écouter les scientifiques est on ne peut plus pertinent. 

			Pour arriver à transformer les mentalités, avouons qu’aucune stratégie n’a bien fonctionné. Plusieurs ont été examinées dans différents ouvrages, dont Le syndrome de l’autruche4 de George Marshall, qui se creuse la tête pour comprendre l’indifférence et le déni de réalité qui nous ont empêché·e·s d’entreprendre depuis trop longtemps les transformations nécessaires (ce livre reste d’actualité, même s’il a été écrit il y a quelques années, pendant une période creuse dans la lutte contre le réchauffement climatique). La stratégie consistant à susciter une peur raisonnable, mais maîtrisable, qui transparaît derrière l’idée de se préparer à un effondrement, ne semble sûrement pas meilleure que les autres.

			La collapsologie cherche à répondre à un malaise bien réel éprouvé par de nombreuses personnes, et pour lequel on propose une forme de thérapie. Sans renier les effets positifs de ces bonnes intentions, il faut aussi penser à Henri Laborit qui nous dit que deux rats qui se battent restent en meilleure santé. Peut-être que face à un éventuel effondrement, la mobilisation active reste encore la meilleure solution: elle nous rend plus fort·e·s, plus aptes à adopter des comportements positifs devant ce qui nous attend, tout en nous permettant d’agir concrètement contre le danger. [image: ]
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			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Petit lexique de la résilience

			Définitions de l’Office québécois de la langue française (OQLF)

			«Ce que ce système industriel mondialisé a gagné en efficacité, il l’a perdu en résilience. Puisque nous sommes entrés dans le temps des catastrophes, notre posture pourrait être celle qui est proposée par le philosophe Jean-Pierre Dupuy sous le nom de catastrophisme éclairé, et qui consiste à regarder les catastrophes en face, à les considérer comme certaines, pour justement avoir une chance de les éviter. C’est cette posture que nous adoptons: un mélange paradoxal de lucidité et d’espoir1.»

			[image: ]

			Anthropocène

			Époque géologique actuelle, caractérisée par la forte incidence de l’activité humaine sur l’évolution du système terrestre. Le début de l’Anthropocène se situerait aux alentours de l’an ١٨٠٠, au moment de la révolution industrielle.

			Autosuffisance

			Type d’économie dans laquelle la production d’un pays (ou d’une région) suffit à la consommation de ses habitant·e·s.

			Collapsologie/effondrement 

			Étude méthodique de l’effondrement des civilisations afin d’en tirer des conclusions prospectives. L’effondrologie consiste essentiellement en l’analyse de données historiques et contemporaines relatives à la démographie, à la politique, aux ressources naturelles, au réchauffement planétaire ainsi qu’à toute autre thématique liée à l’activité humaine. 

			Décroissance

			Idéologie prônant la diminution de la croissance économique comme solution aux divers problèmes sociaux et environnementaux.

			Dystopie

			Fiction se déroulant dans un univers déshumanisé et totalitaire, organisé de telle façon qu’il empêche ses habitant·e·s d’accéder au bonheur ou à la liberté.

			Écologie 

			Ensemble des relations et des interactions que les organismes entretiennent avec leur milieu de vie.

			Résilience

			La résilience est cette capacité qu’a un système de maintenir ses principales fonctions malgré les chocs, y compris au prix d’une réorganisation interne. Que le système soit la société, la ville, la maison ou nous-mêmes, les principes sont sensiblement les mêmes. La résilience peut être collective (territoriale) ou individuelle (psychologique).

			Transition énergétique

			L’ensemble des transformations nécessaires pour constituer une société dans laquelle la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre seront radicalement réduites.

			Permaculture

			Ensemble des pratiques et des modes de pensée visant à aménager un territoire qui soit en synergie avec la nature, afin que le développement soit durable et que les écosystèmes soient respectés, voire renforcés. [image: ]

		

		
			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Résilience

			Un mot, plusieurs significations

			Eric Desjardins* 

			Qu’il faille promouvoir la résilience des écosystèmes terrestres et aquatiques relèverait désormais de l’évidence. Le stress des changements climatiques et de l’accroissement de l’activité humaine a fragilisé les habitats naturels, les rendant plus pollués, moins divers. C’est du moins le message que déploient plusieurs chercheur·se·s et organisations visant à protéger ces lieux et leurs habitant·e·s. 

			Cet objectif, certes fort louable, voire même nécessaire, masque toutefois une ambiguïté qui peut, sous certaines conjonctures, engendrer confusion et division parmi nos plus fervents amant·e·s de la nature. Derrière la bannière de la résilience s’érige une véritable tour de Babel. Le vocable «résilience» est en fait un des termes les plus vagues en écologie. Généralement synonyme de stabilité, il renvoie tantôt à la capacité de résister, de tolérer, d’absorber, ou même de rebondir par suite d’une perturbation ponctuelle ou d’un stress plus permanent. 

			Cette pluralité conceptuelle découle en partie d’un engouement accru de la part des chercheur·se·s qui tentent de comprendre les conditions nécessaires à la réalisation de cet état complexe, mais tant désiré. C’est d’ailleurs un phénomène souvent observé dans le développement des sciences: une bonne idée fait surface et il s’en suit une expansion des champs pratiques et sémantiques.

			Il reste que le cas de la résilience présente une variation plutôt extrême du phénomène. En effet, on peut répertorier plus d’une dizaine de définitions dans la littérature scientifique. Hélas, l’ambiguïté n’est probablement pas sur le point de s’estomper. Quoique la résilience puisse être conçue de façon précise, plusieurs définitions font appel à des métaphores qui ne font que s’ajouter au mystère. Que signifient le rebondissement ou le maintien d’un bon fonctionnement et de l’intégrité écologique? Et depuis que l’expression a fait son entrée dans les sphères publiques et politiques, le problème ne fait que s’exacerber. Plus on l’utilise, plus les significations se multiplient, moins on la comprend. 

			Un problème philosophique ou «de philosophe»?

			S’agit-il là que d’un «problème de philosophe», une constatation sans conséquence pour la plupart des gens? En fait, un bon nombre des conséquences prévisibles ne sont pas qu’abstraites. Comme le démontre la connotation positive dont elle est porteuse, la résilience n’est pas qu’une simple propriété systémique décrite objectivement dans des publications scientifiques. Elle est devenue un idéal quasi irréprochable, une solution universelle à un vaste ensemble de problèmes environnementaux et sociaux contemporains. Cette dimension normative met en exergue l’importance d’un pluralisme sémantique.

			Considérons une situation analogue. La «santé» constitue elle aussi une autre de ces expressions vagues à connotation positive. De façon générale, on ne remet pas en question le bien fondé d’inclure la santé parmi nos priorités individuelles et sociales. Dire d’une personne qui ne souffre d’aucune maladie qu’elle respire la santé ou mettre en place des politiques afin d’améliorer la santé publique ne soulève aucune controverse. Toutefois, les opinions peuvent diverger sur ce que signifie «être en santé» et les meilleurs moyens de la promouvoir. Selon l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), la santé est un «état de complet bien-être physique, mental et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité1». On devrait donc en conclure que la personne née malvoyante, même si elle est capable de s’épanouir, n’est pas en santé. La norme qui s’en suivrait, soit de tenter de prévenir cette condition par quelques moyens médicaux, tels le dépistage et les modifications génétiques, serait-elle donc justifiée? De telles propositions seraient absurdes!

			[image: ]

			Retour à l’équilibre ou capacité d’absorption 

			La situation est similaire lorsqu’on discute de résilience écologique. Différentes écoles de pensée impliquent différentes stratégies de gestion et des idéaux parfois difficilement réconciliables. Selon certains, la résilience renvoie à un phénomène de rebondissement; un retour à un état d’équilibre suivant une perturbation (coupe forestière, exploitation minière, feu, inondation, déversement, etc.). Cette résilience se mesure normalement en temps; un retour à l’équilibre rapide signifie une meilleure résilience. Ainsi conçue, la résilience est au cœur des efforts de plusieurs projets qui poursuivent des objectifs de conservation et de restauration dont l’une des visées est qu’un endroit affecté soit à même de recouvrir les mêmes espèces, si possible, sans intervention humaine supplémentaire.

			Selon une autre école de pensée, la résilience renvoie non pas à une capacité de retour à un équilibre préalable, mais plutôt à une capacité d’absorption et de persistance. Lorsqu’on regarde l’écosystème à des échelles régionale et temporelle plus larges, il devient évident que l’équilibre écologique n’est pas stable, mais dynamique. La composition en espèces, leur abondance relative, et l’intensité des interactions interspécifiques se modifient avec le temps et selon les lieux. Or, dans l’ensemble, il peut y avoir un certain type de dynamique des populations et de fonctionnement qui caractérisent l’écosystème. L’écosystème sera résilient s’il possède la capacité d’absorber les perturbations tout en demeurant dans un même régime (parfois nommé bassin d’attraction). Si toutefois les perturbations engendrent une transformation plus profonde au point où d’autres espèces et interactions se mettent en place, alors le système n’est pas résilient. Pensons à une forêt qui deviendrait une prairie par suite d’incendies de plus en plus fréquents. Ou encore à un lac qui recevrait un apport trop important en phosphate sur une longue durée et qui deviendrait turbide en raison de la prolifération d’algues. 

			Promouvoir ce second type de résilience reste compatible avec les objectifs de conservation ou de restauration évoqués plus haut, c’est-à-dire ceux qui visent à protéger l’historicité des habitats naturels. Mais il ouvre aussi la porte à une forme de gestion qui rend certain·e·s écologistes pour ainsi dire «inconfortables», tout comme l’éradication de la malvoyance par dépistage et manipulation génétique nous fait sourciller. Par exemple, étant donné les changements climatiques globaux qui vont continuer à transformer la planète, devrions-nous permettre, voire même encourager, l’établissement d’espèces plus à même de résister à des perturbations plus intenses, des chaleurs extrêmes2? Pourquoi ne pas ensemencer les habitats naturels ayant été exploités avec des plantes et des concoctions de microorganismes qui seraient en mesure de capter plus de carbone et de le garder enfoui dans le sol plus longtemps3? Et si la meilleure façon de permettre aux écosystèmes de persister dans des conditions de changements climatiques n’est pas de conserver les populations plus anciennes ou celles qui sont à risque, alors pourquoi ne pas encourager la créativité de l’ingénieur génétique4?

			J’ai emprunté le chemin de la pente glissante, non pas pour alarmer, mais pour démontrer que toutes les résiliences ne sont pas équivalentes. La résilience en termes de persistance ne mène pas nécessairement à l’anéantissement des valeurs écologiques plus traditionnelles ou à la poursuite d’objectifs anthropocentriques superficiels et myopes. Bien dosée, cette résilience est dans bien des cas ce que le docteur recommande. L’idée que les populations rebondissent naturellement peut en fait être à la source de problèmes de mal-gestion, comme semblent l’indiquer certaines analyses5 de l’effondrement des pêches à la morue. Bref, la résilience est certes importante, mais si nous ne sommes pas sur nos gardes et laissons l’ambiguïté s’insinuer dans nos politiques environnementales, nous risquons de nous réveiller un bon matin et de réaliser qu’il manquait un «s» dans la soupe au poison. [image: ]
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			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			L’urbanisme au service de la résilience climatique 

			Julien Deschênes et Catherine P. Perras*

			Le concept de «résilience urbaine» génère un intérêt croissant (ainsi que de nombreuses critiques), ne serait-ce que parce que les catastrophes naturelles entraînent des conséquences majeures sur les villes en raison de la forte concentration de personnes, de services et d’infrastructures qui s’y trouvent. De plus, la majorité de la population mondiale vit déjà en milieu urbain et cette proportion continue d’augmenter1. 

			Paradoxalement, la vie urbaine est aussi propice à la mise en œuvre de solutions contribuant à la lutte contre les changements climatiques. Une collectivité résiliente non seulement maintient son fonctionnement ou le retrouve rapidement advenant un choc (ex. une tempête de verglas, un épisode de chaleur extrême), mais est également en mesure de s’adapter pour réduire sa vulnérabilité et transformer ses façons de faire pour s’attaquer à la source du problème2.

			Ainsi, face à la crise climatique, une municipalité résiliente agit sur les deux grands volets de la lutte: l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à leurs impacts. Chaque décision prise en matière d’urbanisme, par son impact direct et durable sur l’occupation du territoire, a le potentiel de contribuer à l’atteinte de ces objectifs. 

			Atténuation et adaptation

			Pour réduire les émissions de gaz à effet de serre sur un territoire, les décisions les plus structurantes concernant l’urbanisme sont probablement celles qui déterminent la localisation des bâtiments et des activités. Une forme urbaine compacte permet de préserver les milieux naturels et agricoles, en plus de réduire les distances parcourues par les personnes et les marchandises, ainsi que la quantité de ressources requises pour la construction et l’entretien d’infrastructures (ex. routes, aqueducs et égouts, écoles, hôpitaux, etc.). Au Québec, plusieurs outils d’urbanisme (planification, réglementation, maîtrise foncière), dont certains sont obligatoires, sont à la disposition des collectivités pour lutter contre l’étalement urbain: définir un périmètre d’urbanisation, orienter la construction de nouveaux logements dans des milieux déjà bâtis en priorité, ou encore imposer des seuils minimaux de densité (nombre de logements/hectares) dans les quartiers bien desservis en transports collectifs et en commerces de proximité, pour ne nommer que ceux-là.

			Pour s’adapter aux impacts des changements climatiques, les outils d’urbanisme présentent un potentiel tout aussi considérable, mais souvent sous-exploité. Une municipalité faisant face à des vagues de chaleur ou à des inondations peut en réduire les impacts en verdissant les espaces publics, mais également en encadrant les constructions et l’aménagement des espaces privés. Par une bonne réglementation, il est possible, par exemple, de restreindre l’espace dédié aux stationnements, de favoriser la préservation des arbres matures, ou encore d’imposer des toitures blanches ou vertes sur toutes les nouvelles constructions et les rénovations majeures. Enfin, des études ont démontré que des liens sociaux forts facilitent le rétablissement des communautés à la suite de catastrophes naturelles3. Le design des espaces publics et privés, par exemple par la réappropriation citoyenne des friches urbaines, a le potentiel d’encourager les interactions de voisinage et ainsi de renforcer ces liens.

			Responsabilité politique

			Bien que l’urbanisme puisse jouer un rôle majeur dans notre résilience collective face aux changements climatiques, l’utiliser à son plein potentiel exige qu’on prenne conscience des quatre principes sur lesquels repose la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU).

			Selon le premier de ces principes, l’urbanisme est d’abord une responsabilité politique. Contrairement à ce qui touche l’architecture ou le génie, alors que les professionnels demeurent maîtres de leurs projets, la responsabilité des décisions à prendre dans ce secteur ne repose pas sur les urbanistes, qui jouent plutôt un rôle de conseiller·ère·s auprès des élu·e·s municipaux·les. L’urbanisme est une vaste pratique, intimement liée aux valeurs portées par la société à un moment donné; les professionnel·le·s ne sont donc pas imputables. Pour respecter la neutralité qu’exige leur fonction de conseil et de recommandation, les urbanistes s’engagent peu en politique. Bien que beaucoup s’y intéressent, la suivent de près ou y sont impliqué·e·s en coulisse, peu font le saut en politique active. Bien qu’on entende les expert·e·s en urbanisme et en aménagement s’opposer en bloc au troisième lien de Québec et au mégacentre commercial Royalmount à Montréal, des élu·e·s continuent de soutenir ces projets au service d’un développement peu résilient. Pour que l’urbanisme soit au service de la résilience climatique, il faudra davantage d’élu·e·s urbanistes ou d’urbanistes plus engagé·e·s politiquement.

			[image: ]

			Responsabilité partagée et vision commune

			L’urbanisme est aussi une responsabilité partagée, selon le deuxième principe de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. À quoi s’ajoute le troisième principe dictant que les instances municipales et provinciales doivent se concerter. Trop souvent, ces deux principes sont étouffés par la démocratie représentative. Quand vient le temps de prioriser les intérêts, le réflexe naturel est de plaire à ceux et celles qui ont permis aux élu·e·s de remporter les élections, aux dépens parfois d’une vision plus large du développement. Ce manque de représentation et d’imputabilité à l’échelle régionale et métropolitaine explique que des projets comme le Royalmount vont de l’avant, en promettant dans ce cas des retombées économiques pour la seule ville de Mont-Royal, malgré l’incohérence d’une telle infrastructure à l’échelle métropolitaine.

			S’ajoute à cela la complexité d’établir des politiques cohérentes, avec 43 arrondissements et 1131 municipalités au Québec adoptant différents plans d’urbanisme; avec les 101 municipalités régionales de comté (MRC) (dont 5 agglomérations) et leurs schémas d’aménagement; avec les deux communautés métropolitaines et leurs plans métropolitains; avec les ministères et leurs orientations gouvernementales. Ces différentes planifications ne convergent pas toujours vers une vision commune de l’aménagement du territoire québécois. Pour y remédier, plusieurs organisations et urbanistes se sont regroupé·e·s autour de l’Alliance Ariane pour revendiquer une politique nationale d’aménagement du territoire qui agirait comme un fil conducteur pour toutes ces instances afin que l’aménagement du territoire (re)devienne un projet de société.

			Participation citoyenne

			Le dernier principe découlant de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme concerne la participation citoyenne. La LAU prévoit, entre autres, la création de comités consultatifs d’urbanisme (CCU), ayant pour rôle d’analyser certains projets faisant l’objet d’une demande de permis et de formuler des recommandations auprès du conseil municipal. Cette instance citoyenne n’est pas décisionnelle. Elle est souvent composée de spécialistes (architectes, ingénieur·e·s ou urbanistes) et n’a pas de processus de nomination clairement défini par la LAU. 

			Il serait intéressant d’imaginer un processus de nomination prenant la forme d’une loterie qui permettrait à tous et toutes d’y siéger et d’y introduire un savoir plus diversifié. Considérant qu’au moins un·e élu·e fait partie du CCU, il pourrait être envisageable, en y mettant les ressources suffisantes, de lui donner un pouvoir décisionnel. En lui accordant un tel pouvoir, on renforcerait la participation citoyenne à la prise de décision.

			En somme, afin d’affronter la crise climatique, nous devons impérativement décloisonner l’urbanisme pour que les citoyen·ne·s s’investissent et se rassemblent autour d’un projet de société qui remet à l’avant-plan notre manière d’occuper le territoire. [image: ]

			* Julien Deschênes est diplômé à la maîtrise en urbanisme à l’Université de Montréal. Catherine P. Perras est conseillère en aménagement et urbanisme à Vivre en Ville.
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			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Migrations climatiques

			Faire face à l’inévitable

			Vanessa Cournoyer-Cyr, M. Env., consultante en développement régional et en communications

			Alors que nous assistons à une augmentation fulgurante des catastrophes climatiques, menaçant le mode de vie et l’habitat de milliers de personnes, les États enregistrent un nombre grandissant de mouvements de population. Il suffit de regarder les vagues de personnes migrantes ayant déferlé sur l’Europe en 2015 ou l’afflux de migrant·e·s venu·e·s d’Amérique latine à la frontière canado-américaine en 2018 pour en mesurer l’ampleur.

			La dégradation de l’environnement ainsi que les phénomènes climatiques extrêmes ne sont pas étrangers à ces mouvements de population. En effet, alors que de nombreux pays d’Asie et États insulaires voient le niveau de la mer monter de façon inquiétante, plusieurs pays d’Afrique subsaharienne et du Moyen-Orient font quant à eux face à une désertification grandissante, rendant impraticable l’agriculture comme mode de subsistance. Les pays d’Amérique latine affichent eux aussi une grande vulnérabilité aux phénomènes climatiques extrêmes, affectant grandement les conditions de vie des habitant·e·s.

			Avec l’intensification à venir des changements climatiques, les flux migratoires subiront la même tendance, forçant de nombreux États à gérer l’afflux de migrant·e·s sur leur territoire. Jusqu’à présent relativement épargnés, le Canada et le Québec ne feront pas exception à cette réalité. Déjà, on assiste aux déplacements de plus en plus nombreux de personnes issues des Premières Nations vers des villes du sud du pays en raison des changements climatiques.

			Dans ce contexte, comment s’adapter en tant que pays appelé à accueillir ces personnes migrantes? Faisons d’abord un survol de la situation.

			Une hausse marquée d’ici 2050

			Les expert·e·s estiment qu’entre 25 millions et un milliard d’êtres humains pourraient migrer en raison des changements climatiques d’ici 20501. Si l’écart entre ces projections peut sembler important, c’est que la définition même des migrations climatiques ne rallie pas l’ensemble des expert·e·s, et ce, pour deux grandes raisons. D’abord, le caractère soudain et imprévisible des changements climatiques rend complexe toute estimation. Ensuite, il est difficile d’isoler le facteur climatique ou environnemental en tant que cause unique de la migration. Souvent, les événements climatiques comme les catastrophes naturelles ou les dégradations de l’environnement viennent exacerber des dynamiques migratoires déjà existantes. 

			Néanmoins, les chiffres actuellement disponibles sont inquiétants. En 2018, selon le Internal Displacement Monitoring Center (IDMC), 17,2 millions de nouvelles migrations internes ont été dénombrées à la suite de catastrophes naturelles2. Cela représente environ deux migrations internes sur trois. Au Canada, les personnes issues des Premières Nations étaient affectées de façon disproportionnée, représentant 78% des personnes migrantes canadiennes3. Année après année, ces chiffres sont en augmentation et laissent présager un avenir sombre à l’échelle planétaire. 

			[image: ]

			Une terminologie qui ne fait pas consensus

			Réfugié·e·s. Exilé·e·s. Migrant·e·s. Voilà des termes souvent utilisés comme des synonymes pour définir les personnes qui quittent leur milieu de vie. Pourtant, ces termes renvoient à des réalités bien différentes. 

			Le terme réfugié est tiré de la Convention relative au statut des réfugiés, dite Convention de Genève, adoptée en 1951. Il désigne toute personne «craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité́ et qui ne peut, ou du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays». Plus général, le terme migrant désigne quant à lui «toute personne qui quitte son lieu de résidence habituelle pour s’établir à titre temporaire ou permanent et pour diverses raisons, soit dans une autre région à l’intérieur d’un même pays, soit dans un autre pays, franchissant ainsi une frontière internationale».

			Si plusieurs sont tentés d’utiliser le terme réfugié pour définir les personnes qui quittent leur milieu de vie en raison des changements climatiques, cette utilisation est erronée. En effet, les changements climatiques n’apparaissent pas comme un motif de persécution comme l’entendait le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. De plus, la notion de réfugié renvoie aux déplacements interfrontaliers de population, alors que les migrations climatiques ont actuellement tendance à être des déplacements d’abord à l’intérieur des frontières de pays, comme c’est le cas dans des pays durement touchés par les changements climatiques comme le Bangladesh.

			Au-delà du défi terminologique, cette inéquation entre la Convention de Genève et la situation des migrant·e·s climatiques soulève un enjeu de taille, soit l’absence de protection qui leur est offerte. En effet, aucun outil juridique ne protège actuellement les droits de ces individus, alors en proie à des situations d’injustice et de non-respect de leurs droits fondamentaux.

			Rôles et responsabilités des États

			Un grand paradoxe entoure les changements climatiques: les États ayant généré le plus d’émissions de gaz à effet de serre (GES) pour assurer leur développement ne sont généralement pas ceux qui seront les plus directement touchés par les effets des changements climatiques.

			Les chiffres parlent d’eux-mêmes. En 2018, les trois pays ayant produit le plus d’émissions de GES par habitant étaient l’Australie (16,88 tonnes/habitant), les États-Unis (16,56 tonnes/habitant) et le Canada (15,33 tonnes/habitant). Inversement, selon le Climate Change Vulnerability Index, un indice qui évalue le niveau de vulnérabilité des populations humaines aux événements climatiques extrêmes et aux changements climatiques, les trois pays les plus vulnérables aux changements climatiques étaient en ٢٠١٧ la République centrafricaine, la République démocratique du Congo et Haïti, des pays produisant moins de 0,30 tonne de GES par habitant.

			Cette situation fait ressortir une profonde iniquité qui amène des spécialistes comme Stephen Kaaduli à réclamer justice et réparation de la part des gouvernements envers les populations qui subissent les effets des changements climatiques et sont forcées de migrer. 

			Entre devoir éthique et vision d’avenir

			Dans le contexte où les flux migratoires liés aux changements climatiques s’accentueront ici comme ailleurs, il est du devoir des gouvernements de mettre en place les mesures pour assurer une migration sûre et sécuritaire, plutôt que de tenter de réduire les flux de migration. 

			En l’absence d’une réponse coordonnée et adaptée facilitant les migrations volontaires, les conséquences peuvent être importantes sur les pays d’accueil. Urbanisation croissante, pression sur les infrastructures, conflits, dégradation de l’environnement sont quelques risques que courent les pays appelés à recevoir les personnes migrantes dans le contexte de déplacements forcés.

			Au Canada, la pression est de plus en plus forte de la part des expert·e·s et de la société civile pour inciter les différents paliers de gouvernement à faire face à leur devoir à l’égard des migrant·e·s climatiques en assouplissant leurs politiques d’immigration et en assurant leurs besoins de base.

			Si l’avenir ne laisse présager aucun répit quant à l’intensification des changements climatiques et ainsi, à l’afflux de migrant·e·s climatiques, il est impératif que les gouvernements soient saisis de la question à travers une analyse croisée des deux phénomènes. Il est urgent que ceux-ci agissent de façon responsable et solidaire pour faciliter les migrations volontaires et réduire les migrations forcées liées aux changements climatiques. [image: ].
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			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Entrevue avec Mélanie Busby du FCTÉ

			Organiser la résistance, pratiquer la résilience 

			Propos recueillis par Pierre Avignon [image: ]

			Le projet de cette vaste coalition qu’est le Front commun pour la transition énergétique (FCTÉ) est on ne peut plus ambitieux: viser un Québec ZéN (pour zéro émission nette).

			Afin d’y arriver, le Front commun a élaboré une feuille de route proposant des stratégies pour renforcer la capacité de tou·te·s les acteur·trice·s de la société d’atteindre la carboneutralité. Ce regroupement se distingue à la fois par sa volonté de résister au modèle économique actuel et par ses propositions pour le transformer.

			Une coalition élargie

			«Nous sommes très nombreux et nombreuses à travailler aux changements en faveur d’un monde plus écologique. L’idée, c’est de mieux se coordonner pour les cristalliser, pour que ça arrive vraiment. Il faut s’organiser pour favoriser une transition indispensable face à la crise écologique», affirme Mélanie Busby, qui multiplie les rencontres pour organiser cette résistance. Issu d’une coalition d’organisations luttant contre le projet Énergie Est, le FCTÉ a été créé en 2015 avec comme objectif de fédérer les groupes opposés aux nouveaux projets d’exploration, d’exploitation et de transport d’hydrocarbures. Lorsque l’on demande à Mélanie si elle considère que cette coalition est unique, elle ne répond pas fermement par l’affirmative (sans doute par humilité), mais la composition est impressionnante!

			Mouvance variée de près d’une centaine d’organisations, le regroupement rejoint bien sûr de nombreux groupes environnementaux ou citoyens – comme Eau secours, Coule pas chez nous, le Pacte pour la transition énergétique ou encore La Planète s’invite au Parlement –, mais également des regroupements d’organismes communautaires – dont le Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec (MÉPACQ) et le Regroupement québécois d’action communautaire autonome (RQ-ACA) – et d’organismes syndicaux – FTQ, CSN, CSQ, FIQ et FAE.

			«Une des spécificités de notre coalition est sans doute la diversité de ses membres. Des groupes qui militent pour le logement social, comme le FRAPRU, ou pour les droits en matière d’accessibilité publique aux soins de santé, comme la Coalition solidarité santé, par exemple, apportent une perspective spécifique et enrichissent nos échanges. D’autres, comme les étudiant·e·s de la Coalition étudiante pour un virage environnemental et social (CEVES) ou les agricultrices et agriculteurs de l’Union paysanne, nous ont rejoints récemment. C’est très encourageant de voir de nouvelles organisations s’ajouter à notre démarche», de préciser la responsable du projet Québec ZéN.

			Cependant, la diversité des points de vue n’est pas sans poser un certain nombre de défis pour s’entendre sur un plan de transition. «Alors que pour certains il faudrait augmenter le prix de l’énergie «sale» afin de réduire la consommation, pour d’autres cela soulève le problème du pouvoir d’achat des personnes à faible revenu» donne comme exemple Mélanie Busby. Cette dernière, qui a organisé une multitude de discussions au sein même de l’organisme, précise qu’il y a énormément de facteurs à prendre en considération pour arriver à une vision d’avenir conjointe. Comment se loger, se nourrir, se déplacer et qui fait quoi pour arriver à un Québec carboneutre? «Les débats ont notamment été passionnés sur la question du gaz naturel renouvelable et pour déterminer quel serait l’usage optimal de la biomasse.»

			C’est bien parce que les solutions ne sont pas toujours simples que le FCTÉ a décidé de procéder en deux temps. «Nous sommes tout d’abord en train de finaliser une feuille de route commune, version 2.0, qui a été rendue publique à l’automne 2020. Le contenu de cette dernière, qui aborde tous les aspects d’une transition juste vers la carboneutralité, devrait permettre ensuite de mettre les gouvernements, les municipalités, les organisations et les personnes en mouvement à partir d’une vision commune» précise-t-elle. Le slogan «small is beautiful» pourrait en partie résumer la ligne directrice du projet Québec ZéN.

			La démarche va toutefois plus loin, car dans son fonctionnement même, le FCTÉ met en pratique le modèle participatif qui est proposé aux communautés locales pour viser un plan de transition. Plus que de simples propositions à mettre en œuvre, c’est un véritable modus operandi pour une transformation sociale qui est mis de l’avant. 
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			Un exemple de résilience organisationnelle

			«Les collectivités du Québec ont mis la résilience au cœur de leurs préoccupations. Elles ont la capacité d’entretenir par elles-mêmes la quasi-totalité des systèmes qui soutiennent leur mode de vie. Elles prennent et appliquent des décisions à leur échelle, dans la foulée d’un plan global visant la décarbonisation et l’autosuffisance. Loin de marquer un repliement, leur autosuffisance est ancrée dans l’inclusion, le partage, la coopération et la créativité des acteurs locaux.» Voilà comment débute la feuille de route pour décrire la vision idéale d’un Québec ZéN de demain.

			Pour présenter ce qui anime cette vision, Mélanie Busby fait référence au récent ouvrage d’Yves-Marie Abraham, Guérir du mal de l’infini. «Le sous-titre de ce livre, Produire moins, partager plus, décider ensemble, résume bien la vision que nous souhaitons mettre de l’avant. Toute la réflexion concernant la manière d’atteindre la carboneutralité amène inévitablement à constater que c’est le système dans son ensemble qui est au cœur du problème et que l’on ne peut pas dissocier les enjeux environnementaux, économiques et politiques.»

			Par exemple, si on considère que la pauvreté est un frein aux changements environnementaux, alors il faut s’interroger sur les causes des inégalités. Or, une des causes communes des inégalités ou des problèmes environnementaux, c’est la concentration du pouvoir aux mains de quelques décideurs qui veulent préserver le système en place. «La perspective que nous mettons de l’avant, c’est qu’il faut impliquer le plus possible nos allié·e·s pour obtenir du succès dans notre démarche, car il ne pourra pas y avoir de transition juste sans participation large», de préciser la militante multidisciplinaire.

			Cette approche «écologique» permet d’aborder la transition comme un processus de transformation sociale profonde qui favorise l’adoption de pratiques plus respectueuses de l’environnement, mais également la justice sociale.

			Le projet Québec ZéN en est donc un de résilience face aux chocs, tant sociaux qu’environnementaux, que le système actuel provoque. Toutefois, loin de s’exprimer comme une résignation face à la détérioration de notre environnement il s’agit bien de mettre de l’avant des propositions pour éviter de foncer dans le mur. Le premier chapitre de la feuille de route est d’ailleurs consacré à ce thème.

			Plus de justice environnementale et sociale

			Alors que le parti écologiste français (Europe Écologie Les Verts) a connu un franc succès lors des dernières élections municipales, le contexte semble mûr pour des propositions menant vers la transition, malgré que, de ce côté-ci de l’Atlantique, les organisations politiques québécoises et canadiennes soient sensiblement différentes (avec par exemple un Parti vert moins ancré à gauche). Cela dit, la crise sanitaire et ses impacts économiques et sociaux peuvent être à la fois une occasion et un obstacle au changement, comme l’explique Mélanie Busby: «Si certains y voient une opportunité de changer les manières de faire, d’autres risquent plutôt de mettre de côté les projets plus écologiques au profit de la relance économique traditionnelle.»

			À ce titre, les intentions de la CAQ sont loin d’être très claires, notamment avec son Plan d’électrification et de changements climatiques, rebaptisé Plan pour une économie verte… dans lequel il manque certainement l’idée de contrer lesdits changements climatiques! «Il faut absolument poursuivre les pressions auprès du gouvernement Legault, mais il faut également se réapproprier les leviers de la prise de décision à l’échelle locale. Les membres du Front commun pour la transition énergétique ont de très nombreuses idées à mettre sur la table, comme le Pacte, avec ses 101 idées pour la relance. En favorisant une telle concertation à l’échelle locale, notamment, cela permettrait d’identifier les problèmes et de proposer des solutions qui pourraient être appuyées par un Fonds de la transition doté de moyens!», conclut celle qui, tout comme les citoyen·ne·s engagé·e·s dans cette nécessaire coalition, n’a pas fini d’ébranler les colonnes du temple (… de la surconsommation). [image: ]

		

		
			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Collectivités territoriales

			Champ de lutte pour un avenir viable 

			Carole Dupuis*

			Les gouvernements du monde échouent au test de la responsabilité climatique et écologique. Impuissants à faire sauter les verrous d’un système qui menace la vie sur terre, ou peu enclins à le faire, ils continuent contre tout bon sens à professer l’idéologie de la croissance en prêchant un soi-disant équilibre entre des choix économiques mortifères et des écosystèmes à l’agonie. 

			Devant ce constat terrifiant, de simples citoyen·ne·s décident d’incarner le changement qui s’impose. Sachant que la seule manière de préserver l’avenir du vivant est d’éliminer la surexploitation des ressources, ils et elles décrochent du système, à des degrés divers, en choisissant des modes de vie qui ne dépendent plus de pratiques éthiquement injustifiables. On les rencontre dans les cours de cuisine végétarienne ou d’écoconstruction, sur les trottoirs et les pistes cyclables, dans les bazars et les jardins.

			D’autres lancent des projets collectifs écoresponsables. Multiformes et inspirantes, leurs initiatives incluent par exemple le partage d’outils ou de véhicules, les «fermes de famille», les commerces zéro déchet, des projets de symbiose industrielle, etc. Elles ont en commun de vouloir remplacer une économie mondialisée au service du capital par une économie de proximité au service du vivant. Quand elles ne sont pas bénévoles, elles relèvent fréquemment de l’économie sociale. Leur foisonnement a semé un vent d’optimisme quand il a été mis en lumière dans des ouvrages comme le film Demain de Cyril Dion et Mélanie Laurent, ou l’essai Demain, le Québec de la Fondation David Suzuki.

			Loin d’être négligeables, ces nouvelles approches ont une influence palpable. On pourrait même parler d’ébullition dans certains quartiers et villages. Longtemps marginalisées, elles ont maintenant la faveur d’un vaste public conscientisé aux excès flagrants comme le gaspillage alimentaire, l’obsolescence programmée ou l’usage abusif de pesticides. 

			Ces initiatives font briller une lueur d’espoir. Elles rendent visible l’existence de manières différentes d’aborder la relation des humains avec les ressources et entre eux. Elles rendent imaginable un monde où ces modèles deviendraient la norme et non plus l’exception. 

			À elle seule, cette vague est-elle assez puissante pour amener les transformations nécessaires en temps opportun? Est-elle assez profonde pour assurer une prise en compte des enjeux de justice sociale et de démocratie participative dont leur succès dépend? Probablement pas, si on en croit les statistiques dont nous sommes abreuvé·e·s chaque jour. Un changement d’échelle s’impose.
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			L’échelle territoriale

			Plusieurs estiment qu’en se fédérant, en se donnant des visées émancipatrices et en construisant les capacités de leur propre transformation, les collectivités territoriales sauront éroder les blocages systémiques qui freinent présentement toute action climatique et écologique significative. C’est le pari que fait le Front commun pour la transition énergétique (FCTÉ) avec son projet «Collectivités ZéN» (zéro émission nette).

			Une collectivité correspond à un territoire dont les contours sont délimités par les gens qui la forment. Selon la définition assemblée par l’environnementaliste Olivier Riffon1, «“Le territoire ne réfère à aucun échelon particulier”, sinon qu’il s’agit d’un espace situé à proximité du citoyen et mobilisable par les acteurs socioéconomiques du milieu. C’est un espace ouvert et mouvant, “emboîté dans un ensemble d’autres espaces qu’il influence et qui l’influencent réciproquement”. Ses limites ne sont pas définies en référence à un périmètre politique ou administratif ni comme un fragment d’un système productif ou économique national, mais “elles définissent le lieu d’intersection de réseaux (physiques ou humains, formels ou informels), de stratégies et d’interdépendances entre partenaires reliés entre eux, le lieu de production, de négociation, de partage d’un devenir commun”».

			Cette définition laisse entrevoir la richesse des possibilités offertes à une collectivité territoriale qui entreprend une démarche structurée de transition juste vers la carboneutralité. En effet, sans être exempte d’énormes défis, une approche territoriale brise les silos sectoriels et permet d’adopter la perspective globale nécessaire aux changements structuraux qui sont requis. Elle se prête à un exercice approfondi de dialogue social autour de la transformation d’un espace dont les caractéristiques physiques, les normes sociales, les infrastructures, les relations de pouvoir, la structure économique et le tissu social sont connus et compris par la population qui y vit. 

			Le projet Collectivités ZéN 

			Le projet Collectivités ZéN du FCTÉ mise sur le fait que l’échelle des collectivités est un terreau propice à l’exercice de la démocratie participative et permet l’appropriation d’immenses champs d’action dans des domaines clés tels que l’agriculture et l’alimentation, la préservation des écosystèmes, la solidarité sociale, les pratiques d’aménagement et de mobilité, le bâtiment, l’économie de la sobriété ou l’évitement des déchets. Il repose sur l’existence, dans toutes les collectivités du Québec, d’une masse critique d’acteur·trice·s clés aptes à se coaliser pour piloter un chantier de transition, et sur leur volonté de croiser leurs savoirs entre eux et avec les autres collectivités pour avancer mieux et plus vite. Il table sur l’engagement des nombreux chercheur·euse·s et acteur.trice·s nationaux·ales de la transition et du développement des communautés qui souhaitent mutualiser leurs ressources pour épauler les chantiers territoriaux, selon un modèle d’engagement distribué.

			Cette vision a été mise à l’épreuve de la réalité l’été dernier, lorsque le FCTÉ a sollicité des appuis pour son projet Collectivités ZéN. Les réponses à son appel ont dépassé toutes les attentes, tant de la part d’acteur·trice·s locaux·ales intéressé·e·s à porter un chantier de transition que de celle des organisations nationales et de la communauté scientifique. L’afflux d’engagements reçus en quelques semaines laisse peu de doute quant à la volonté de nombreux acteur·trice·s, au sein et à l’extérieur du mouvement environnemental, de se rallier autour d’un projet ambitieux de transition vers la carboneutralité, ancré dans la transformation des collectivités territoriales. 

			L’action territoriale pourra-t-elle déclencher une transformation systémique qui sonnera le glas du système suicidaire dans lequel l’humanité semble enfermée? Cela pourrait dépendre des moyens que les mouvements progressistes mettront à la disposition de cette stratégie. Sachant que le salut ne viendra pas de gouvernements captifs de l’idéologie de la croissance et que la portée des actions isolées demeure insuffisante, le pari ne semble pas déraisonnable.

			*Porte-parole du Mouvement écocitoyen UNEplanète et membre du Comité de coordination du Front commun pour la transition énergétique (FCTÉ). Créé en 2015, le FCTÉ regroupe 86 organisations environnementales, citoyennes, syndicales, communautaires et étudiantes représentant collectivement 1,8 million de personnes au Québec (voir l’article précédent).

			
					Représentations du développement durable: analyse des dynamiques d’acteurs et des processus pour la durabilité en milieu municipal au Québec, thèse de doctorat en développement régional, UQAC et UQAR, 2016, 548 p. Les citations dans la citation sont sélectionnées par l’auteur dans diverses publications scientifiques pour composer sa définition globale de la collectivité.Un grand dialogue pour la transition au Saguenay−−Lac−Saint−Jean
Le Grand dialogue régional pour la transition socio-écologique est un excellent exemple d’une initiative citoyenne de transformation sociale et d’autodétermination. Lancée officiellement le 1er octobre 2020 à Saguenay lors d’une vidéoconférence suivie par plus de 200 sympathisants, la démarche proposée par un collectif citoyen vise à mobiliser le plus largement possible la population pour coconstruire une feuille de route pour la transition socio-écologique, du nord du Lac jusqu’à Petit-Saguenay!
Au Saguenay–Lac-Saint-Jean, il existe une diversité de personnes qui ont à cœur la transition, des personnes en provenance de tous les secteurs, qui agissent concrètement, qui innovent, qui prennent des initiatives et adoptent des modes de vie en cohérence avec les systèmes écologiques et humains. 
Les organisateur·trice·s du Grand dialogue souhaitent documenter les actions et aspirations de ces gens déjà actifs pour la transition. Pour y arriver, ils et elles souhaitent animer un dialogue territorial pour identifier les défis et les forces qui stimuleront le mouvement, afin de planifier et d’accélérer collectivement la transition de la région.
L’objectif est de mobiliser l’intelligence collective pour définir une vision réaliste et pertinente de la transition, puis déterminer les meilleurs chemins pour y arriver.
Il s’agit d’une expérience sociale, écologique, unique et historique; une proposition audacieuse, risquée et nécessaire; une démarche d’autodétermination régionale qui va permettre à la population de faire face, collectivement, aux nombreux enjeux globaux et régionaux du 21e siècle.
Pour plus d’information: granddialogue-slsj.com
Olivier Riffon


			

		

		
			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Des services publics forts pour bâtir la résilience

			Dominique Bernier, conseillère en éducation pour un avenir viable, CSQ

			La situation peu commune que nous vivons en contexte de pandémie nous permet de voir que lorsqu’il y a une réelle volonté politique, des changements radicaux et rapides sont possibles. Il importe d’user de la même diligence pour prévenir de nouvelles crises, dont celles qui découleront, si rien n’est fait, des changements climatiques. En raison de leur statut unique, les services publics peuvent – et doivent – faire partie de la solution.

			Les services publics, comme l’école et les soins de santé notamment, constituent sans doute le levier le plus efficace dont dispose le gouvernement pour faire face aux défis engendrés par la crise écologique. En tant que maître d’œuvre de ces institutions, le gouvernement peut agir directement et rapidement pour rendre son parc immobilier, sa flotte de véhicules et ses politiques d’approvisionnement conformes aux plus hauts standards écologiques.

			Par leur mission même, des services de santé robustes, gratuits et accessibles contribuent directement à améliorer la résilience des populations, comme l’a démontré de façon éloquente la pandémie de COVID-19. Si certains en doutaient encore, la crise sanitaire que nous traversons a sans aucun doute souligné à grands traits l’importance capitale de ces services et la nécessité impérieuse de les financer adéquatement. 

			Il en va de même pour l’éducation, qui bâtit la résilience en s’attaquant aux causes des crises plutôt qu’à leurs effets et en offrant l’un des meilleurs remparts qui soient contre les inégalités. Un consensus international existe autour du concept d’éducation comme élément clé de la transition juste.

			Tout programme d’éducation à l’environnement et à l’écocitoyenneté doit cependant être développé en étroite collaboration avec les personnes qui travaillent en éducation. Une telle stratégie se doit de respecter notamment l’expertise, l’autonomie professionnelle et la réalité du personnel de l’éducation. En effet, bon nombre de travailleuses et de travailleurs de ce secteur s’investissent déjà activement en la matière, notamment au sein du mouvement des Établissements verts Brundtland de la Centrale des syndicats du Québec (EVB-CSQ), actif depuis 1993. 
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			Une répartition territoriale cruciale

			Les institutions publiques que sont les services éducatifs et de santé ont aussi l’avantage d’être relativement bien réparties sur le territoire, ce qui peut contribuer favorablement à augmenter la résilience des collectivités situées hors des grands centres. Au-delà de leur mission première, elles agissent souvent comme lieu de réunion, de rassemblement ou d’activité communautaire. En cas de catastrophe naturelle, l’école joue très souvent un rôle pivot en transmettant des informations cruciales à la population, voire en servant d’abri de fortune aux sinistré·e·s.

			La pandémie nous donne également un avant-goût de ce à quoi pourraient ressembler nos économies si on laissait s’emballer la crise climatique sans changer de paradigme. L’investissement dans les services publics peut créer des emplois à fort impact social, mais à faible intensité carbone, qui permettent de construire la résilience des collectivités un peu partout sur le territoire. Ce sont aussi des emplois à prédominance féminine, contrairement à ce qu’on voit dans l’habituel recours au béton pour stimuler l’économie.

			En contexte de transition, il importe également d’assurer une offre de formation publique gratuite et accessible partout, notamment dans les régions ressources, pour aider les travailleuses et travailleurs des secteurs lourds à se requalifier. 

			Des solutions collectives et démocratiques

			Bien que l’expérience des derniers mois ait illustré de manière dramatique les dérives possibles lorsqu’on choisit de confier un secteur névralgique au privé – en l’occurrence les soins aux aîné·e·s – et malgré la prise de conscience qui en a découlé au niveau gouvernemental, le risque de marchandisation des services publics est toujours bien présent. 

			Les services publics constituent pourtant une voie beaucoup plus viable que la tendance actuelle des gouvernements de s’en remettre aux solutions de marché alimentées par des fonds publics et privés. Motivées par le profit d’abord, ces dernières font trop souvent partie du problème sans apporter de réponse convaincante aux défis contemporains.

			La crise climatique nous donne donc une raison supplémentaire d’exiger de nouvelles règles à l’échelle internationale et de nouveaux outils de financement qui donnent le pouvoir aux gouvernements démocratiquement élus, et non pas au secteur privé. Il est urgent d’effectuer des investissements qui ne soient pas contraints par la maximisation des profits et la rentabilité à court terme, mais qui visent plutôt à lutter contre les changements climatiques, à construire la résilience et à réduire les inégalités.

			La pandémie a fait ressortir les inégalités de manière flagrante ainsi que l’importance marquée de certains secteurs névralgiques et des gens qui y travaillent. Cet enseignement doit être utilisé pour affronter cette autre crise qui nous menace et opérer sans tarder une transition écologique porteuse de justice sociale, faisant notamment une place de choix aux services publics. Seulement ainsi pourrons-nous construire cette société résiliente qui nous permettra de surmonter les défis de ce siècle. [image: ]

		

		
			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Décroissance

			Adaptation ou mutation?

			Josée Provençal et Jérémy Bouchez, groupe de recherche Polémos sur la décroissance

			Les changements climatiques, et même l’actuelle pandémie, sont les conséquences de notre dépendance à des ressources naturelles existant en quantité limitée. Ces perturbations nous obligent à réfléchir à de nouveaux modèles de société.

			Il ne suffit pas de «réformer» ou «verdir» le capitalisme, car le découplage complet de la croissance économique et de la destruction de notre oïkos est impossible. Le démantèlement de la fable du développement durable et de la croissance verte s’impose.

			Comment accompagner l’humanité dans cette démarche? Selon nous, une société postcroissance est possible si l’on applique les idées de la décroissance, une voie féconde pour résoudre le problème de la perte de contrôle climatique et social causée par notre système économique. Pour arriver à une société décroissante, nous proposons un parcours en quatre étapes.

			reconnaître les constats de la science

			Il n’est plus question en 2020 de nier la réalité des bouleversements climatiques et de ce que nous faisons subir à la planète et aux autres espèces. La destruction rapide du vivant, l’accélération des dérèglements climatiques ou le creusement des inégalités sont des faits documentés par la science et les données sont probantes. Cependant, il semble encore nécessaire de marteler la véracité des preuves scientifiques.
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			remettre en question le capitalisme 

			La critique de l’industrialisation est loin d’être nouvelle, nombreux sont les mouvements et les personnes qui ont dénoncé ce phénomène au fil des derniers siècles. Il suffit de penser à Karl Marx (1818–83) ou à Mohandas Gandhi (1869–1948). Au XXe siècle, en 1972, le rapport Les limites à la croissance (dans un monde fini)1 du Club de Rome a été un des premiers à soulever d’importantes préoccupations relatives à la production industrielle et à la consommation de masse. En 1987, le rapport Notre avenir à tous révèle quant à lui l’inadéquation entre le développement économique appuyé sur la croissance et l’environnement. Au fond, le problème est que l’impératif capitaliste du profit exige une croissance économique continue et indéfinie, qui impose une pression extrême aux écosystèmes, dont les ressources sont finies. Pourtant, les États n’ont jamais formellement remis en question les fondements du système capitaliste, qui a provoqué une importante dégradation de l’environnement et qui, en dépit de quelques avancées, a entraîné une régression sur le plan social.

			En 2015, lors du Sommet de l’ONU sur les Objectifs du développement durable (ODD) les États ont adopté à l’unanimité les 17 objectifs devant tracer la voie à suivre afin de «parvenir à un avenir meilleur et plus durable pour tous». Or, un constat s’impose: le consensus que les participants ont prétendu avoir obtenu est en vérité chimérique, puisque l’idée même d’un «développement» (c’est-à-dire d’une croissance économique) durable entre en contradiction avec la vaste majorité des ODD. Le développement durable est un «signifiant vide2» qui ne remet nullement en question les assises du capitalisme. Le développement durable, ou pire encore sa réincarnation sous le vocable de «croissance verte», permet la perpétuation d’un modèle économique délétère et mortifère. Ces oxymores font croire à des solutions techniques et innovantes pour l’ensemble des problèmes environnementaux. Ils donnent l’illusion que chacun·e pourra sortir gagnant·e de cette «transition» et qu’il sera possible d’engendrer indéfiniment une croissance économique sans nuire à l’environnement3. 

			Il convient de préciser que de plus en plus d’articles scientifiques publiés dans des revues à comité de lecture ou dans des rapports de la «littérature grise4» insistent sur l’impossibilité de découpler totalement la croissance économique et la destruction de l’environnement. On peut citer le Bureau européen de l’environnement (une fédération de plus de 140 organisations environnementales) qui a publié en juillet 2019 un rapport au titre évocateur: Le découplage démystifié. Preuve et arguments contre la croissance verte comme stratégie unique pour atteindre la durabilité (traduction libre)5. En octobre 2020, plusieurs chercheur·e·s ont réalisé une étude qui a analysé 179 articles sur le découplage publiés entre 1990 et 2019. Leur conclusion est qu’en l’absence de preuves empiriques solides ou de plans détaillés et concrets, la possibilité d’un découplage total entre la croissance économique et la destruction de l’environnement repose en partie sur la foi6.

			entreprendre une alphabétisation aux idées de la décroissance

			Une nouvelle ère postcroissance implique de déconstruire l’idée même du développement et de la croissance économique qui l’accompagne, afin de déployer un éventail des possibles, des propositions qui changeraient considérablement la donne. Cesser de penser nos relations à la société et à la nature sous l’angle exclusif de l’économie en est la première étape. La décroissance propose aussi de réfléchir sur notre rapport au temps et l’accélération de nos vies, de reconnaître le rapport aliénant toujours croissant que nous avons avec la technologie, en plus de prendre conscience que nous nous sommes dissocié·e·s de la nature – en imagination – alors que nous en faisons partie intégrante.

			poser les bases des sociétés postcroissance

			Il existe bien entendu plusieurs visions de la décroissance. Celles-ci ont néanmoins en commun d’envisager de nouvelles façons de vivre ensemble, de consommer mieux, de produire moins et de mettre en place de nouvelles institutions pouvant subsister sans la croissance.

			Il n’est donc pas question de changer un modèle unique, le capitalisme, pour un autre modèle unique qui serait la décroissance. Il faut envisager la décroissance comme un cadre au sein duquel s’inscrivent des imaginaires, des identités et des pensées différentes. La décroissance, bien qu’ancrée dans une culture militante radicale et critique, se veut ouverte et multiple. C’est dans cette diversité qu’elle trouve sa force7. En effet, il serait saugrenu d’envisager un modèle unique de décroissance qui répondrait à la fois aux aspirations des gens de la ville et des régions, ou encore à celles des Occidentaux et des populations du Sud. 

			Assurer une transition du capitalisme vers la décroissance doit nécessairement s’effectuer du bas vers le haut. Des idées sont en émergence et des communautés posent actuellement les jalons de l’adaptation aux crises écologiques. Des sociétés libérées de l’impératif de la croissance seront ainsi beaucoup plus frugales. Elles produiront moins et se concentreront sur les besoins essentiels. Elles auront également mis en place un revenu de base universel afin de libérer du temps pour les activités non rémunérées, diminuer les inégalités8 et permettre aux communautés les plus fragiles de mieux résister aux dérèglements climatiques. Une économie postcroissance serait plus ancrée localement en réduisant les circuits de production/consommation tout en favorisant les communs. Elle permettrait une «coproduction de ce qu’il nous faut pour vivre, dans une perspective d’autosubsistance9», et donc de renforcement des communautés de façon réellement démocratique, dans des lieux qui profiteront d’une excellente qualité de vie sur une planète sur laquelle il sera plus difficile de vivre.

			In fine, des sociétés mieux adaptées à la réalité climatique et aux crises écologiques du XXIe siècle produiront moins, partageront plus et décideront collectivement de la voie à suivre, tout en étant libérées de l’emprise du capitalisme qui nous mène vers une voie sans issue. Inventer des sociétés postcroissance, c’est reconnaître la nécessité de transformer notre mode de vie. Il en va de notre salut et de notre devoir de faire honneur à l’existence de la vie sur cette planète. [image: ]

			
					Dennis et Donella Meadows, Montréal, Écosociété, 2013, 432 p.

					Le développement durable est un signifiant vide, en ce sens qu’il assure une fonction de représentation qui sera toujours instable et sujette à des transformations dues aux luttes de définition qui l’accompagnent.

					Voir Giorgios Kallis, «The Degrowth Alternative». En ligne: greattransition.org/publication/the-degrowth-alternative

					La littérature grise est définie comme tout document produit par les différents paliers gouvernementaux, les universités, les entreprises et l’industrie, mais qui n’est pas contrôlé par l’édition commerciale.

					Voir «Decoupling debunked». En ligne: eeb.org/decoupling-debunked1

					Voir la présentation de l’étude dans Nafeez Ahmed, «La ″croissance verte″ est un mythe». En ligne: www.vice.com/fr/article/qj4z9p/la-croissance-verte-est-un-mythe

					Voir Giacomo D’Alisa, Federico Demaria et Giorgos Kallis, Décroissance. Vocabulaire pour une nouvelle ère, Montréal, Écosociété, 2015, 376 p.

					Voir Ambre Fourrier, Le revenu de base en question. De l’impôt négatif au revenu de transition, Montréal, Écosociété, 2019, 152 p.

					Voir Yves-Marie Abraham, Guérir du mal de l’infini. Produire moins, partager plus, décider ensemble, Montréal, Écosociété, 2020, 280 p. Voir aussi la recension du livre dans À bâbord!, no 85.

			

		

		
			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			Cinéma de science-fiction

			Un regard critique sur notre monde

			Pier-Olivier St-Arnaud, chargé de cours à l’École de politique appliquée de l’Université de Sherbrooke

			Lorsqu’il est question d’œuvres cinématographiques de science-fiction, l’un des thèmes les plus populaires et les plus fréquemment représentés est sans conteste l’effondrement de la civilisation telle qu’on la connait. De tous les scénarios proposés, c’est régulièrement celui de la catastrophe environnementale qui vient mettre les bases de l’œuvre de science-fiction. 

			Quoi de plus crédible pour établir les prémisses de ces intrigues que les dérapages écologiques que nous vivons actuellement: catastrophes naturelles, réchauffement planétaire, ressources naturelles exploitées et raréfiées, ou encore disparition de la faune et de la flore? Pour le ou la cinéphile amateur·e qui recherche le simple divertissement, rien de plus angoissant que ces films qui nous prédisent la fin de l’humanité. 

			D’entrée de jeu, il faut dire qu’on associe régulièrement la science-fiction à une «boule de cristal» permettant un regard intéressé sur un futur distant; une machine à prédiction des phénomènes techno-scientifiques ou sociaux à venir, qui fournira des avertissements ou des mises en garde. Bien que ce ne soit pas réellement le cas, il demeure tout de même intéressant de se pencher sur les représentations au sein de la science-fiction; sans la considérer comme un objet mystique permettant d’appréhender avec certitude l’avenir et ses dangers, mais en la voyant plutôt comme un outil de réflexion sur le monde actuel et ses préoccupations. Pour Eileen Gunn, populaire autrice de science-fiction, ce répertoire permet notamment d’illustrer et de matérialiser de possibles futurs de nos sociétés contemporaines et, par le fait même, d’imaginer la société de demain et les défis auxquels elle devra faire face1. 

			Mais que peut-on tirer comme enseignement des films dont la trame narrative est portée par l’apocalypse climatique ou le cataclysme écologique? Pourquoi s’entête-t-on donc à produire de telles œuvres? Lorsqu’on visionne et analyse ces œuvres qui parcourent et explorent ces thèmes (voir encadré), deux enjeux centraux ressortent, soit l’effondrement de la société telle qu’on la connait et la pulsion combative de survivance chez l’être humain.
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			Voir l’avenir

			Yannick Rumpala, professeur en sciences politiques à l’Université de Nice, explique que la science-fiction est essentielle pour concevoir la société de demain, puisqu’elle permet de tester «des choix de société» en poussant l’expérimentation à son paroxysme, hors de la réalité telle qu’on la connait actuellement2.

			En ce sens, les œuvres cinématographiques permettent d’imager et de visualiser des phénomènes climatiques ou écologiques qui, selon le consensus scientifique actuellement en vigueur, verront le jour d’ici la prochaine trentaine d’années. Comment mieux faire comprendre l’importance de l’urgence climatique aux néophytes environnementaux qu’en mettant en lumière un monde qui n’est que désert de sable où l’on est prêt à tuer pour de l’eau (Mad Max)? Comment mieux réaliser l’importance et l’impact de la fonte des glaciers qu’en submergeant nos continents et nos villes (Un monde sans terre)? Comment mieux cerner les conséquences de la surconsommation et du prêt-à-consommer qu’en inondant de déchets et de rebus notre planète (Wall-E)? Bien que ces contextes imaginatifs ne représentent en rien des actions concrètes permettant de mettre un frein à la pente glissante sur laquelle l’humanité se situe actuellement, ils permettent néanmoins de mettre en images des situations jusque-là inconnues, des catastrophes si terribles qu’on les croit invraisemblables et, par conséquent, qu’on ignore puisque le gouffre n’apparaît pas encore devant nos yeux. 

			Un pareil choc visuel peut permettre de développer une importante sensibilisation du public devant les problèmes environnementaux, là où les faits scientifiques, les chiffres et les statistiques ont échoué.

			La résilience chez l’être humain

			Dans ces œuvres cinématographiques de science-fiction, les sociétés, qu’on pourrait qualifier de «survivantes» à ces cataclysmes, ont ces éléments en commun: elles sont combatives, persévérantes et déterminées. Alors qu’ils sont devant des dangers imminents, les personnages apprennent à se ressaisir: la survie de l’humanité en dépend. 

			Même lorsqu’ils se trouvent au bord du gouffre, ils se battent, s’entraident et tentent, tant bien que mal, de survivre dans un monde qui ne veut plus d’eux (Les fils de l’homme). Cette persévérance devant l’abysse frappe l’imaginaire lors du visionnement. La plupart du temps, on nous présente des sociétés où les gouvernements sont tombés et les organisations internationales disparues. Les humains doivent s’organiser, par eux-mêmes, en petite collectivité pour assurer leur survie (Pandorum). Dans ces scénarios apocalyptiques, cette résilience humaine crève l’écran. Même si les catastrophes environnementales présentées sont spectaculaires et permettent cette introspection précédemment discutée, il n’en demeure pas moins que ce qui permet de ne pas se sentir déprimer au visionnement de ces films, c’est ce combat pour la survie que les scénaristes et réalisatrices mettent en scène, cette volonté qu’a l’humanité représentée de se porter à son propre secours, cette lueur dans la noirceur (Le transperceneige).

			On retrouve donc, par le biais de ces œuvres de science-fiction, à la fois un exutoire des craintes et inquiétudes de l’humain quant à sa présence sur Terre, mais également une action purificatrice, une révélation cathartique. Il est possible d’y distinguer les éléments malsains et à proscrire pour éviter, voire éliminer, ces futurs dystopiques présentés au grand écran.

			De l’adaptation aux changements

			Yannick Rumpala écrit justement, dans un texte intitulé «Sur les ressources de la science-fiction pour apprendre à habiter l’Anthropocène et construire une éthique du futur3», que les œuvres de science-fiction permettent de problématiser et d’interroger nos rapports humains, notre vision du monde, mais qu’elles vont également plus loin en mettant en lumière les capacités humaines à trouver des voies d’adaptation. Devant la crise écologique et environnementale, les humains apprennent à modifier leurs comportements, à changer leurs habitudes, à moduler leurs actions en fonction des conséquences prévues. Ces films permettent donc de mettre en scène des humains qui s’adaptent aux cataclysmes et qui réfléchissent à leurs actions et leurs conditions d’existence. Un peu comme nous devrions le faire en tant que responsables de ces atteintes à l’environnement. Les actions qui servent à la survie humaine dans ces films sont également un appel positif à l’action immédiate. C’est un peu comme si les protagonistes nous disaient: «Voyez, même aux limites de l’abysse, il est encore possible de changer, de s’adapter et d’agir!». [image: ]

			
					Eileen Gunn, «How America’s Leading Science Fiction Authors Are Shaping Your Future», Smithsonian Magazine. En ligne: www.smithsonianmag.com/arts-culture/how-americas-leading-science-fiction-authors-are-shaping-your-future-180951169

					Yannick Rumpala, «Ce que la science-fiction pourrait apporter à la pensée politique», Raisons politiques, no 40, 2010, p. 97-113. En ligne: www.cairn.info/revue-raisons-politiques-2010-4-page-97.htm

					Dans Penser l’Anthropocène, sous la direction de Rémi Beau et Catherine Larrère, Paris, Presses de Sciences Po, 2018, p. 157-172.

					Quelques dystopies écologiques
Et la Terre survivra de Douglas Trumbull (1972)
Soleil Vert de Richard Fleischer (1973)
Mad Max de George Miller (1979)
Star Trek IV – Retour sur Terre de Leonard Nimoy (1986)
Un monde sans terre de Kevin Reynolds (1995)
Le jour d’après de Roland Emmerich (2004)
Les fils de l’homme d’Alfonso Cuarón (٢٠٠٦)
Les derniers rayons du Soleil de Danny Boyle (2007)
Wall-E d’Andrew Stanton (2008)
Pandorum de Christian Alvart (2009)
Les bêtes du Sud sauvage de Benh Zeitlin (2012)
2012 de Roland Emmerich (2012)
Le transperceneige de Bong Joon-ho (2013)
Interstellaire de Christopher Nolan (2014).


			

		

		
			dossier - Résilience écologique, résistance ou résignation?

			La fin du monde, en rire ou en pleurer

			Christian Vanasse, humoriste

			«Hey c’tu juste moé ou pendant le confinement, voir Gaétan Barette être présenté dans les médias comme un intervenant crédible pour parler du système de santé, c’tait aussi indécent qu’inviter Luka Rocco Magnotta à l’émission Les Chefs?» 

			Dans son écran Zoom, mon père ne réagissait pas. Y avait pas l’air de pogner la référence. Pas grave, il googlera Magnotta. Anne-i-wé, il aurait voulu placer un mot que je ne lui en aurais pas laissé le temps. Ça faisait au moins dix minutes que je m’époumonais dans le salon dans un monologue de colère turbodiesel pis là, j’étais parti, les pieds dans le tapis, crinqué ben raide sur la pente savonneuse de mon indignation.

			«…c’t’une année de marde comme jamais y a eu une année de marde dans l’histoire des années de marde! 2020 commence avec l’Australie qui brûle, un avion ukrainien abattu, l’Iran pis les États-Unis qui se lancent des missiles par la yeule pis l’hélicoptère de Kobe Bryant qui crash! Pis c’était juste janvier! Après des smattes font un ceviche de pangolin pis paklow! La pandémie part, le Québec se confine pis les CLSC se vident! On découvre des frelons géants, Beyrouth explose pis Black Lives Matter envahit les rues des USA sur le bord de la guerre civile avant une élection présidentielle en novembre! M’as te dire, en décembre si une météorite nous tombe dessus, on va être soulagés.» 

			[image: ]

			Mon père sourit, vient pour dire de quoi, j’y laisse pas le temps de rentrer dans ma zone, je vole la puck pis je pars en échappée.

			«Pis les esties de sans-desseins avec des arcs-en-ciel en gouache dins fenêtres, pas foutus d’écrire «Ça va bien aller» sans faire 5 fautes dans 4 mots. Ça conchie les intellectuels pis les scientifiques pis ça parle de chloroquine, d’épidémiologie pis de courbes statistiques à grands coups de «sontaient» de «ça l’a» pis de «si j’aurais»!»

			Mon père était comme figé. J’étais en feu comme un koala. 

			«Je te dis qu’à l’Université de la vie faudrait d’urgence contingenter des programmes parce qu’il y a trop de diplômé·e·s pour ce qu’on peut supporter! On est envahi de génies qui partagent leur thèse de doctorat sur les effets de la 5G sur les cerveaux de bébés chats, filmés à la verticale, fâchés noirs dans leur char! Criss, ça va être beau en tabarnak quand va falloir parler de crise écologique! Les mêmes caliss d’édentés du cerveau vont retarder le groupe! On est faits! Aujourd’hui, la seule chose solide sur laquelle on peut s’appuyer c’est la théorie de la collapsologie!…»

			Et là, je me rends compte que mon père est vraiment figé. Face croche, bouche ouverte en forme d’AVC sur pause, un œil à moitié fermé pis un doigt qui a l’air de «faire ses recherches» dans son nez. C’est plus fort que moi, j’éclate de rire. Je reçois un texto: 

			«La connexion a coupé. Reparlons-nous plus tard, mais fais-toi z’en pas trop.» Suivi d’une citation de H.G. Wells: «Tant qu’il y a une chance que le monde vienne à bout de ses problèmes, un homme raisonnable doit se comporter comme s’il en était convaincu. Si pour finir cette gaieté n’est pas justifiée, vous aurez en tout cas été de bonne humeur.»

			Bon. Je réponds un «haha» à son texto pis je me prépare à aller travailler, mais en continuant d’avoir en tête l’image grotesque de mon père figé. Fouille-moi pourquoi, mais toute la journée j’ai des fous rires pis des sautillements d’épaule incontrôlables. Je ris tout seul au café du coin, au travail pis jusque dans l’autobus le soir. Je ris même en écoutant les nouvelles.

			Ben coudonc. Le soir, je m’endors heureux et rapidement pour une première fois depuis longtemps. 

			Le lendemain, ça me repogne. Je revois la face de mon père pis je suis crampé. Pis c’est encore plus drôle que la veille parce que je me retiens pus pantoute. Au café du coin, des gens ont une conversation politique enflammée à côté de moi pis je ris à tel point qu’ils arrêtent de parler pis je trouve ça encore plus drôle. Au travail, la direction nous apprend qu’on devra couper certains projets, je m’esclaffe. Mes collègues me dévisagent. Je trippe. Dans l’autobus bondé, je pouffe sans retenue à tel point que certains passagers commencent eux aussi à sourire sans trop savoir pourquoi. Ça me rend tellement de bonne humeur.

			Les jours suivants, c’est devenu un jeu et plus y a de personnes qui rient autour de moi, sans comprendre pourquoi, plus je compte des points. Après une semaine, je score du 15-20 rires par jour. Sans même forcer.

			Après un mois, je suis à 150-200 rires/jour. Et je réalise que j’en entraine d’autres autour de moi à rigoler solo. Pas de règlement, pas d’équipe. Juste des rieuses pis des rieux qui s’esclaffent jusqu’à ce que quelqu’un d’autre le fasse aussi. Même qu’un moment donné, dans l’autobus, une fille qui se faisait harceler par un gars trop insistant se met à lui rire dans la face. Des passagers se joignent à elle à tel point qu’un moment donné c’est la moitié du bus qui est crampée pis le gars descend au prochain arrêt, penaud pis la queue entre les deux jambes. 

			Le soir aux nouvelles, on annonce que le ministre des Finances est publiquement humilié alors qu’il annonce des compressions en éducation. Il venait à peine de commencer sa conférence de presse que des rires fusent de la salle et il doit interrompre son discours. Même chose à l’assemblée des actionnaires de la Banque Nationale. L’hilarité générale force le président à quitter la scène, ébranlé et même, on dirait, amusé. 

			Dans les jours suivants, une manif d’extrême droite est raillée dans la rue par les passant·e·s. Les fascistes ne sachant pas comment réagir se dispersent dans la confusion. Sur Internet, les vidéos racistes, homophobes et misogynes sont submergés par la vague du «Laugh react only» qui confond les algorithmes. Dans les semaines suivantes, c’est la planète entière qui est secouée d’une immense hilarité et avant la fin de l’année, la légèreté s’oppose à la gravité au point de l’inverser. 

			En quelques mois, la bonne humeur générale et contagieuse. Le monde est crampé ben raide. 

			Et c’est pourquoi, un soir de décembre, j’ai retrouvé mon père tout souriant chez lui. 

			Nous avons ouvert une bière et sommes montés sur le toit pour être aux premières loges de la fin du monde. Et lorsque la météorite nous est tombé dessus, nous avons éclaté de rire. [image: ]

		

		
			International

			États-Unis 

			Menace à la liberté d’association en pleine pandémie

			Léa Fontaine, professeure au département des sciences juridiques de l’UQAM, membre du CRIMT et du GIREPS

			Ce n’est un secret pour personne: Trump n’a pas la fibre syndicale! Le gouvernement étasunien fait peu de cas des conventions internationales du travail, en l’occurrence des conventions nos 87 et 98 de l’Organisation internationale du travail (OIT). Ceci est encore plus criant en période de pandémie. 

			La Fédération américaine du travail – Congrès des organisations industrielles (American Federation of Labor – Congress of Industrial Organizations, AFL-CIO) et le Syndicat international des employés de services (Service Employees International Union, SEIU) ont conjointement déposé une plainte très détaillée contre le gouvernement des États-Unis auprès du Comité de la liberté syndicale de l’OIT (cas no 3394). Le motif de cette plainte concerne la violation des droits fondamentaux de la liberté d’association par les politiques, lois et pratiques.

			Est en jeu notamment la liberté de s’organiser en association syndicale et de négocier collectivement les conditions de travail. Cette plainte concerne des évènements ayant eu lieu avant la pandémie, mais aussi d’autres, plus récents, depuis le début de la crise. Les travailleur·euse·s touché·e·s par cette plainte représentent environ 14 millions de personnes syndiquées et 1 million de personnes désireuses de l’être. Selon, le président de l’AFL-CIO, non seulement le gouvernement Trump a violé les droits des travailleur·euse·s, mais tout cela a donné lieu aux décès de certains d’entre eux et elles: face à ce scandale, porter plainte s’imposait. Or, c’est le type de plainte habituellement déposée contre des pays anti-démocratiques…

			[image: ]

			Mémorial à Washington représentant les personnes mortes de la COVID-19 aux États-Unis. Photo: Ted Eytan (CC BY-ND 2.0).

			Refus d’assurer la santé et la sécurité

			Citons quelques exemples de violation des conventions internationales du travail. D’abord, l’organisme du ministère du Travail étasunien responsable de la santé au travail (Occupational Safety and Health Administration, OSHA) a refusé d’adopter des règlements imposant le port du masque, la réalisation de tests, la distanciation sociale, la désinfection et le lavage des mains, etc., et a préféré émettre de simples recommandations, en insistant sur le fait qu’elles ne créaient aucune nouvelle obligation légale. Certaines institutions locales ont tenté de pallier cette absence de réponse, mais les travailleur·euse·s ont vu leur santé et leur sécurité mises en danger sans négociation collective.

			Autre exemple du comportement du gouvernement Trump: la loi étasunienne (National Labor Relations Act) censée protéger le droit à l’organisation et la négociation collectives, et son tribunal du travail (National Labor Relations Board), bannissent certaines catégories de travailleur·euse·s du champ d’application de la convention no 87 alors que celle-ci ne fait aucune discrimination. Pour rappel, la convention n° 87 (1948) protège la liberté syndicale et le droit syndical. Prenons par exemple les travailleur·euse·s agricoles: ceux et celles-ci sont forcé·e·s de travailler dans les champs et les vergers touchés par la COVID, certain·e·s ont attrapé le virus, voire en sont mort·e·s. En mars 2020, le gouvernement fédéral a défini les travailleur·euse·s agricoles comme des travailleur·euse·s essentiel·le·s. Dès lors les employeurs ont pu les obliger à travailler au lieu de rester à la maison pour des raisons de santé et de sécurité, alors même qu’ils et elles sont privé·e·s du droit de se défendre collectivement.

			La convention no 98 (1949), qui défend le droit de s’organiser syndicalement et le droit à la négociation collective, est également violée dans la mesure où, forts de ces postures légales, des employeurs ont refusé en bloc de consulter ou de négocier avec les travailleur·euse·s et leurs représentant·e·s au sujet des risques liés à la COVID, et aux conditions de travail et de santé.

			[image: ]

			Obstruction anti-syndicale

			Un autre exemple de comportement dénoncé concerne encore les travailleur·euse·s couvert·e·s par le National Labor Relations Act. Avant la pandémie, le gouvernement avait commencé à affaiblir la loi et à annuler de nombreuses protections. En parallèle, il a octroyé aux employeurs de nouveaux outils pour restreindre les communications entre les travailleur·euse·s et les syndicats, et pour miner les relations de négociation collective, en apportant des changements unilatéraux, en suspendant les élections syndicales, en refusant de reconnaître les syndicats en place… Cette tendance a pris de l’ampleur pendant la pandémie, laissant travailleur·euse·s et syndicats désarmés au moment d’exercer leurs droits pour protéger leur santé, leur sécurité et leurs conditions de travail. De l’aveu même des employeurs, le tribunal du travail les aide à contrecarrer le syndicat et à imposer des règles interdisant aux travailleur·euse·s de parler de la COVID sur les lieux de travail et les soumettant à des mesures disciplinaires en cas d’infraction. 

			Bien sûr l’organisation et la négociation collectives ne permettent pas de garantir des lieux de travail protégeant parfaitement la santé et la sécurité des travailleur·euse·s pendant la pandémie, mais c’est la voie la plus efficace pour y parvenir. Ayant voix au chapitre, les travailleur·euse·s syndiqué·e·s peuvent participer à la détermination de leurs conditions de travail au sein d’une convention collective, qui a force exécutoire. Mais jusqu’où ira le gouvernement américain ? Rappelons que le pouvoir de l’OIT en la matière n’est pas coercitif… [image: ]

			Conventions de l'OIT

			Si les États-Unis n’ont pas ratifié ces conventions internationales du travail, ils y sont quand même tenus en raison de leur appartenance à l’OIT. En effet, les conventions 87 et 98 constituent, avec six autres conventions, des normes fondamentales obligatoires.

			Convention no 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (1948)

			Les travailleur·euse·s et les employeurs, sans distinction d’aucune sorte, ont notamment le droit, sans autorisation préalable, de constituer des organisations de leur choix, de s’y affilier, d’élaborer des statuts et règlements, d’élire des représentant·e·s, d’organiser leur programme d’action, de créer des confédérations et fédérations.

			Les autorités publiques doivent s’abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit ou à en entraver l’exercice légal et s’engager à prendre toutes mesures nécessaires et appropriées en vue d’assurer aux travailleur·euse·s et aux employeurs le libre exercice du droit syndical.

			Convention no 98 sur le droit d’organisation et de négociation collective (1949)

			Les travailleur·euse·s doivent bénéficier d’une protection adéquate contre tout acte de discrimination tendant à porter atteinte à la liberté syndicale en matière d’emploi, notamment basés sur l’affiliation syndicale. Il en va de même des actes d’ingérence tels que la domination de l’employeur lors de la création d’une organisation de travailleuses et travailleurs, le financement patronal d’organisations syndicales, etc.

			Des mesures appropriées aux conditions nationales doivent, si nécessaire, être prises pour encourager et promouvoir le développement et l’utilisation la plus large de procédures de négociation volontaire de conventions collectives entre les employeurs et les organisations d’employeurs d’une part, et les organisations de travailleur·euse·s d’autre part, en vue de régler par ce moyen les conditions d’emploi.

		

		
			International

			Élections présidentielles américaines

			Donald Trump et la radicalisation du conservatisme américain

			David Sanschagrin, politologue

			Le président républicain Donald Trump, aussi radicalement ignorant, mythomane et raciste soit-il, n’est pas une aberration: il est issu de dizaines d’années de radicalisation du Parti républicain et du mouvement conservateur américain.

			La polarisation de la société américaine est un phénomène asymétrique. Depuis les années 1990, le camp républicain est devenu idéologiquement «extrême». Il récuse une approche basée sur le compromis bipartiste et sur la science, en adoptant plutôt une politique démagogique victimaire et en percevant le centriste Parti démocrate comme un opposant illégitime1.

			Radicalisation conservatrice

			Cette radicalisation résulte à la fois d’un sentiment de menace existentielle face à une société plus éduquée, mondialisée, libérale et diversifiée, et d’une volonté de défendre les intérêts économiques et culturels de l’Amérique «traditionnelle»: blanche, chrétienne, patriarcale, non universitaire, rurale et conservatrice. Cette radicalisation s’est aussi nourrie de l’influence grandissante des talk radios et des think tanks conservateurs ainsi que de la droite chrétienne. Plus récemment, le média de masse hyper partisan Fox News2 et la propagation d’idées conspirationnistes grâce aux médias sociaux3 ont accentué cette droitisation. Les médias traditionnels, quant à eux, ne colporteraient que de «fausses nouvelles». De la sorte, l’électorat républicain est prisonnier d’une réalité alternative, alimentée par le ressentiment.

			Cette radicalisation de l’espace médiatique conservateur tire à son tour le Parti républicain vers la droite, rendant impossible tout compromis avec le Parti démocrate.

			[image: ]

			Photo: Thomas Hawk (CC BY 2.0).

			Politique confuse et instrumentale

			Selon le récit populiste et conservateur, des élites progressistes et cosmopolites corrompraient l’Amérique «ordinaire». Pour mettre fin à leur tyrannie libérale et bien-pensante, un chef rebelle devrait faire le ménage à Washington («Drain the Swamp») et rétablir la grandeur de l’Amérique («Make America Great Again»), en libérant le peuple d’un État fédéral totalitaire.

			Or, dans les faits, les Républicains sont les promoteurs des intérêts des capitalistes globalistes, lesquels contribuent justement à corrompre la vie publique par un financement politique privé et incontrôlé, en plus de miner l’économie locale, pourtant tant vantée par les conservateurs. Par exemple, les frères milliardaires Koch, très présents dans l’industrie pétrolière, financent la nomination de juges et l’élection d’élus socialement conservateurs et économiquement libertariens. Bref, l’Amérique simple et vertueuse des conservateurs est un mythe et une bonne partie de la base républicaine, de classe moyenne, vote contre ses propres intérêts.

			Le Parti républicain ne peut que proposer une politique confuse, incohérente, inconstante et instrumentale. L’unité du Parti, et du mouvement hétéroclite sur lequel il s’appuie, ne peut d’ailleurs se faire que grâce à un ennemi commun: la gauche déphasée.

			Trump, l’ancienne vedette de téléréalité, joue ainsi le rôle du président rebelle, tout en défendant les intérêts des ultra-riches (réduction d’impôts, dérégulation environnementale, etc.), en s’enrichissant personnellement, en corrompant de façon éhontée les institutions publiques (pardon de ses proches conseillers emprisonnés, demande à l’Ukraine de lancer une enquête pour salir son opposant Joe Biden, etc.). Un reportage révélait aussi qu’il pratiquait l’évasion fiscale chronique et était sous enquête pour fraude fiscale4. Trump doit donc se maintenir au pouvoir pour éviter la justice.

			Si Trump devait s’attaquer au marais boueux de Washington et restaurer la grandeur de l’Amérique, il a plutôt transformé la présidence en une entreprise privée corrompue et dysfonctionnelle, carburant aux conflits d’intérêts et à la haine raciale.

			Malgré ses frasques et son immoralité, Trump a su conserver le soutien du mouvement conservateur, en répondant notamment aux attentes des suprémacistes blancs et des milices (mur à la frontière mexicaine, politique d’immigration raciste, légitimation de l’extrême droite, etc.) et de la droite chrétienne (nomination des juges approuvés par la Federalist Society, un think tank juridique hyper-conservateur).

			Toutefois, ses guerres commerciales ont affaibli l’économie du Midwest, qui lui a donné la victoire en 2016. De plus, sa gestion désastreuse de la pandémie a mené à l’accumulation de morts et des chômeurs, dans un pays vouant un culte au travail et liant la couverture médicale à l’emploi. Ces deux phénomènes expliquent en bonne partie l’effritement de son électorat dans les États clés du Midwest (Michigan, Pennsylvanie, Wisconsin), où s’est jouée l’élection de 2020.

			Mouvance antidémocratique

			En plus de pratiquer une politique de la terre brûlée face aux démocrates, les républicains ont aussi mis en place un impressionnant arsenal antidémocratique pour se maintenir au pouvoir malgré une base démographique blanche déclinante: redécoupage électoral arbitraire et agressif; obstruction parlementaire systématique; limitation du vote des personnes racisées; prise en otage de l’exécutif lors du vote des crédits pour réduire les dépenses sociales, forçant la fermeture du gouvernement en 2013 et 2018; défense du collège électoral, où les États républicains sont surreprésentés; opposition à la régulation du financement politique; nomination de juges partisans et hyper-conservateurs.

			Lors de l’élection contestée de 2000, une majorité conservatrice (5 contre 4) à la Cour suprême a donné la présidence à George Bush, en mettant arbitrairement fin au recomptage des voix en Floride. Les Républicains ont aussi bloqué la nomination d’un juge modéré, par le président Barack Obama en février 2016, arguant qu’il s’agissait d’une année électorale, pour éviter le virage libéral de la Cour. Or, après le décès de la juge progressiste Ruth Bader Ginsburg, en septembre 2020, les Républicains ne se sont pas embarrassés du précédent créé en 2016. Entrevoyant la défaite en novembre, ils ont entériné rapidement la nomination de la juge Amy Coney Barrett, alors même que le processus électoral avait débuté. Barrett appartient à une secte catholique rigoriste, est opposée à l’avortement et au mariage gai, nie les changements climatiques et a fait partie de l’équipe juridique républicaine derrière la décision Bush v. Gore (2000), avec deux autres juges de la Cour: Brett Kavanaugh et John Roberts. 

			Contrôlant la présidence et le Sénat depuis 2016, les républicains ont ainsi pu nommer trois juges, afin de renforcer la mainmise conservatrice sur la Cour (6 contre 3). De la sorte, les républicains vont pouvoir protéger leurs acquis malgré le retour au pouvoir des démocrates, en bloquant ou en invalidant des lois progressistes (ex.: l’Obama Care) et en renversant des jugements historiques (ex.: Roe v. Wade, sur l’avortement). La Cour suprême, dominée par les conservateurs, est un puissant instrument réactionnaire et antidémocratique.

			La suite des choses

			Légèrement en avance le soir de l’élection, Trump a revendiqué la victoire et demandé la fin du comptage des votes dans les États du Midwest en invoquant, sans preuve, des fraudes électorales, sachant que ces États allaient lui échapper dès que l’on commencerait à compter les votes par correspondance, majoritairement démocrates. Les républicains ont enclenché plusieurs contestations judiciaires, pour réfuter la victoire de Biden dans ces États clés. De plus, la rhétorique incendiaire du président va nuire à l’acceptation du résultat de l’élection par ses partisans et par les milices d’extrême droite (comme les Proud Boys, à qui Trump a demandé, lors du premier débat présidentiel, de rester sur le qui-vive).

			Si Biden a gagné le vote populaire et le collège électoral, le «trumpisme» a démontré sa force et sa pérennité, avec plus de 70 millions d’électeurs (environ 48 % des votes). Biden fera ainsi face à une société profondément divisée et, probablement, à un Sénat sous contrôle républicain. Et, comme Franklin Roosevelt en 1935, il aura devant lui une Cour suprême réactionnaire et devra, peut-être, élargir le banc des juges pour y nommer des progressistes. [image: ]
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					Les gazouillis de Trump sur Twitter sont d’ailleurs influencés par Fox News. Voir Matthew Gertz, «I’ve Studied the Trump-Fox Feedback Loop for Months. It’s Crazier Than You Think». En ligne: www.politico.com/magazine/story/2018/01/05/trump-media-feedback-loop-216248

					Par exemple, pour QAnon, les élites libérales contrôlant l’État profond seraient des pédophiles sataniques que seul Trump pourrait arrêter. Voir Adrienne LaFrance, «The Prophecies of Q». En ligne: www.theatlantic.com/magazine/archive/2020/06/qanon-nothing-can-stop-what-is-coming/610567/

					R. Buettner, S. Craig et M. McIntire, «The President’s Taxes». En ligne: www.nytimes.com/2020/09/29/podcasts/the-daily/donald-trump-taxes-investigation.html?

			

		

		
			Culture

			Entrevue avec la maison d’édition Diverses Syllabes

			Reprendre parole

			Avec Sayaka Araniva-Yanez, Brintha Koneshachandra et Paola Ouedraogo* Propos recueillis par Alexis Ross [image: ]

			Nouvelle maison d’édition fondée à l’été 2020, Diverses Syllabes a soulevé un grand intérêt dans le milieu littéraire et au-delà. À bâbord! a rencontré trois des co-fondatrices

			ÀB!: Comment définiriez-vous le projet de Diverses Syllabes?

			Paola Ouedraogo: Diverses Syllabes est une maison d’édition par et pour les femmes racisées et les minorités de genre. On part d’une perspective féministe intersectionnelle et queer, qui veut permettre plus de parité dans le milieu littéraire. C’est un projet qui vise à s’opposer aux discriminations qu’il peut y avoir, à contrer l’homogénéité en diversifiant, en incluant davantage de voix. Madioula [Kébé-Kamara, fondatrice et directrice générale de la maison] aime dire que nous sommes des créateurs et des créatrices d’opportunités.

			[image: ]

			Visuel: Catherine Leblanc.

			ÀB!: Quel a été le déclencheur qui vous a amenées à vous dire que ce projet était nécessaire, et que c’était le temps de vous y lancer?

			Brintha Koneshachandra: On a tous et toutes eu des discussions, suite aux événements [de cet été, avec les mouvements de dénonciation d’agressions sexuelles], et c’est suite à ces discussions qu’on a compris qu’il y avait un manque. Le constat était que le mouvement même de dénonciation n’est pas assez diversifié, qu’il reste assez mainstream. Il y a encore des voix qui ne sont pas entendues. Ce n’est pas qu’elles n’existent pas, c’est qu’elles sont invisibilisées. On veut donner une plateforme à ces personnes-là pour qu’elles puissent s’exprimer directement, sans courir le risque de voir leurs propos déformés de manière à justifier un récit qui ne leur appartient pas.

			D’un point de vue personnel, ce qui m’a poussée à rejoindre Diverses Syllabes (je pense qu’on s’accorde aussi un peu toutes sur ça), c’est que j’ai toujours été une personne active dans la dénonciation de différentes formes d’injustices sociales, que ce soit par des textes, des illustrations ou même en essayant de confronter les propos problématiques tenus dans différents cercles. Je me suis aperçue qu’en fait, moi, avec mes petites initiatives de dénonciation ici et là, même si c’était important, ça n’apportait pas forcément une solution concrète à un problème qui est concret et profondément ancré dans nos sociétés. C’est cette situation d’urgence, couplée à mes expériences personnelles de discrimination, qui m’a poussée à rejoindre Diverses Syllabes. Le besoin d’avoir une réponse concrète à des problèmes concrets.

			Sayaka Araniva-Yanez: Comme Brintha le dit, il faut encourager le dialogue, il faut que tous et toutes puissent se voir et se parler, sans avoir peur de voir leur expérience réappropriée, ou qu’il y ait une certaine capitalisation de leur souffrance ou de leur colère.

			Ce qui m’a le plus frappée [lors des dénonciations des violences sexuelles, mais aussi raciales], ça a été de voir l’instrumentalisation des expériences par le dispositif des médias, de voir que dans ces vagues et ces mouvements politiques, il y avait comme une valeur utilitaire qui avait été accordée à certaines expériences. Et dans cette valeur utilitaire, pour moi, il y a une violence, parce que c’est comme ça qu’on invisibilise l’essence de l’expérience. On ne va pas se cacher le fait que les luttes sociopolitiques, souvent, ça parait bien sur un CV de personnalité. De dire qu’on mène des luttes, ça nous rend politiquement corrects. C’est pour ça que ces luttes sont instrumentalisées: elles deviennent des accessoires pour certaines personnalités.

			Tandis que pour les personnes qui sont aux marges, qui sont en état de minorité, ce n’est pas une question d’accessoire: c’est une question de survie, c’est un combat qui est mené tous les jours, qui a été mené par les gens avant nous. Il y a un choc entre l’instrumentalisation et la survie. Je pense que la mission de Diverses Syllabes, c’est de réitérer l’importance des luttes pour chaque individu ou chaque groupe qui est en état de minorité, et de participer à ces combats plutôt que de les idéaliser.

			AB!: Quand le projet de Diverses Syllabes a été rendu public, ça a suscité un certain engouement. Est-ce que ça vous a surpris, est-ce que ça vous a plu?

			Brintha: Au début, même si pour moi c’était un projet essentiel, j’ai été surprise par le nombre d’allié·e·s qui se plaçaient derrière le projet. C’est positif, parce que ça montre à quel point les gens commencent à comprendre les dynamiques et les problèmes qui sont ancrés dans nos sociétés, et que nous on est là pour apporter une solution.

			Sayaka: Il y a de la bienveillance, il y en a. De voir tout le support, ça fait du bien. On se dit qu’il y a de la place pour le changement, qu’on est accompagné·e·s et qu’il y a un mouvement de solidarité. Jusqu’à maintenant dans mon bac, chaque fois que je suis dans un cours et que je me rends compte que je suis la seule personne racisée, c’est violent. Alors en voyant que les gens sont capables de poser un regard sur ce problème-là, je me rends compte que c’est une réalité et que ce n’est pas à moi de me sentir bizarre parce que je suis la seule personne racisée dans ma classe: au contraire, c’est ce phénomène qui est bizarre.

			Paola: Il y a eu énormément de soutien, ce qui fait qu’on en oublie aussi qu’il y a des gens que ça dérange, finalement. Mais le positif prend le dessus sur le négatif.

			ÀB!: Comment le racisme et le sexisme se traduisent-ils dans le monde littéraire?

			Paola: Déjà au bac, j’avais réalisé qu’il y avait ce problème-là de représentation – de présence, carrément – des personnes racisées dans le milieu universitaire, dans l’institution littéraire. Personnellement, en tant que femme antillaise, j’ai constaté très rapidement qu’il y avait peu de personnes comme moi autour de moi. 

			Tout ça part du fait que le domaine littéraire, il faut le dire, reste un domaine élitiste, peu accessible à toutes sortes de personnes qui ne vont pas s’autoriser à entrer en littérature. Elles vont plutôt se tourner vers des domaines où on les attend, que ce soit l’actuariat, les finances, la santé – tous ces domaines qui ne sont pas des domaines artistiques. C’est le constat que fait Madioula aussi. Elle explique qu’elle s’est privée de son rêve littéraire pendant des années, parce qu’elle ne se sentait pas à sa place. D’un côté, donc, il y a ce manque de présence de certaines personnes dans le milieu, qui part d’un problème systémique, mais qui se joue aussi au niveau personnel.

			D’un autre côté, il y a dans le milieu littéraire une tendance évidente à fermer des portes aux femmes, aux personnes minorisées dans le genre ou racisées, et ainsi de suite. Le racisme, le sexisme se «cristallisent» dans les institutions mêmes qui supportent le monde littéraire. C’est pour ça aussi que c’est important de reconnaitre qu’il y a quelque chose de systémique là-dedans, que ce ne sont pas juste des événements isolés, pas juste des micro-agressions, pas juste du racisme ordinaire. Par exemple: les personnes racisées, les femmes et les minorités de genre sont peu ou pas enseignées dans nos classes, c’est un constat. Sauf dans des cours qui vont être dédiés aux corpus dans lesquels on va les inscrire: littératures des femmes, francophone, latino-américaine, etc. C’est très bien, parce qu’il faut qu’on les enseigne quelque part, simplement s’il y avait une inclusion qui était faite dans tous les cours, on n’aurait peut-être pas besoin de créer des cases comme ça. Ça ferait qu’on étudierait ces personnes-là, peu importe les cours, et de diverses manières, aussi.

			Ensuite, ces mêmes personnes sont peu publiées. Elles ne vont pas non plus forcément avoir le financement pour progresser dans les milieux littéraire ou universitaire. Et finalement, ce ne sont pas souvent elles qui vont rafler les prix littéraires, même quand elles sont en lice. Et, on le sait, dans le milieu littéraire, il faut avoir une certaine reconnaissance pour avoir accès au financement, pour progresser, pour être lu, étudié. Ce sont tous ces constats qui font que je parlais de cristallisation.

			Les personnes en question sont là, elles ont des choses à dire, il suffit de tendre l’oreille, de tendre la main, d’écouter.

			[image: ]

			De gauche à droite et de bas en haut: Madioula Kébé-Kamara, Brintha Koneshachandra, Cato Fortin, Maude Lafleur, Paola Ouedraogo, Natasha Kanapé Fontaine, Sayaka Araniva-Yanez, Élise Achille et Emanuella Feix. Photos: Élise Achille, Julie Artacho, Maude Lafleur et Jade Wulfraat. Montage: Sayaka Araniva-Yanez.

			ÀB!: Comment voyez-vous le rôle de la littérature dans la transformation sociale?

			Sayaka: Je trouve que la littérature est un excellent dispositif pour diffuser des informations, des outils de réflexion critique. Il faut un mouvement collectif, et la littérature peut servir à illustrer nos témoignages, les témoignages de celleux qui ont été pendant trop longtemps écarté·e·s, stratifié·e·s ou complètement hachuré·e·s du paysage littéraire ou culturel.

			Brintha: La littérature, comme toutes les formes d’art, devrait être représentative de nos sociétés. Et si nos sociétés sont multiculturelles, pourquoi a-t-on une forme de narration qui domine le paysage littéraire, avec quelques exceptions? Est-ce qu’en multipliant les voix, les réalités, les histoires dans le paysage littéraire, en offrant un meilleur accès à tous les visages de nos sociétés, à toutes les histoires, on ne combattrait pas en même temps le racisme et le patriarcat? Est-ce qu’une partie de la solution, ce n’est pas aussi d’exposer notre société multiculturelle à toutes les histoires, toutes les voix, pour se connaitre et en fait se découvrir? Est-ce qu’en se lisant les un·e·s les autres, on ne se rapprocherait pas de façon plus humaine?

			Paola: La littérature peut participer comme les autres formes d’art à une démarche de réappropriation des réalités, et permettre aux personnes qui vont dans leur vie quotidienne subir le racisme, le sexisme ou toute forme d’oppression, de devenir des sujets du discours, et non plus seulement des objets de discours. Il y a une volonté de n’être plus seulement analysé·e·s en tant qu’objets du fait littéraire, mais de devenir le sujet qui écrit.

			Ce faisant, ces personnes peuvent aussi sortir des questions politiques: puisqu’elles deviennent des sujets du discours, qu’elles se réapproprient le discours, elles peuvent traiter de ce qu’elles veulent. Il s’agit d’une littérature qui a certes un aspect politique important, qu’on ne peut pas lui enlever, mais ça reste de la littérature, ça reste dans le domaine fictionnel – et finalement les personnes marginalisées ont aussi le droit de traiter de questions qui n’ont rien à voir avec toutes les luttes sociales qui les préoccupent quotidiennement. Cette démarche de réappropriation est très importante pour moi, pour nous, je pense. Elle contribue à faire avancer les luttes, mine de rien.

			ÀB!: Vous avez décidé de lancer un projet autonome à l’égard des grandes maisons d’édition existantes, mais aussi à l’égard des petites maisons par et pour les personnes racisées ou en minorités de genre (comme Mémoire d’encrier ou Remue-ménage). Pourquoi?

			Sayaka: Je me le suis fait demander tellement souvent! C’est une question que les gens se posent. Pour moi, trop ce n’est pas assez! Il y a déjà une dizaine, une quinzaine, une vingtaine de maisons d’édition qui publient majoritairement des auteurs et autrices blanches, ou des personnes qui ne sont pas en état de minorité, donc je me demande: pourquoi il y aurait un problème, une particularité à une troisième maison d’édition, qui vient avec la simple volonté de diversifier le paysage littéraire, les tablettes des librairies?

			Brintha: On veut construire du nouveau, pas seulement travailler à partir de ce qui existe déjà. On veut donner de la place à des voix nouvelles. On a plein de jeunes auteurs et autrices qui sont peu publié·e·s ou qui n’ont jamais été publié·e·s, qui n’ont pas cet espace-là. On veut décloisonner ces frontières dans lesquelles les auteur·trice.s racisées, les femmes, les minorités de genre sont cantonné·e·s à des genres et à des sujets spécifiques. C’est ce qu’on disait: on veut sortir du misérabilisme, que les gens se sentent à l’aise de publier ce qu’ils veulent, sans devoir se limiter aux questions politiques qu’on leur attache. On veut vraiment sortir de l’exotisation et de la fétichisation des auteurs et autrices, qui sont en fait réduites à leurs caractères ethniques, raciaux, de genre. Il faut renouveler ce paysage littéraire qu’on a, et sortir des catégories et des modèles qui nous sont projetés et qui sont consacrés.

			Paola: On ne veut pas non plus créer davantage de séparation entre les gens. Diverses Syllabes se présente comme une maison par et pour les femmes racisées et les personnes minorisées dans le genre, parce que c’est important de mentionner d’où on part, quelles personnes on cherche à publier, mais notre perspective est quand même intersectionnelle: on veut intégrer toutes les voix qu’on n’entend pas au sein d’un système, ce qui va avoir pour effet de le renouveler – on l’espère en tout cas – en mettant l’accent sur la pluralité des parcours, des identités, des paroles.

			ÀB!: Quels genres de projets, de formes littéraires croyez-vous que Diverses Syllabes pourra porter?

			Sayaka: On est ouvert·e·s à tout. Le projet, c’est vraiment d’accompagner les personnes dans le parcours littéraire de leur choix, celui qui leur semble le plus approprié. Si on parle de genres littéraires, ça pourrait être autant de la poésie que de l’essai, même de la littérature jeunesse, ou des romans graphiques. Il n’y a pas de limites, parce que ce sont justement les limites qui viendraient cloisonner les personnes.

			Moi-même, je me suis questionnée longtemps dans mon cheminement créatif, à me demander s’il fallait nécessairement que je parle juste de l’expérience que mes parents m’ont transmise, par rapport à leur immigration au Canada. Est-ce que c’est seulement de ça que je dois parler, ou est-ce que je peux parler, par exemple, d’une jeune personne d’origine latino-américaine qui vit un breakup? On ne veut pas pousser les gens à écrire juste à partir de leur expérience. C’est sûr que l’expérience, elle va être présente, mais on ne veut pas poser des limites à l’écriture des personnes, seulement les accompagner du mieux qu’on le peut – que ce soit par le financement, le care, etc.

			ÀB!: Les inégalités autant que la lutte contre elles, cela implique toujours une dimension matérielle, des défis économiques, notamment: quelles sont vos réflexions là-dessus?

			Brintha: En fait, dans les institutions et dans le paysage littéraires, c’est surtout une question de volonté. Les moyens existent, mais les initiatives, elles, ne sont pas venues. C’est qu’il y a une hiérarchisation de la littérature et des voix narratives: on va mettre en avant un récit dominant qu’on pense être vendeur – parce que, disons-le, c’est ça –, avec quelques voix d’auteurs et d’autrices racisées, qui deviennent supposément les quelques voix représentatives de l’ensemble des personnes racisées, dans le marché littéraire. On pense que les histoires et les voix des personnes racisées et des minorités de genre ne seront pas lucratives, et du coup on ne veut pas miser dans ces voix. C’est une question de volonté si, par le passé, on est restés absents de ces espaces.

			Bien évidemment, nous, en tant que nouvelle initiative, on fait face à des défis économiques et financiers. C’est pour ça qu’en ce moment, on a une campagne de sociofinancement: on a récolté un peu plus de 15000$ sur les 60000$ qui nous permettront, c’est important, d’être indépendant·e·s sur deux ans. On compte beaucoup sur tout le mouvement de solidarité, parce que cette initiative est aussi née d’un mouvement de solidarité. On est une organisation à but non lucratif, et on maintient une volonté de ne pas dépendre des institutions.

			Paola: Si on a cette campagne de sociofinancement, c’est parce qu’on veut rester indépendantes, ne pas dépendre des banques, de prêts, etc. Mais c’est aussi parce qu’on se donne pour mission de rémunérer nos auteurs et autrices à leur juste valeur. On sait que la situation des écrivains et écrivaines au Québec est assez précaire: c’est un statut qui rapporte peu, qui ne permet pas de vivre de la littérature (il faut avoir un emploi à côté); c’est un cercle vicieux de précarité chez les auteurices, et encore plus chez les personnes issues de populations marginalisées. On veut contrer ce système-là, dans lequel les personnes racisées, en minorisées dans le genre, et les femmes sont souvent poussées à faire du travail invisible, gratuit. Le mandat qu’on a, c’est d’assurer une rémunération plus intéressante, pour que ces personnes puissent se consacrer à leur activité littéraire sans se retrouver dans la précarité en fin de mois. Ça sera un peu notre apport, notre pierre à l’édifice. [image: ]

			* Sayaka Araniva-Yanez est artiste multidisciplinaire et étudiante au bac en études littéraires à l’UQAM (s’intéressant au numérique et aux médias). Elle est née au Québec de parents salvadoriens. Brintha Koneshachandra est doctorante en histoire à l’Université de Montréal (spécialisée en histoires urbaines, afro-américaine et afro-canadienne), artiste illustratrice, autrice, parfois traductrice. Elle est Tamoule-Française, arrivée au Canada en 2017. Paola Ouedraogo est doctorante en études littéraires à l’UQAM (spécialisée en littératures africaines et antillaises francophones). Elle est Antillaise, arrivée au Canada en 2016. Toutes trois comptent parmi les co-fondatrices de Diverses Syllabes.

			Pour contribuer

			On peut faire un don en vue de soutenir l’indépendance de Diverses Syllabes: www.gofundme.com/f/editions-pour-les-femmes-racisees-et-les-minorites

			Suggestions de lecture

			Brintha Koneshachandra suggère:

			
					Kama La Mackerel, Zom-Fam, Montréal, Metonymy Press, 2020.

					Aimee Nezhukumatathil, Miracle Fruit, North Adams, Tupelo Press, 2003.

			

			Paola Ouedraogo suggère:

			
					Maryse Condé, Moi, Tituba, Sorcière… Noire de Salem, Paris, Gallimard, 1988.

					Gisèle Pineau, Mes quatre femmes, Paris, Philippe Rey, 2007.

			

			Sayaka Araniva-Yanez suggère:

			
					Gloria Anzaldúa, Borderlands/La Frontera: The New Mestiza, San Francisco, Aunt Lute Books, 1987.

					Alejandra Pizarnik, Les travaux et les nuits, Paris, Ypsilon éditeur, 2013 (1965).

			

		

		
			La littérature et la vie

			L’inquiétante étrangeté des univers parallèles

			Jacques Pelletier [image: ]

			Dans leurs derniers romans, Pierre Samson et Jocelyne Saucier nous entraînent dans des mondes singuliers, logés au cœur de notre univers feutré, comme des réalités inversées, bousculant nos habitudes et nos représentations. 

			Samson évoque le Red light montréalais bariolé de la Crise des années 1930, tandis que Saucier reconstitue celui des territoires semi désertiques du nord ontarien et québécois, reliés par les trains dans leur époque glorieuse.

			[image: ]

			Le mammouth

			Le roman de Pierre Samson1 ne comporte pas de longs préliminaires. Il s’ouvre sur une scène crue de coït. Nikita Zynchuck, immigré prolétaire, soulage en effet ses pulsions d’animal en rut sur une prostituée de la Main, sa «figure convulsée» lui donnant l’apparence, aux yeux de celle-ci, d’un Mammouth, sobriquet dont elle l’affuble et par lequel il est reconnu dans le quartier. 

			Ce sera sa dernière jouissance, bientôt suivie d’une mort – d’un meurtre – annoncée dès la fin du premier chapitre. Pourquoi cette mort et que signifie-t-elle au moment où l’intrigue du roman se déroule, en plein cœur de la grande crise des années 1930? C’est à partir de cette question qu’est structuré le récit de Samson.

			Du fait divers au crime politique

			Replacé dans ce contexte, l’assassinat passe du fait divers, terrible mais courant, à une dimension sociale et politique. Nikita Zynchuck est en effet un Ukrainien, arrivé au Canada en 1927, où il débarque à Halifax avant de se rendre à Montréal, attiré par des annonces d’emplois bien payés au Canadian Pacific Railway (CPR). 

			Demeuré catholique, antisémite et anticommuniste, Zynchuck est devenu au moment de la Crise un simple journalier en chômage, travaillant à l’occasion pour des commerçants juifs qu’il déteste et à qui il doit d’une certaine manière sa survie. De même, en vertu d’un étrange paradoxe, sa défense sera prise en charge également par des Juifs, cette fois progressistes et communistes, engagés dans la lutte pour les miséreux et dépossédés de ce monde dont il fait objectivement partie.

			Sa mort intervient dans le cadre d’un incident courant à l’époque: celui de l’expulsion d’une famille pauvre de son logement pour cause d’arriérés de loyer. Dans l’échauffourée provoquée par l’expulsion, Zynchuck est tué par un policier d’origine italienne d’allégeance fasciste, Gianni Zutto, sous le prétexte, ironique dans les circonstances, qu’il serait un communiste.

			La résistance communiste 

			Or, ce sont les communistes qui, à l’époque, se portent à la défense de ces miséreux. Et c’est sur l’action de ces militants résistants, auxquels le roman est dédié, que Samson attire l’attention. Certains d’entre eux sont inspirés de personnages réels, comme Joshua Gersham, alors animateur du parti à Montréal, ou Bella Gordon, une «pasionaria des cœurs», qui vont orchestrer des manifestations de protestation contre le meurtrier, au moment de l’enquête du coroner et à la suite de son absolution par un jury complaisant qui conclut à une «mort accidentelle».

			«Nous sommes opprimés de toute manière, mais non écrasés: dans la détresse, mais non dans le désespoir.»

			Deuxième épitre aux Corinthiens 4,7

			Le roman se développe donc sur une toile de fond socio-politique, opposant fascistes et communistes, dans une lutte sourde et parfois explosive. Les communistes, qui connaissent peut-être leur plus grand essor au Canada durant cette période, aident les locataires à résister à leur expulsion, en affrontant les propriétaires, les huissiers et leurs protecteurs de la police, elle-même gangrénée par des éléments fascisants et parfois même mafieux.

			C’est donc un pan majeur de l’histoire sociale et politique que nous dévoile Samson dans ce gros roman touffu, ramifié et puissant, comportant plusieurs dimensions et de nombreux personnages, univers complexe dont le fil conducteur est la lutte des classes, et qui se présente comme une sorte de fiction documentée, portant témoignage sur une réalité largement méconnue encore aujourd’hui. C’est son grand mérite.

			À train perdu

			Célébrée à juste titre pour Il pleuvait des oiseaux, magnifique roman s’étant attiré une reconnaissance internationale, Jocelyne Saucier revient encore une fois, dans À train perdu٢, à son univers de prédilection, le Nord de l’Ontario et le Témiscamingue. Vaste territoire longtemps sillonné par les trains, principal moyen de locomotion avant la percée envahissante de l’automobile.

			Le roman se présente pour une part comme le récit épique du monde du rail, incarné dans sa forme la plus glorieuse sur le plan symbolique par les school trains: ces écoles ambulantes, en plus d’être des lieux d’enseignement pour les populations dispersées et délaissées de ces régions éloignées, servaient aussi de centres communautaires, de lieux de loisirs, ou de dispensaires pour des populations dépourvues de services publics adéquats.

			C’est dans ce monde très singulier que naît l’héroïne d’À train perdu, Gladys Comeau, fille d’un enseignant mobile si l’on peut dire. Portée sans doute par une certaine nostalgie de son enfance magique, elle fait un dernier «voyage erratique»  vers le pays natal, au moment où elle comprend qu’elle va mourir incessamment.

			Le récit est pris en charge par un narrateur anonyme, ami de Gladys, fils de cheminot, amateur de trains, qui s’interroge sur les motifs de la vieille dame qui, un matin, sans prévenir, quitte sa maison de Swastika – étrange nom qui n’a toutefois rien à voir avec la croix nazie, la petite ville ayant été fondée avant la montée d’Hitler. Elle s’en va, abandonnant sa fille, Lisana (personnage mystérieux et suicidaire, absente aux autres et à elle-même, perpétuellement hantée par le désir et la crainte de la mort), au grand étonnement de ses amis, de la petite communauté de soutien qui s’est créée autour d’elle: comment expliquer ce départ et surtout cet abandon? C’est la question qui guide l’enquête du narrateur et des amis de Gladys.

			De l’épopée du rail au récit intimiste

			Pour répondre à sa question, le narrateur va tenter de retrouver les dernières personnes qui ont rencontré Gladys, personnage à la fois présent et absent, qui ne parle pas et qu’on connaît essentiellement par les yeux d’autrui et par ses paroles rapportées, ce qui accentue encore le mystère de son départ. 

			Ce mystère sera en partie levé un peu plus tard par une amie de Gladys, Suzan Sheldon, qui apprend au narrateur que celle-ci avait accepté de soutenir Lisana tout au long de son existence, inconditionnellement, par un profond sentiment de culpabilité. Gladys, dans une conversation, lui aurait dit: «Cette enfant a baigné dans les larmes que je n’ai pas pleurées à la mort d’Albert». Le dénommé Albert, en l’occurrence, est son mari mineur, mort dans un accident de travail; Gladys croit que ce sont les larmes alors retenues pendant qu’elle était enceinte qui sont responsables de l’obsession suicidaire et du malheur de sa fille.

			Lisana sera finalement débarrassée de sa hantise mortifère au moment de la mort réelle de la mère, qui la confie alors à Janelle, personnage clef du roman, une itinérante aguerrie rencontrée par Gladys lors de sa fuite en train, qui va accepter un temps de prendre en charge Lisana avant de la confier ensuite au narrateur, qui devient de la sorte pour elle une sorte de frère. Ce dernier, pour sa part, rend à terme sa propre quête en terminant le récit qui, devenu livre, pourra circuler à son tour dans les trains de la région et ailleurs…

			Jocelyne Saucier évoque ce train et ce temps perdus de manière habile et émouvante, reconstruisant un monde social qui se disloque et un drame intime qui lui est imbriqué, univers qui recoupe celui déjà créé dans Il pleuvait des oiseaux et Jeanne sur les routes, centré sur la figure d’une autre militante communiste héroïque des années 1930, Jeanne Corbin, évoquée allusivement dans le roman de Pierre Samson. C’est l’un des points d’intersection de ces deux romans qui, chacun à leur manière, nous font découvrir de manière passionnante des arrières-mondes que l’on aurait intérêt à connaître, ne serait-ce que pour mieux comprendre celui qui nous est échu pour le meilleur et pour le pire.

			
					Pierre Samson, Le Mammouth, Montréal, Héliotrope, 2019.

					Jocelyne Saucier, À train perdu, Montréal, XYZ, 2020.
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			Faire la morale aux robots. Une introduction à l’éthique des algorithmes

			Martin Gibert, Montréal, Atelier 10, 2020, 95 p.

			et

			«L’intelligence artificielle: au service de l’humain?»

			Revue Relations, no 808, mai-juin 2020, 50 p.

			L’intelligence artificielle est populaire. Elle fait les manchettes des journaux. On la présente souvent comme l’élément à la fine pointe des découvertes techniques et scientifiques. On la commente comme un défi à parfaire, une curiosité technique à démonter. Cependant, elle est rarement traitée comme un sujet qui peut intéresser la gauche, parce qu’elle nous est présentée comme politiquement neutre. Pourtant…

			Voilà qu’en même temps sont publiés au Québec deux ouvrages proprement progressistes qui jettent un éclairage humain sur un objet de la science et de la technologie. C’est ce qu’ont de commun la planchette de Martin Gibert, un philosophe et chercheur en éthique à l’université de Montréal et le dossier de la revue Relations, qui œuvre depuis 75 ans à la valorisation d’une société plus juste. Que demander de plus quand la gauche s’intéresse à parfaire la science au nom de ses valeurs!

			Vous le voulez comment, votre robot?

			Gibert le dit lui-même, il n’a pas écrit à proprement parler sur les robots, mais plutôt sur la nécessité de proposer des pistes éthiques aux algorithmes. Les sept chapitres de ce petit bouquin constituent un montage bien huilé et précis d’un raisonnement critique sur lequel appuyer nos décisions quant au type idéal de robots pour notre société, tout en nous obligeant à nous réinterroger sur notre propre sens moral. 

			Ces robots idéaux, les souhaitons-nous à l’image des utilitaristes qui s’intéressent au bonheur du plus grand nombre ou les imaginons-nous sous l’influence de la pensée des déontologistes à la Kant, qui se fondent sur l’égalité des droits fondamentaux? Ou les préférons-nous plutôt programmés pour imiter les personnes vertueuses qui composent ou ont composé notre civilisation ? Je vous le dis, si j’avais à voter pour la personne que je trouve la plus vertueuse et que ce soit son jugement, mélangé à celui d’autres personnes choisies, qui devait constituer l’algorithme idéal des robots, je voterais pour notre camarade Jean-Marc Piotte, notamment pour sa tempérance, sa justesse, son humanisme, son engagement profond à rendre meilleur notre monde. Et vous, quelles idoles proposeriez-vous pour guider cette approche arétaïque?

			Les programmeuses

			Soulignons que l’ouvrage de Gibert propose une quantité incroyable de références à des femmes philosophes, chercheuses et écrivaines de science-fiction. Cela ne rétablira pas l’équilibre des forces en la matière, mais il faut reconnaître que l’exploit est admirable. De la même manière, on ne peut passer sous silence sa décision d’avoir écrit un chapitre entier au féminin, et pas n’importe lequel, puisqu’il s’agit de celui portant sur les programmeurs. De la sorte, Gibert donne l’existence aux femmes et aux personnes racisées souvent exclues des boys clubs qui jasent d’intelligence artificielle entre eux.

			Le grand remplacement aura-t-il lieu?

			De son côté, la revue Relations nous offre un dossier étoffé qui traite des aspects humains de la chose. Ainsi, l’empreinte écologique non négligeable de l’IA est analysée par Étienne van Steenberghe. Puis, Maxime Ouellet propose sa lecture du phénomène dans un article titré «L’internet des objets: du fétichisme de la marchandise au fétichisme de la machine». Laurence Devillers, quant à elle, s’intéresse à la pénétration de l’IA dans le monde de la santé. Jean-Claude Ravet, membre de l’équipe éditoriale de la revue, propose une représentation du devenir machine de l’être humain, auquel il est nécessaire de résister. L’équipe de Relations a aussi demandé à Nadia Seraiocco de traiter des pistes de résistance à l’IA.

			L’entrevue centrale est réalisée auprès d’Antonio A. Casilli, dont le plus récent ouvrage, En attendant les robots. Enquête sur le travail du clic est paru en 2009. Finement menée par Emiliano Arpin-Simonetti, l’entrevue présente des réflexions sur l’éventuel grand remplacement du travail humain par des machines, alors même que l’IA carbure essentiellement au digital labor qu’est le travail du clic (ensemble de micro-tâches visant à entraîner des algorithmes). Ce travail est ou bien réalisé bénévolement par nous tou·te·s, à notre insu, ou bien produit par des travailleurs et travailleuses aux conditions de travail indécentes et éhontément surexploités. Une pratique déshumanisante.

			Si le dossier préparé par nos camarades de la revue Relations visait à questionner les prétentions de l’IA à servir l’humanité, force est de constater que l’opération est réussie.

			Isabelle Bouchard [image: ]
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			Parler en Amérique. Oralité, colonialisme, territoire

			Dalie Giroux, Montréal, Mémoire d’encrier, 2019, 136 p.

			Parler en Amérique de Dalie Giroux explore la langue franco, décrite comme à la fois française et très peu française, «foncièrement orale, sonore et directe, mâtinée d’anglais et d’expressions archaïques», forgée par le territoire et l’histoire coloniale. À travers cet ouvrage, la lauréate du Prix Spirale Eva-Le-Grand et professeure titulaire de théorie politique à l’Université d’Ottawa lance une invitation «au voyage, à l’hospitalité, à la curiosité et à une pratique de soi qui puissent initier, sans promesse de résultat, une machine intime de décolonisation».

			Constitué d’essais qui nous invitent à une traversée dans l’espace-temps de l’Amérique franco, Parler en Amérique propose une analyse sans complexes et parfois salissante — comme en témoigne l’essai sur la marde — du français oral américain. Au fil de sa recension des nombreuses empreintes laissées par la colonisation et le peuplement sur les langages et la géographie de l’Amérique francophone, Giroux trace le portrait d’un univers postcolonial qui repose sur ces langages subalternes et disqualifiés néanmoins porteurs de connaissances et d’histoires. Dans Parler en Amérique, Giroux s’affaire à rapailler ces connaissances et ces histoires méconnues et intimes qui composent malgré tout l’imaginaire postcolonial de l’Amérique franco.

			Les six chapitres abordent notamment le langage de la colonisation, les résidus de langages subalternes, les résistances toponymiques, le malaise du locuteur franco, et l’oralité laurentienne comme porteuse de connaissances. Giroux guide sa lectrice dans une analyse fine, sans se bâdrer d’éviter les malaises associés à cette hybridité du français américain. À l’inverse, et en puisant dans les écrits du penseur de la postcolonialité Homi Bhabha, l’auteure nous invite à aborder ce malaise de front, comme une donnée d’analyse de la puissance décolonisatrice de l’oralité franco de l’Amérique du Nord.

			L’ouvrage à l’écriture musicale se conclut sur un crescendo et appelle la lectrice à considérer l’oralité franco et ses expressions forgées par ce terrain de la Nord-Amérique comme une porte qui mène vers un rapport décolonisé au territoire et à l’histoire. Par sa mélodie et sa poésie qui tracent les contours des paysages laurentiens et américains, l’analyse rend parfaitement honneur à son objet.

			Miriam Hatabi [image: ]
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			Une gauche en commun. Dialogue sur l’anarchisme et le socialisme

			Marcos Ancelovici, Pierre Mouterde, Stéphane Chalifour et Judith Trudeau, Montréal, Écosociété, 2019, 264 p.

			Objectif ambitieux, s’il en est un: Une gauche en commun tente de réconcilier un anarchiste, Marcos Ancelovici, et un socialiste, Pierre Mouterde. Deux penseurs québécois bien connus dans leur courant respectif, Ancelovici et Mouterde s’entretiennent sur différents enjeux, dans ce livre sous la direction de Stéphane Chalifour et Judith Trudeau. Mouterde, militant des premières heures de Québec solidaire, est un expert des mouvements sociaux chiliens et un auteur de multiples essais de philosophie politique. Ancelovici, de son côté, est né au Chili de parents socialistes, et est professeur de sociologie spécialisé, lui aussi, dans l’étude des mouvements sociaux.

			Les deux penseurs, s’inscrivant dans deux tendances qui se sont historiquement violemment opposées, réussissent à trouver des terrains d’entente au fil de leurs discussions. Au-delà des clivages traditionnels, comme ceux autour de l’importance du vote ou de la réappropriation des mouvements sociaux et étudiants par les partis de gauche, Ancelovici et Mouterde se rejoignent notamment dans leurs constats sur la fragmentation de la gauche et le manque de projet rassembleur et mobilisateur. Ils se recoupent aussi dans leur valorisation de la non-hiérarchisation des luttes, ainsi que du travail constant de mise en commun de celles-ci. Les discussions entre les deux militants traitent de plusieurs questions qui sont au cœur autant de l’anarchisme que du socialisme, comme leur héritage théorique, le nationalisme, les moyens d’action politique comme les manifestations et le vote, ainsi que la révolution. 

			Il faut cependant faire une mise au point pour les lecteur·trice·s potentiel·le·s. Ce livre s’adresse à un public assez spécialisé. En effet, il plaira généralement aux universitaires anarchistes ou socialistes, car le débat entre les deux penseurs s’avère par moments très théorique. Aussi, l’angle choisi pour débattre ainsi que la teneur des questions semblent davantage correspondre à la lunette marxiste et socialiste, ce qui relègue Ancelovici à tenter d’ajuster ses réponses, à tendance anarchiste, au terrain essentiellement socialiste.

			Malgré les quelques lacunes, si vous faites partie du public cible, vous trouverez ce livre intéressant et parfois même palpitant. Cela d’autant plus que de nombreux échanges informent de manière approfondie sur la situation actuelle et historique de la gauche sud-américaine, tandis qu’une autre bonne partie de l’ouvrage aborde le Québec et les débats qui y ont cours.

			Xavier P-Laberge [image: ]
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			L’or des Indes

			Pierre Gélinas, Montréal, Alias, 2020, 288 p.

			Journaliste, écrivain, communiste, spectre des lettres pendant 30 ans, Pierre Gélinas est un personnage singulier et méconnu de la littérature québécoise. Depuis quelques années, grâce au travail acharné de Jacques Pelletier, il trouve enfin une place dans l’histoire littéraire, ce qui nous permet de mesurer la profonde modernité d’un auteur ayant débuté son oeuvre à la fin des années 1950.

			Les éditions Alias viennent tout juste de faire paraître la réédition du roman L’or des Indes, qui a initialement été publié en 1962 au Cercle du livre de France. C’est l’occasion rêvée de plonger dans un rare roman de l’époque à se situer dans les Caraïbes, plus précisément à Trinidad et Tobago, sans que le recours à l’étranger serve à lire exclusivement la situation québécoise, signalant un réel désir de comprendre pour lui-même l’espace antillais décrit. 

			Après la publication de Les vivants, les morts et les autres en 1959, roman sur les luttes syndicales montréalaises inspiré du réalisme critique et de son adhésion au communisme, Gélinas change radicalement d’approche narrative, en optant pour le témoignage et la remémoration fragmentée afin de raconter les mésaventures commerciales et amoureuses d’un héros-narrateur québécois parti à Trinidad dans l’espoir de faire fortune à un moment où le pays est traversé par des conflits coloniaux, sociaux et raciaux.

			Les clivages d’une ville

			Le narrateur et ses deux acolytes, Sid et Milton, expatriés montréalais comme lui, mais anglophones et entretenant des liens avec l’île caribéenne, se lancent dans un projet de cimenterie pour alimenter les chantiers de construction de Port-of-Spain, la capitale. Pour obtenir du financement et les autorisations nécessaires pour leur entreprise, ils doivent se frotter au pouvoir économique et politique et composer avec les rapports de force coloniaux, notamment entre Britanniques et Trinidadiens, eux-mêmes divisés entre plusieurs communautés rivales, de même qu’avec les préjugés raciaux, les inégalités sociales, la pauvreté qui en découlent. Dans cette course pour lancer l’entreprise, le narrateur arpente la ville et il semble davantage intéressé à la décrire, à faire vivre son pouls intense, ses douleurs et ses révoltes, que de se complaire dans la bourgeoisie qu’il doit fréquenter afin de réussir économiquement. Gélinas excelle à brosser l’écart entre l’effervescence et la sensualité de la vie populaire et le conformisme écrasant d’un pouvoir qui veut se perpétuer dans le brouhaha d’une libération nationale qui émerge. Le narrateur est happé, puis transformé, par la découverte de cette sensualité exubérante.

			La sexualité trouble

			Si les démarches commerciales achoppent et butent sur les tensions sociales – que le narrateur évoque sans souci chronologique, un peu à regret –, l’intérêt de la remémoration tient surtout dans la découverte d’une nouvelle forme d’intimité trouble, celle du corps amoureux, de la sexualité, de la découverte de l’autre. Asha et Scheherazade, prostituées d’origine indienne, deviennent les compagnes de Milton et du narrateur. Dans ces rapports inégaux et viciés par la composante économique, ce dernier découvre quand même une fascination pour l’indépendance, le détachement, la liberté et la fluidité de sa flamme. Toujours entre l’analyse de soi et la description fiévreuse de ses désirs, qui lie la ville et l’amoureuse, le narrateur décrit les étapes désordonnées d’un rapport d’affranchissement de la morale dominante de l’époque dans laquelle il a été élevé.

			Pour avoir lié la ville cosmopolite assiégée par le racisme et les strates de pouvoir à des relations humaines qui échappent tant bien que mal à la morale catholique, Gélinas a participé à remettre en cause les formes stables du récit psychologique pratiqué de son temps, en misant sur la remémoration, le tremblé du temps et la lucidité. Si parfois ce regard rétrospectif a tendance à trop intellectualiser les affects et les souvenirs troubles du narrateur, il porte néanmoins un regard original sur un désir d’émancipation individuel et collectif, sans que celui-ci soit rapporté directement à la province de Québec, à l’orée d’une grande période de transformation de notre littérature à laquelle il participe à sa manière singulière.

			Michel Nareau

			[image: ]

			Perdre le Sud

			Maïka Sondarjee, Montréal, Écosociété, 2020, 272 p.

			Avec Perdre le Sud, Maïka Sondarjee lance un important rappel à l’ordre: il faut sortir de notre cocon et remettre les préoccupations internationales à notre programme. Si chaque pays subit sa part de difficultés, l’autrice montre bien que celles-ci ne sont pas nécessairement équivalentes. Elle expose les problèmes vécus dans plusieurs pays du Sud, auxquels nous ne pouvons rester indifférent·e·s, ne serait-ce que parce que nous en sommes souvent à la source. Dans un passage particulièrement convaincant, Maïka Sondarjee montre, par exemple, comment les pays du Nord ont «externalisé» les coûts sociaux et environnementaux de leur mode de vie privilégié. Ils vident les pays du Sud de leurs ressources, en font les principales victimes du réchauffement climatique (sans qu’ils y aient contribué), exploitent à fond une main-d’œuvre sous-payée et aliénée (composée en grande partie de femmes).

			Il existe cependant une tendance importante, même chez les militant·e·s de gauche, à se replier à l’échelle de la nation et se consacrer à ce qu’on peut changer chez soi (il aurait été intéressant d’en analyser attentivement les causes) — un phénomène accentué par la COVID-19 qui ramène les gens à l’intérieur de leurs frontières. Tout cela alors que se répand un nationalisme de droite, raciste et sexiste. L’autrice appelle à une relance plus que nécessaire de l’internationalisme, pour combattre les formes multiples d’exploitation dans le monde, et nous invite à considérer les luttes de façon globale.

			Si le contenu du livre est pertinent, sa façon de le présenter peut soulever quelques irritations. Que l’autrice dénonce la «démondialisation» peut aller de soi: il est vrai que cette tendance, adéquate telle qu’exposée par Walden Bello et ses disciples, a subi une récupération inquiétante et que le terme est aujourd’hui galvaudé. Mais le reproche, important dans le livre, selon lequel l’altermondialisme n’offre pas solutions concrètes est très inapproprié. On a entendu cette affirmation fausse des centaines de fois, de la part des représentants de la droite.

			L’autrice propose à la place un «internationalisme radical», qui est, en gros, la même chose que l’altermondialisme. Ne s’alimente-il pas des mêmes sources et n’adopte-t-il pas les mêmes solutions? (Notamment: annuler la dette des pays du Sud, réguler et taxer les entreprises transnationales, défendre la justice climatique, éliminer les paradis fiscaux, pratiquer un commerce équitable, etc.) L’autrice semble ainsi vouloir imposer sa marque, son nouveau slogan, sans trop reconnaître l’important travail accompli auparavant. L’ouvrage a par ailleurs une certaine tendance à réinventer la roue, ce qui le rend moins efficace. Plutôt que de se présenter comme une rupture et une nouveauté face au passé récent, le propos général aurait gagné en force à se situer en continuité avec une tradition militante et à rendre hommage à celles et ceux dont les analyses ont nourri cet ouvrage, et qui ont énoncé la plupart des propositions explicitées ici.

			Claude Vaillancourt [image: ]
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			Capitalisme carcéral

			Jackie Wang, Montréal, Éditions de la rue Dorion, 2018, 349 p. 

			Jackie Wang est historienne, militante, cinéaste, essayiste et poète. Elle milite notamment pour l’abolition des prisons. Son livre Capitalisme carcéral est un ouvrage ambitieux qui trace les relations entre capitalisme, racisme, dette, technologie et système carcéral aux États-Unis. On y parle de manière large du continuum qui favorise l’incarcération des groupes vulnérables, et particulièrement des personnes racisées. D’ailleurs, l’ouvrage décrit le passage historique, au cours du XXe siècle, «[...] d’un racisme d’État inscrit dans les lois (ex.: lois Jim Crow) à un racisme capitaliste dans lequel les gens ont une valeur économique et un degré différent de vulnérabilité à la violence de l’État» (p. 120). On y décortique sous plusieurs angles les deux fondements rattachés à ce système oppressif et raciste: la prédation créancière et la gouvernance parasitique.

			En ce qui concerne la prédation financière, on découvre comment plusieurs banques américaines, notamment durant la crise financière de 2008, ciblent par des méthodes frauduleuses les communautés les plus vulnérables. Cela, par exemple, par la manipulation des taux d’intérêt, ou bien par des «prêts du ghetto» destinés aux personnes racisées. En effet, en s’appuyant entre autres sur le travail du sociologue W.E.B. Du Bois, Wang démontre comment à chaque tournant historique, la dette du pays a été racialisée. Elle appelle à une déconstruction morale de l’économie de la dette en s’attaquant à la division entre emprunteur·se·s méritant·e·s et populations vulnérables et racisées, auxquelles on réserve des formes de crédit plus prédatrices (p. 145).

			En matière de gouvernance parasitique, son récit révèle comment des municipalités américaines endettées, influencées par l’idéologie de l’austérité, tentent de renflouer leur caisse. Wang cite en exemple les frais d’utilisation imposés par les tribunaux ou encore les services privés de contrôle de probation aux personnes mêmes qui font l’objet de leurs mesures de contrôle. 

			L’ouvrage s’attarde particulièrement au rôle de la police dans ce contexte. On y dévoile la manière dont des firmes (ex.: Predpol) utilisent les sciences algorithmiques pour vendre aux corps de police l’idée de la possibilité de prédire le futur en matière de crime. Selon Wang, ces technologies créent une image figée de la criminalité, en extrapolant des statistiques qui décrivent mal la réalité. De surcroit, elles donnent l’illusion que la police est une institution neutre. En fait, ces technologies contribuent à créer une «cage invisible» (p. 59) autour des populations racisées discriminées.

			L’originalité de l’ouvrage repose sur l’arrimage entre une approche théorique fouillée et un versant plus artistique. L’autrice insère sa créativité par un agencement de poésie et de citations. Elle ouvre aussi une brèche sur sa vie personnelle en discutant du parcours carcéral de son frère: celui-ci ayant été condamné à perpétuité alors qu’il était mineur, son histoire vient supporter le plaidoyer contre un système défaillant.  

			Définitivement, ce livre contribue à mettre en contexte les revendications multiples de mouvements comme Black Lives Matter. Il constitue une critique ferme de la pensée libérale en abordant de front, par des exemples concrets, les inégalités structurelles, sociales et économiques des États-Unis. À lire, pour recoller les morceaux de la face contemporaine du racisme américain.

			Samuel Raymond [image: ]

		

		
			À tout prendre!
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			Eleanor Davis, Un monde terrible et beau, Gallimard, 2020, 153 p.

			Tranquillement, des BD enracinées dans l’alternative en mouvement voient le jour.� Celle-ci a pour personnage clé Hannah, qui travaille comme aide-soignante auprès de vieux – surtout d’une vieille qui ose –, milite pour le pacifisme – avec une amie qui en pince pour elle –, tandis que son chum un rien glandeur bricole une cabane pour eux et pour leur bébé qu’elle porte. Une œuvre qui pointe la montée de l’État policier, élabore sur des solidarités et, peut-être, des échappées belles. Un dessin en noir à la fois râpeux et évanescent, qui ménage de fabuleuses ellipses! 
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			Jarred Muralt, La chute – Épisode 1, Futuropolis, 2020, 72 p.

			Brûlante d’actualité, voici une œuvre de science-fiction sur une pandémie qui ressemble à s’y méprendre à celle qui nous envahit de toute part. Pareillement, les pauvres et les paumés morflent en grand et on n’hésite pas à sacrifier au besoin. À travers la débâcle vécue par une jeune famille, l’auteur, dont le trait ne donne jamais dans l’esbroufe en détaillant les mutations, questionne les raisons qui nous mènent vers l’«apocalypse».
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			Eve Marie Gingras, Comment (et pourquoi) je suis devenu végane, Écosociété, 2020, 144 p.

			Préfacé par Élise Desaulniers (Le défi végane 21 jours), qui a nourri l’autrice dans sa prise de conscience et dans ses recherches, cette BD se révèle d’une pertinence inouïe. Elle suit le chemin des questionnements, des découvertes, de ce qui est toujours tu et sait élaborer sur des idées émergentes – comme le lien à faire entre les violences faites aux femmes, le racisme et le véganisme. Se réappropriant le dessin pour partager son parcours, l’autrice se fait pédagogique et passionnante à lire. Des références étayent le propos pour qui voudrait aller plus loin.
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			Kickliy, Perdy, t. 2: Blackjack. Orgasmes. Dentelles, Dargaud, 2020, 156 p.

			Très explosive que cette cavalcade outrancière et certes féministe, avec sa mama flingueuse et sa fille qui tente de s’en détacher coûte que coûte. Riche en hémoglobine, et très underground dans sa facture, il serait dommage de bouder un scénario sans demi-mesure et un duo féminin aussi rocambolesque qu’inédit!
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			Hélène Aldeguer, Ce qui nous sépare, Futuropolis, 2020, 104 p.

			L’autrice a signé Après le printemps (prix étudiant de la BD politique) sur la révolution tunisienne, mi-fiction mi-documentaire, mettant en scène des jeunes d’horizons différents; concerné·e·s évidemment. Cette fois, dans cette œuvre en bi-chromie aussi moderne que visuellement simple et stimulante, voici une relation périlleuse, pour cause de référents aux antipodes, entre Bilal, qui a reçu une bourse de mérite pour étudier en France, et Léa. Écartelé entre ce que vivent les Tunisiens et son existence d’étudiant à l’abri, iBilal apprend le décès d’un cousin fuyant par la mer. Et l’image de «terroriste» qu’on lui accole n’a rien de facile… 
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			Though Age, Which Way Am I? (Mint Records)

			Localisé à Toronto, ce trio a épuré son punk tout en conservant sa verve garage. Plus ou moins cinquième album – rythmique insistante et voix féminine bien perchée pour d’éternels ados.   
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			Klô Pelgag, Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (Secret City Records/Les Faux Monnayeurs)

			«J’ai frôlé la mort plus souvent que la vie». Et pourtant: des moments difficiles, un accouchement et une rédemption sur une île qui hantait ses souvenirs d’enfance n’empêchent en rien Pelgag de renouer avec l’apesanteur!
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